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Avec les élections municipales et le confinement (on l’espère !) dans le rétroviseur, les collectivités locales et 
leurs exécutifs dorénavant installés peuvent désormais repartir de l’avant. Tout comme nombre de structures 
qui œuvrent à leurs côtés. Etat des lieux des projets au moment où les enjeux – économiques, sociaux, envi-
ronnementaux… – n’ont jamais été aussi importants.

A DÉCOUVRIR 
PROCHAINEMENT
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ELLE EST PAS BELLE MA VILLE

Chic et sympa
Les Galeries Lafayette de Dijon maintiennent la tradition des 
magasins où tout est chic et raffiné, qu’il s’agisse de l’élégance 
des vitrines ou du choix des articles proposés à la clientèle. 
Ajoutez un accueil courtois et vous comprendrez que j’aime 
faire un tour dans ce lieu. Bien m’en a pris, le jour où j’ai poussé 
jusqu’au 4ème étage : c’est ici qu’un grand espace est dédié aux 
meubles, aux tapis et aux objets de décoration de La Redoute 
sous la marque AM.PM. J’ai découvert là un véritable éditeur de 
meubles fabriqués en France, d’objets et de textiles de décora-
tion originaux. Grand «must », on vous livre à domicile ! Quant 
aux deux collaborateurs d’AM.PM qui animent ce bel endroit, 
bravo pour leur compétence ainsi que leur gentillesse ! 

Trottinette 
versus piéton
Je voudrais remettre au goût du jour ce vers de Jean de La 
Fontaine : « Rien ne sert de courir, il faut partir à point. » 
Car j’avoue être en état de saturation totale au vu des 
vélos, des rollers, des trottinettes qui me coupent 
sans cesse la route sur les trottoirs et les rues du 
centre-ville. Ce trop- plein de mini-bolides ain-
si que le sans-gêne des usagers sont odieux, 
quand ça n’est pas dangereux. Heureuse-
ment, je garde en tête des scènes de vie 
burlesques et qui montrent que le ridi-
cule a toujours le nez sur le guidon : je 
ne compte plus le nombre de quin-
quagénaires ou de sexagénaires flan-
qués comme des Tours de Pise sur 
leurs trottinettes électriques. Faire 
la roue, c’est pour les paons ! 
Même si je comprends que faire 
jeune, c’est montrer qu’on a du 
punch. Mais pas au point de faire 
prendre des risques à la pauvre 
piétaille. Qu’on se le dise ! 

Aille-aille, 
quelle 
déveine ! 
La seule personnalité que j’appré-
ciais au sein de l’exécutif, c’était 
Edouard Philippe. Le voilà qui fausse 
la route à Macron et à ses Marcheurs. 
Le Président et son nouveau routard 
Jean Castex ont du pain sur la planche 
pour éviter d’aller au fossé en plein milieu 
des orties, d’ici à 2022. J’ose la remarque, 
moi qui ne suis qu’humble ménagère : il ne 
va pas avoir la partie facile, le Président, s’il met 
toutes ses billes dans son dernier joujou qu’est la 
Commission citoyenne dont les propositions n’ont 
rien de bien mirobolant ! Voilà qui oblige à s’interroger 
sur le peu de considération que notre JJ (Jupiter Junior) 
porte aux députés de sa majorité qui – c’est loin aujourd’hui 
d’être l’usage  – sont censés exercer une force de proposition 
de textes et donc jouer leur rôle de législateurs. Il me semble 
gravissime que le Chef de l’Etat s’offre le caprice de donner 
la préférence aux quidams de ladite Commission bouturés de 
Gilets Jaunes, laissant ainsi au bord de la route les élus de l’As-
semblée nationale, dont ses propres Marcheurs.

Vert de gris et 
corrosion politique  
S’il est une classe politique sans grande culture ni compétence 
économiques, ce sont bien nos Verts, nos écolos dont les idéaux 

font figure de salades défraîchies, boulottées par les escargots 
ou par les limaces de la pensée bio-coton-correct. Prôner les 
éoliennes, les piles photovoltaïques, c’est ignorer combien leur 
fabrication, sans compter leur recyclage, est infiniment polluant 
et consommateur d’énergie. Brandir à tout vent le slogan de 
l’urgence climatique – fourre-tout d’idées jamais chiffrées bud-
gétairement parlant, n’est pas autre chose que du pipeau ? Se 
prendre d’engouement pour la voiture tout-électrique, c’est 
faire l’impasse sur le peu d’emplois qu’elle va créer dans l’in-
dustrie automobile. Décider de faire pédaler un grand nombre 
d’habitants dans les grandes agglomérations comme dans les 
villes moyennes, c’est aller au-devant d’un un beau floc, tant 
la chaussée est déjà encombrée par un flux croissant  d’auto-
mobilistes boudant les transports en commun depuis le co-
ronavirus. Vouloir mettre un ministère de l’Agriculture sous la 
coupe d’un ministre de l’Ecologie, faire son catéchisme d’une 
agriculture ou d’une viticulture bio 100 %, tout cela relève d’un 
angélisme auquel le glyphosate ferait bien de couper les ailes. 

Bref, à mes yeux, les Verts sont des bleus qui n’ont jamais fait 
leurs classes nulle part, et ignorent que l’action contraint à se 
salir les mains dans le terreau ainsi que la tourbe. Alors, j’avoue 
mon effroi à la pensée que de  puissantes capitales régionales, 
telles que  Lyon, Strasbourg et Bordeaux dont les PIB dépassent 
celui  d’un pays d’Europe centrale, vont être gérées par des élus 
de l’Ordre des chevaliers de la Jachère vert-de-gris. J’entends 
pourfendre cette écolo-dictature qui prend racine, au point que 
je rêve d’un leader qui aura l’outrecuidance de créer un groupe 
politique des gratte-culs !

Soldes sans jachère
du Cinéma…
Mon smartphone joue les intempestifs. Il ne cesse de m’en-
voyer e-mails sur e-mails au sujet de promos et soldes pour 
tenter le diable - version Prada populo -  qui sommeille en 
moi. Je suis ravie de constater que les marques pensent ainsi à 
mon look et à la bonne tenue du bas de laine tricoté durant le 
confinement. Sympa non, comme attention ? Sûr que les rabais 
sont énooormes – autant que les kilos que j’ai accumulés de-
puis mars et qui ne veulent plus me quitter. Eh, oui ! On a les 
amis  (trop) fidèles que l’on mérite. Remarquez que m’offrir 
en low-cost un maillot de bain taille 36 alors que je suis en 
pleine crise du logement dans un 44, c’est faire preuve d’allant 
et d’optimisme. Finalement y’a pas que les écolos à afficher leur 
foi dans un monde idéal. Ou à miser sur le Rayon Vert - telle 
l’héroïne d’Éric Rohmer, et donc sur la vie en rose…

Du nouveau 
à l’université

Même si elle n’a pas repris les cours depuis la fin 
du confinement, l’université de Bourgogne pré-

pare activement sa rentrée. Dans le cadre du 
troisième Programme d’investissements 

d’avenir, l’Université a été sélectionnée 
pour mettre en place le projet UBFC 

International Graduate Institute - « 
UBFC-Integrate ». Doté d’un finan-
cement de 14,4 millions d’euros, ce 
projet installera à terme en Bour-
gogne-Franche-Comté un institut 
international qui favorisera la for-
mation par la recherche de très 
haut niveau, intégrant le master 
et le doctorat. 
Trois écoles thématiques, de 
type Graduate Schools à la 
française, s’articuleront autour 
des trois axes structurants de 
l’UBFC : 
Les matériaux avancés, les 
ondes et les systèmes intelli-
gents (Graduate School EIPHI) ;
Territoires, environnement, 
aliments (Graduate School 

TRANSBIO) ; 
Soins individualisés et intégrés 

(Graduate School INTHERAPI). 
Juste un regret : si on pouvait éviter 

tous ces anglicismes qui ont le don 
d’agacer profondément l’amoureuse 

de la langue française que je suis... Ok ?   

Covid encore 
et toujours

Le Covid-19 continue de faire des victimes. Dernières en date 
deux belles et grandes manifestations traditionnelles populaires 
estivales que la ville de Dijon se voit contrainte d’annuler,
avec regret, sécurité sanitaire oblige.
Ainsi, est annulé le traditionnel feu d’artifice du 14 juillet du 
lac Kir, tout comme, fin août, le désormais célèbre concert de 
rentrée. Ces deux manifestations qui encadrent l’été dijonnais 
attirent chaque année des dizaines de milliers de spectateurs. 
Leur organisation nécessite une anticipation rendue en réalité 
impossible dans le contexte actuel, compte-tenu de l’absence 
de visibilité liée aux dispositions relatives aux mesures de sé-
curité.

Prenez
l’air !

Toutes vos agences
sur doras.fr
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LA LETTRE 
DE PROSPER PÉRIMÉE 

B onjour chair maman, je t’écrie depuis la 
colonie de vacances où je suis déconfiné 
avec des moniteurs et surtout des mo-

nitrices ; hier j’ai fais ma dictée-kayak avecque 
beaucoup de fautes cause qu’on n’a plus d’école 
depuis la Covid et que s’est pas facile d’écrir 
avec des rames. On se lave tousse les mains dans 
un grand vase étrusk et après la monitrice qui 
s’appel Carmène, le désinfecte car mon copain 
Matéo fait l’idiot cause qui la lu Dose-ton-wisky 
pour s’endormire. 
Ici s’est pas come à l’hopitale cause qu’on a délit, 
mais du coup sa attire les gendarmes qui nous 
soupçonnent de délinquensse. Le soir j’écoute 
Pink Floyd car sa me rappel mon voyage à Miner-
lapolice, mais tousse sa s’est fini cause qu’ils sont 
séparés pour respecter la distanssiation sociale. 
J’aime bien The Wall surtout quand il interpel la 
ministre anglaise en criant Hey Thatcher, mais 
tousse sa s’est fini cause que maintenant s’est 
Boris Johnson qui a inventé le brexite pour pas 
contaminer les gens d’Albion en cas d’épidémi. 
Demain nous allont visiter les grottes de Julie 
Lescaux car s’est pas loin du camp. Y paraî que 
tout les murs sont tagués car la police fait pas 

bien son travaille pour surveiller les peintres. 
S’était mieux avant quand Lionel Jospeint lui 
demandait de jouer au foot avec eux, au moins 
pendant les matches ils pouvaient pas fair des 
graffitis de Bison futé, mais tousse sa s’est de la 
préhistoire. J’espères que t’es pas trop matisée 
dans ton immeuble des Grésilles après la visite 
des Tchétchaines qui voulaient fair un gros nid 
dans ton quartier. Ils étaient au moins trois cents 
d’après BFM mais heureusement la police a pue 
en arrêter quatre dont deux libérés : ils sont 
soupçonnés d’avoir poussée une infirmière à lan-
cer des cailloux sur les casques. Come s’est pas 
communotaire, l’imam de la républic a pue fair la 
paix. Du coup tousse sa s’est fini aussi. 
Je dois te quitter, chair maman, et si tu vas fair 
ta prière à Sainte-Bernadette, née sous Bayrou, 
sois prudente cause qu’ils ont remplacée les bé-
nitiers par des fioles de gel hydro-à-colique et 
qu’il faut pomper pour en avoire. Les coquillages 
s’est bien finie et ils seraient question de mettre 
à la place les cuvettes de Rika Zaraï pour satisfair 
certins ministres du culte.

Alceste
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La vie en vert...
et contre tout

C e matin, je me suis ré-
veillée toute verte, et 
le petit d’jeun de l’im-
meuble m’a expliqué 
que je devais consom-
mer « responsable ».  

Pour ma blouse et mes claquettes, je vais 
devoir choisir des modèles « éthiques », 
et être obligée de me renseigner pour 
connaitre la « traçabilité » de ma ser-
pillière qui devra venir d’un fabricant  
« écorespondable » qui m’indiquera 
avoir fabriqué la dite serpillière en toute 
transparence, avec des produits si pos-
sible locaux et issus du « commerce 
équitable ». 
Je participerai à « la chaine positive » 
qui va se créer entre le producteur 
et le consommateur et pour avoir de  
« bonnes vibrations (bonnes vibs) » mes 
prochaines baskets seront en coton bio-
logique avec semelles en caoutchouc 
d’Amazonie... 
Je promet d’appendre à « upcycler » 
mes vêtements puisque c’est le nouveau 
« challenge » qui consiste à remettre en 
service des vêtements abandonnés au 
fond d’un placard. 

C’est juste que je faisais déjà de l’écolo-
gie sans le savoir, comme Monsieur Jour-
dain faisait de la prose depuis quarante 
ans sans le savoir . 
Mon balai viendra d’une « petite coop » 
et sera en tannage végétal trempé dans 
de l’huile de feuilles d’olivier et tant pis 
s’il coûte deux fois plus cher que celui 
que j’ai l’habitude d’acheter au super-
marché. Pour que je puisse déplier ma 
« conscience écologique » rien ne sera 
impossible ou trop cher. 
Tout cela va me demander beaucoup 
de temps et là, comme je vais chercher 
un tablier en lin, teinté à partir de rai-
sin, vous me pardonnerez de ne pas faire 
l’escalier aujourd’hui. 
Mes chers locataires, vous avez tous 
envie de vous reconnecter à l’essentiel, 
alors n’hésitez pas, prenez ma place pour 
la journée pendant que je vais « booster 
mon mental » en faisant des emplettes 
« authentiquement naturelles et green » 
afin d’être à mon tour « actrice du chan-
gement ». 

A bientôt dans l’escalier. 
Votre concierge

LA CONCIERGE 
EST DANS L’ESCALIER
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Gaëlle Mony
Depuis 17 ans, Gaëlle Mony n’a pas son pareil pour rendre plus belles 
les clientes de ses deux salons de coiffure Saint Algue à Dijon. Et ses 
(nombreuses) habituées apprécieront, c’est certain, le nouveau visage 
de leurs salons préférés. Ambiance terracotta, naturelle, bois omnipré-
sent… de vrais « cosy home » ! Chapeau…

Patrick Jacquier
A l’occasion de l’assemblée générale de l’UMIH Côte-d’Or (Union des 
métiers et des Industries de l’hôtellerie), le président Patrick Jacquier 
a rappelé la situation dramatique traversée par les restaurateurs et 
hôteliers en cette année 2020. Tout en leur donnant des pistes pour 
redresser la tête durant la période estivale. Lui même donne l’exemple, 
avec son établissement, Le Grand Hôtel La Cloche, en proposant de 
véritables week-ends expériences « hors du temps ». Une belle idée 
pour les Dijonnais aussi… 

Christophe Dumay
La Table du Rocher à Marsannay-la-Côte fait partie des tables les plus 
célèbres de Dijon. A la fois pour l’art culinaire du chef Christophe 
Dumay mais aussi pour le fait que cet établissement soit classé aux 
Monuments historiques. Et pour cause, c’est, à l’origine, le 3e plus an-
cien café de France, fondé par l’un des grognards de Napoléon. Et les 
fresques qui témoignent du glorieux passé de l’Empereur, viennent de 
subir une cure de jouvence. A voir et… à déguster !

Ramya Chuon
N’hésitez pas vous rendre au célèbre restaurant de la Porte Guil-
laume place Darcy à Dijon. Certes, vous en prendrez plein les papilles 
avec une cuisine conjuguant tradition et innovation mais vous en 
prendrez aussi plein les lieux. Le restaurant de l’Hôtel du Nord a subi 
une magnifique métamorphose que l’on doit à l’architecte d’intérieur 
Ramya Chuon, également artiste de son état. Son tableau (contempo-
rain) de l’Ours Pompon (voisin) dans la salle de l’établissement est à 
déguster sans modération…

Christophe Lucand
Gevrey-Chambertin représente la commune de France qui possède 
le nombre le plus important de grands crus sur son territoire : neuf 
au total ! Aussi ce terroir exceptionnel méritait bien un espace tou-
ristique… exceptionnel. C’est dorénavant chose faite avec la Halle 
Chambertin qui conjugue vin et nature. Portée par le maire Chris-
tophe Lucand, en collaboration avec les vignerons de Gevrey, cette 
Halle, disposant d’une magnifique œnothèque, est à visiter… sans mo-
dération !

Michel Couqueberg
Le (seul) véritable descendant de François Pompon en Côte-d’Or, le 
sculpteur Michel Couqueberg, à qui l’on doit pas moins de 22 monu-
ments et 1500 œuvres, expose dans quatre des plus célèbres galeries 
de l’Hexagone : Nuances & Lumière à Lyon, Grulier à Courchevel, Bo 
à Clermont-Ferrand ou encore la galerie 3 Cerises sur une Étagère, 
qui rayonne dans l’une des allées mythiques du monde de l’art pari-
sien, la rue Mazarine. Belle mise en lumière…

HEUROSCOPE

13 143
C’est le nombre de conseillers départe-
mentaux de la majorité, têtes de liste 
aux élections municipales, qui ont été 
élus dès le premier tour. Le président 
du Département, François Sauvadet, 
s’est naturellement félicité de ce 
chiffre…

Le 28 juin, la maire sortante de Plom-
bières-les-Dijon, Monique Bayard (DVD), a 

battu Céline Maglica (PS) avec 143 voix de 
plus. Sa liste a recueilli 56,40% des suf-

frages et celle de son adversaire socia-
liste 43,59%. Ce résultat était particu-
lièrement attendu après un premier 
tour équilibré où la conseillère 
départementale Céline Maglica 
n’avait terminé qu’à cinq voix de 
sa concurrente et les deux candi-
dates espéraient bien récupérer 
les électeurs de Murat Bayam 
(9,68% obtenus le 15 mars). Fi-
nalement, la liste de Monique 
Bayard l’emporte avec 18 sièges 
dans le nouveau conseil contre 
5 à celle de Céline Maglica. A 
noter que l’incertitude de ce 
duel serré a vraisemblablement 
stimulé la participation : 56,44% 
au 1er tour et 63% au 2e !C’est le taux d’abstention 

constaté lors du deuxième tour 
des municipales à Dijon. Un taux 
très élevé, supérieur à la moyenne 
de la France (59,5%), de la Côte-
d’Or (61%) et dépassant légèrement 
celui de Beaune (63,88%).

C’est le nombre de voix qui a séparé, au final, les listes de Fran-
çoise Gay et de Vincent Leprêtre à Messigny-et-Vantoux, com-
mune où, au premier tour des municipales, une seule voix avait 
départagé ces deux équipes. In fine, c’est donc Françoise Gay qui 
s’impose avec 47,37% des voix… La bataille fut serrée.

43

66,6

17
C’est le nombre de voix qui ont permis à François Rebsamen d’être élu 
maire de la Cité des Ducs. Les autres suffrages des 59 conseillers munici-
paux se sont portés sans surprise sur Emmanuel Bichot (10 voix) et Sté-
phanie Modde (6 voix). Ces 43 voix permettent donc à François Rebsamen 
d’enchaîner son 4e mandat depuis 2001. Qui s’annonce sans doute comme 
le plus ardu en raison de l’épidémie de Covid-19 et de ses immenses dégâts, 
contraignant à « une urgence » indispensable dans tous les secteurs.

20
1,3

François Rebsamen a décidé 
de s’entourer pour son qua-
trième mandat de vingt ad-
joints.

L’équipe municipale de Dijon présente-
ra une série de mesures pour les per-
sonnes les plus en difficultés. Un plan 
d’urgence sociale qui se montera à 1,3 
million d’euros. Tout en ayant à l’es-
prit que le Covid-19 et le confinement 
ont entraîné, pour Dijon comme pour 
toutes les villes, « une nouvelle réalité 
financière », plus tendue, qui imposera 
certains étalements, le maire François 
Rebsamen a expliqué que « les priori-
tés politiques demeurent ». Objectif : 
« Réussir le pari difficile de concilier les 
enjeux économiques, sociaux et envi-
ronnementaux ». 1 Nathalie Koenders est confirmée au poste de pre-

mière adjointe de Dijon. Elle se voit attribuer en 
priorité la délégation de « la transition écologique, 
climat et environnement », signe de l’accélération de 
la majorité dans sa bataille contre le changement cli-
matique. Mais aussi du cavalier seul joué par le Verts 
dans cette élection ! Ainsi, avec également les sec-
teurs de la tranquillité publique, de l’administration 
générale et du centre-ville, Nathalie Koenders reçoit 
dans ses mains un véritable « ministère d’Etat »…

François Deseille est promu deuxième adjoint avec 
en charge un autre « ministère d’Etat », puisque, suc-
cédant à Georges Maglica, il reçoit les finances, tout 
en conservant la Cité internationale de la Gastro-
nomie et du Vin. Le représentant du MoDem dans 
l’équipe de François Rebsamen voit ainsi ses respon-
sabilités croître…2

À découvrir sur  
www.alesia.com
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François Rebsamen :
Et 1, 2, 3 et 4… 0 !
Dijon est… « rebsaménienne », comme elle fut 
« poujadienne » précédemment. Et comme elle 
fut liée – c’est encore plus ancien – au chanoine 
Kir. 2001, 2008, 2014 et donc, maintenant, 
2020… François Rebsamen a remporté quatre 
victoires consécutives aux élections municipales. 
Retour sur ce palmarès…

« Chacun vit pour garder 
le passé en vie, vivre le 
présent, donner vie au fu-
tur… ». Débuter un article 
(dit politique) par une cita-
tion d’Edgar Morin, philo-

sophe et penseur de la complexité, cela fait 
toujours bien. Surtout quand la suite se lit 
comme un compte-rendu sportif. 
Afin de mieux appréhender les résultats des 
élections municipales à Dijon, il est néces-
saire de revenir sur le passé, que François 
Rebsamen, réélu lors du conseil d’installation 
par sa nouvelle majorité (43 voix), a su « gar-
der en vie ». 
Un souvenir s’impose que les plus jeunes 
électeurs n’ont évidemment pas connu. 
1998 ne fut pas que la première victoire de 
l’équipe de France à la coupe du monde de 
football… et le célèbre « Et 1, 2, 3… 0 ! »  
que scandait le stade de France à l’issue 
du match abouti de Zidane, Deschamps et 
consorts contre le Brésil de Ronaldo. 
1998 fut aussi l’année où François Rebsamen 
– grand fan du ballon rond comme vous le 
savez – bâtit le socle de son palmarès aux 
municipales de Dijon. Un palmarès futur qui, 
depuis, a pris la forme de 4 victoires succes-
sives… Et qui lui a permis de devenir respec-
tivement sénateur (il fut président du groupe 
PS dans la Haute Assemblée) mais aussi mi-
nistre du Travail, de l’Emploi et de la Forma-
tion professionnelle sous la présidence de 
François Hollande… C’est, en effet, en 1998 
qu’il remporta son premier succès aux can-
tonales sur Dijon V face, à l’époque, à l’un des 
joueurs principaux de l’équipe du maire RPR 
Robert Poujade, plus exactement son adjoint 
aux finances. Précédemment l’édile socialiste 
avait appris à encaisser les coups – et les re-
vers – au milieu d’un terrain sur lequel les 
Poujadiens (et, de facto, la droite) pensaient 
avoir planté leurs crampons pour l’éternité. 
L’éternité ne dura que 3 ans… 
En mars 2001, alors que Robert Poujade, 
maire depuis 1971, ne se représentait pas, 
François Rebsamen bouscula les us et cou-
tumes locales… mais aussi et surtout l’an-
cien président RPR du Conseil régional de 
Bourgogne, Jean-François Bazin, sur le banc 
des remplaçants (battus), avec 52,14% des 
suffrages. C’est ainsi (avec 23 330 voix) que 
l’ancien conseiller de Pierre Joxe pouvait cé-
lébrer son premier but…

Des joueurs 
de différentes couleurs
Depuis cette date, François Rebsamen 
connut autant d’adversaires aux municipales 
que d’élections puisqu’aucun de ses challen-
gers n’osa l’affronter deux fois de suite (c’est 
suffisamment rare pour le noter). En 2008, 
François-Xavier Dugourd fut le premier à 
tenter l’aventure, qui tourna court, puisque 
l’affaire fut pliée dès le 1er tour (56,22% 
et 27 365 voix). En 2014, le sénateur Alain 
Houpert fut brisé dans son élan, lors d’une 
triangulaire au 2e tour en présence du Front 
national. Avec 52,84% (24 646 voix), Dijon 
déroulait une 3e fois le tapis rose à François 
Rebsamen. Un rose comportant des nuances 
et même d’autres teintes puisque son équipe 
était composée également des écologistes et 
même du Modem…
Jusqu’à ce 4e succès, en 2020, où Europe Eco-

logie-Les Verts décida de jouer cavalier seul, 
avec le résultat que l’on sait : la France et 
des villes d’importance, comme Lyon, Mar-
seille, Bordeaux…, se sont « verdies »  et les 
21,63% des suffrages, témoignant de solides 
pousses écologiques dans la capitale régio-
nale, n’ont permis aux Verts que de décro-
cher la 3e place. Resteront-ils sur les bancs 
de « l’opposition constructive » (même si ce 
terme n’est pas du goût de Stéphanie Modde 
qui lui préfère celui d’ « avis divergent ou al-
ternatif ») ? Ou bien, un jour prochain, réin-
tégreront-ils la majorité ? Telle est l’une des 
questions dont personne n’a (pour l’instant) 
la réponse… Si ce n’est, bien sûr, François 
Rebsamen, qui, tel un capitaine avisé dans la 
distribution du ballon et des rôles, est passé 
maître, au fil des années, même dans le mer-
cato des équipes adverses. Rappelez-vous le 
transfert de Danielle Juban, alors suppléante 
UMP du député Bernard Depierre, qui avait 
témoigné, en son temps, de ce pouvoir d’at-
tirance…
Quant à cette campagne 2020, extraordinaire 
au sens littéral du terme, avec le Covid-19, et 
surtout l’épisode dit « tchétchène » dans le 
quartier des Grésilles, deux semaines seule-
ment avant le 2e tour, elle avait tout pour 
faire trembler les plus aguerris des politiques.

Blessé, mais rendu plus fort
Conditions sanitaires obligent, l’abstention – 
on le savait – allait être au rendez-vous… et 
elle tomba véritablement comme un coupe-
ret : 66,6% d’abstention à Dijon le 28 juin, plus 
de 5 points supérieure à ce qu’elle fut dans 
toute la Côte-d’Or ! Si bien que François Re-
bsamen ne récolta que 11 646 voix, ce qui 
l’empêcha pas de sortir largement vainqueur 
avec 43,51%. Ses contempteurs y ont vu une 
érosion inhérente au temps qui passe. Mais 
ses amis, le maire sortant d’Auxerre, Guy Fé-
rez, battu, ou encore Martine Aubry, soumise 
au vent du boulet en ne s’imposant que de 
justesse dans son fief de Lille, n’ont pas man-
qué de l’envier.
Le maire sortant a dépassé d’un peu plus de 9 
points et de 2 340 voix son principal challen-
ger LR, Emmanuel Bichot, qui avait, pourtant, 
sorti l’artillerie lourde après les événements 
des Grésilles… Afin de tenter de récupérer 
une partie des électeurs du Rassemblement 
national, orphelins au 2e tour. Une stratégie 
« très droitière » qui n’a pas été du goût de 
François Rebsamen – et c’est un doux eu-
phémisme – augurant de matches engagés, 
pour ne pas dire musclés, dans les enceintes 
municipale et communautaire…
Sur les deux décennies qui viennent de 
s’écouler, François Rebsamen n’a fait que 
deux infidélités à sa « belle Dijon », comme le 
chante si bien Yves Jamait. La première lors-
qu’il est devenu ministre du Travail, rue de 
Grenelle, durant 17 mois. A la mort d’Alain 
Millot, son ami et premier adjoint qui l’avait 
remplacé durant cette période, il a fait le 
choix d’abandonner son destin ministériel 
pour revenir sur ses terres et retrouver son 
siège de premier magistrat, « Dijon étant, 
comme il l’avait écrit, son seul et véritable 
ministère de cœur ! » Sa seconde infidélité 
survint lorsqu’il dut lutter contre la maladie 
et le fléau du cancer, laissant le maillot de 
capitaine de la ville à Nathalie Koenders et 
celui de la métropole à Pierre Pribetich. 
Comme tout grand joueur, blessé, après sa 
guérison, il revint plus fort… et n’envisagea 
pas de laisser sa place de titulaire. Les Dijon-
nais et les Dijonnaises lui ont, quant à eux, 
prouvé leur fidélité. Pour la 4e fois. Et 1, et 2, 
et 3, et 4… 0 !

Camille Gablo

François Rebsamen félicité ce samedi par son équipe (Photo Ville de Dijon)

POLITIQUEMENT OFF

Dijon, la fidèle…
  En ce qui concerne le choix de ses maires, la Cité des Ducs aime la fidélité qui 
donne, à ceux qu’elle prend en affection, une longévité remarquée. Les trois der-
niers exemples illustrent le propos : Félix Kir dirigea la ville pendant 23 ans, Robert 
Poujade trois décennies et François Rebsamen, certes un peu moins présent sur 
la longueur que son prédécesseur gaulliste, devrait maintenant effectuer plus d’un 
quart de siècle au palais des Ducs. Constance politique d’une ville plutôt homogène 
dans ses choix idéologiques ? Orientée à Droite aux temps de Kir et Poujade, puis 
à Gauche avec l’actuel locataire de l’Hôtel de Ville ? Pas seulement…La réalité est 
beaucoup plus complexe : des communistes votaient Kir ! Beaucoup ! Et les quar-
tiers populaires ne boudaient pas Robert Poujade. Quant à François Rebsamen, il 
est évident que ses 4 élections ne sont pas que la traduction d’une Gauche domi-
nante. Des électeurs classés à Droite lui ont apporté leurs suffrages… Et ce fut à 
l’évidence le cas encore le 28 juin. Même avec une participation en étiage… Car un 
critère… de choix domine les autres, surtout dans une consultation municipale, à 
Dijon peut-être encore plus qu’ailleurs : la personnalité du candidat, son implanta-
tion, sa stature, son épaisseur… En raccourci : l’homme ! 

Les Verts 
annoncent 
la couleur !

Stéphanie Modde, lors du Conseil municipal d’ins-
tallation, juste après l’élection du maire, pronon-
ça quelques mots au titre d’Europe Ecologie-Les 
Verts et de sa liste « Dijon écologique et soli-
daire ». Bien évidemment, forte de ses 21,6 % 
du second tour, elle teinta ses paroles d’un vert 
soutenu, réclamant une orientation écologiste ef-
ficace, ambitieuse et demandant que soit décrété 
« un état d’urgence climatique ». Terminant son 
propos par un geste d’humour coloré et char-
gé de sens : elle offrit à Emmanuel Bichot un mi-
gnon petit pot de peinture verte, « à base d’ocre 
naturel » comme il se doit, sans doute pour le 
convertir à l’écologie, mais surtout pour l’inviter 
à s’en servir pour cacher d’autres couleurs moins 
agréables qui seraient venues assombrir sa cam-
pagne, faisant ainsi allusion à d’éventuelles poro-
sités entre la Droite et l’Extrême-Droite. « Son 
pouvoir couvrant, cette capacité à cacher d’autres 
couleurs moins délicates, le ravira et j’espère qu’il 
en fera bon usage », a glissé l’élue écologiste. Du 
vert donc pour effacer le brun !

Touche pas 
aux… Grésilles !

En politique, peut-être plus qu’ailleurs, chaque mot 
compte, pèse, est préparé, réfléchi…Celui adressé 
par le maire de Dijon à Hamid El Hassouni lors 
de la présentation des adjoints lors du Conseil 
municipal d’installation, le samedi 5 juillet dernier, 
avait ce poids… François Rebsamen, après avoir 
énuméré les secteurs de responsabilités confiées 
à son colistier, la jeunesse, la vie associative, l’édu-
cation et les savoirs populaires, ajouta l’expression 
« avec mes respects ». Un groupe nominal qui pos-
sède un sens plus profond que la simple formule 
de politesse. Il faut avoir suivi de près la campagne 
des municipales aux veilles du second tour, notam-
ment lors de l’épisode dit « tchétchène » aux Gré-
silles, pour en mesurer toute la signification… Les 
arguments et l’engagement pour les habitants de 
son quartier ont placé le conseiller départemental 
socialiste sous le feu d’attaques dépassant souvent 
les traditions du vif débat démocratique. Le maire 
de Dijon a voulu en trois mots rendre un hom-
mage court mais appuyé aux convictions de son 
adjoint. En substance, pour reprendre l’une des 
formules de Michel Audiard, le maire de Dijon a 
clairement exprimé : « Touche pas aux… Grésilles 
ni à Hamid El Hassouni ! » 
  

Camille Gablo

Suguenot, le pragmatique
  Les arcanes de la politique sont souvent tortueuses : invité sur le plateau de FR3 
Bourgogne, le soir du second tour des municipales, le maire LR réélu de Beaune, 
Alain Suguenot, avec une habileté diplomatique remarquable, a réussi à souligner 
« la bonne campagne » de son collègue de parti Emmanuel Bichot, tout en re-
connaissant le travail, l’implantation, les qualités de François Rebsamen. Prenant 
pratiquement la défense de ce dernier lorsque les journalistes l’invitèrent à juger 
l’agressive utilisation par la Droite dijonnaise des événements des Grésilles… Bref 
un langage fait de modération, de pondération qui aurait pu laisser penser que le 
vainqueur des municipales beaunoises et celui des urnes dijonnaises appartenaient 
au même camp… De quoi désorienter les plus fins observateurs. Ceux-ci doivent 
savoir qu’Alain Suguenot est un pragmatique… Dont l’intérêt réside dans une 
entente cordiale entre Dijon et Beaune, qui passe déjà dans une relation paci-
fique et intelligente entre ses deux maires. Pas (ou plus devrions-nous écrire) de 
concurrence mortelle entre les deux cités. Quant à la tiédeur vis-à-vis d’Emmanuel 
Bichot, ceux qui ont de la mémoire se souviennent que celui-ci, en d’autres temps, 
fut maire de Saint-Romain, conseiller général de Nolay et qu’il nourrissait de fortes 
ambitions sur le pays beaunois, refroidies et contrecarrées par le député-maire 
de Beaune… un certain Alain Suguenot ! Qui l’a bouté… hors de son territoire !
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Nos commerçants dijonnais vous attendent 
avec leurs plus beaux sourires        Soutenons-les ! 
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En même temps...
Bichot pense (déjà) à 2026
Dijon a voté. Dijon a tranché. Et renouvelé sa 
confiance à François Rebsamen qui entame donc 
un quatrième mandat au terme d’une campagne 
dont on a bien cru qu’elle ne finirait jamais. 
Certes, il y a eu le Covid mais reconnaissons aussi 
que c’est plus qu’un zeste de fronde qui a égayé 
les apéros au comptoir du café du Commerce, le 
seul établissement qui a résisté aux injonctions 
de fermeture liées au confinement. Retour sur 
une bien drôle d’élection.

F aut-il y voir là un défouloir 
consubstanciel à notre tempé-
rament national ou une expres-
sion, parmi d’autres, du refus de 
la politique. Et la dépolitisation 
ne se mesure-t-elle pas au plus 

tangible des signes : la désertion des urnes ? 
A Dijon, comme ailleurs, les élections mu-
nicipales, traditionnellement considérées 
comme mobilisatrices, puisque les plus 
proches des aspirations du quotidien, auront 
donc été marquées du sceau de l’abstention. 
L’histoire retiendra deux choses : le coro-
navirus dont on peut penser qu’il a fichu la 
frousse à une génération d’électeurs et le 
résultat : une quatrième victoire de rang de 
François Rebsamen.
S’il a été capable, en son temps, d’empor-
ter les suffrages d’un petit village de la côte 
viticole où l’écologie se résume à laisser 
pousser les glycines sur les toits, Emmanuel 
Bichot aura échoué dans sa tentative de 
faire basculer la capitale régionale à droite. 
Une droite dijonnaise, cantonnée dans un 
rôle d’opposante depuis un dimanche soir 
du printemps 2001, qui espérait cette fois 
prendre sa revanche et sortir enfin du trou 
noir conceptuel dans lequel elle est tombée 
depuis presque 20 ans, et montrer qu’elle 
pouvait réaliser un « exploit politique », 
comme on le dirait d’une performance spor-
tive. En politique, la prise de risque rencontre 
parfois la chance du rejet du candidat sor-
tant et le hasard de circonstances imprévues. 
Mais en politique comme en cuisine, on peut 
mettre tous les ingrédients nécessaires, par-
fois la mayonnaise ne prend pas et le soufflé 
retombe aussi vite qu’il est monté. Les am-
bitions d’Emmanuel Bichot ont donc tourné 
court et, par la même occasion, la droite ne 
s’est non pas tirée une nouvelle balle dans le 
pied mais dans ce qui lui restait de tête. 
Bien qu’énarque et jamais avare de bonnes 
manières en société, Emmanuel Bichot a 
oublié certains fondamentaux. En politique, 
il y a des règles : on ne peut pas toujours 

rouler à contresens et brûler tous les feux 
rouges. Considérant un peu vite que, sur un 
papier griffonné à la hâte, la victoire était à 
portée après les fâcheux événements entre 
communautés tchétchène et maghrébine, il 
est allé, sans pudeur et sans retenue, confon-
dant la guerre et la bataille, l’offensive et 
les sonneries de clairon, chercher des voix 
« avec les dents », quitte à flatter la partie la 
plus vile de l’inconscient collectif et à faire 
la course aux idées rampantes. Le candidat 
de la droite a même oublié qu’il avait un 
programme pour se focaliser sur le thème 
de l’insécurité sans pour autant convaincre 
qu’il était capable de la conjurer. Du coup, 
ce ne sont pas seulement les Grésilles qui 
en ont pris un coup mais toute la campagne 
qui s’est abaissée au niveau… du caniveau. 
D’aucuns rétorqueront qu’hélas la politique 
se traite rarement en gants blancs et qu’il 
serait naïf de croire qu’elle ignore les coups 
fourrés et les embuscades : la détestation de 
l’autre y est plus répandue que l’amour du 
prochain. Mais quand même. Avec la condes-
cendance de la dame patronnesse pour ses 
pauvres, Emmanuel Bichot a agité le chiffon 
rouge aussi bien que Marine Le Pen aurait 
pu le faire.

Nombreuses questions 
Fin de partie donc pour le challenger de 
François Rebsamen. Les joueurs de poker en 
perdition connaissent bien ce dilemme tor-
turant : quitter la table ou bien rajouter une 
mise au risque de tout perdre. Emmanuel 
Bichot a fait le choix de parier sur un avenir 
incertain. Le sien. Car s’il n’en reste qu’un à 
croire en ses chances, ce sera donc lui. Au soir 
du second tour, celui qui revendique l’amitié 
de l’ancien ministre Jean-François Copé, n’a 
pas guetté l’assentiment, quêté le moindre 
encouragement ni même sollicité d’investi-
ture... A la manière d’un enfant de choeur 
appliqué un jour de catéchisme, il s’est au-
to-proclamé candidat de la droite à Dijon 
en 2026 un peu comme Mélenchon s’était 
approprié la République un matin de perqui-
sition. Une façon bien particulière de nous 
rappeler, à sa façon, la fable de La Fontaine 
qui met en scène un renard qui convoite des 
raisins hélas trop haut pour sa petite taille. 
Et de dire pour justifier son renoncement : 
« Ces raisins sont trop verts... ». Rien ne 
prouve qu’ils auront mûri dans six ans. 
Mais peu importe, il y a plus important que 
de disserter sur le sexe des anges. De nom-
breuses questions, et non des moindres, se 

posent désormais car la décadence, c’est 
comme l’éternité : ça dure longtemps et on 
peut même finir par s’y habituer. La droite 
va-t-elle continuer à s’enkyster dans un 
champ de bataille qui ne compte plus ses 

déroutes et attendre patiemment, certains 
diront bêtement, qu’un autre jour se lève ? 
Dans tous les cas, la voilà repartie pour six 
années dans le camp retranché de l’oppo-
sition. Une opposition faite pour s’opposer, 
mais la difficulté est que, sorti de cette évi-
dence mécanique, le discours risque encore 
de demeurer vide, implacablement vide dans 
une forme de combat plus ou moins donqui-
chottesque. Six années pour entamer peut-
être une psychanalyse de groupe, une tenta-
tive pour réparer, pour penser et panser ce 
qui a été abîmé. 
Quand il ne reste plus rien, sauf un champ 
de ruines, reste encore la possibilité de col-
lectionner les dépouilles. Et ça commence à 
faire beaucoup depuis 2001. Aussi si elle ne 
veut pas se complaire éternellement  dans 
un rôle de gardien de musée, la droite va 
devoir se reconstruire. Comment ? Et avec 
qui ? Car il ne s’agit pas seulement de ravaler 
la façade ou de réparer le toit. Cela ne suffira 
pas. Ce sont les fondations qu’il faut revoir. 
Si elle venait à confirmer Bichot qui aura 
laissé une image singulière de manque de 
souplesse et d’empathie, est-il bien certain 
que la droite dijonnaise ait envie de sortir 
de cette émolliente déliquescence où elle se 
dissout peu à peu depuis 2001 ? Par ailleurs, 
comment faut-il interpréter la démission dès 
le lendemain du premier conseil municipal 
de la candidate qui figurait en deuxième po-
sition sur la liste « Agir pour Dijon ». Du 
jamais vu. Une candidate qui a pris soin 
d’écrire à François Rebsamen (lire ci-des-
sous) pour clarifier une position qu’Emma-
nuel Bichot s’était empressé de traduire à 
sa façon… 
Attention, les réflexes claniques qui ont agi-
té l’opposition municipale lors du dernier 
mandat risquent de ressurgir. Et avec eux 
mécanique infernale de la division, produit 
indéchiffrable d’un jeu où inimitiés locales et 
rancoeurs partisanes se conjuguent à l’éter-
nelle bataille pour les places.
Patron de l’opposition, c’est au mieux un 
sacerdoce. Au pire un calvaire. Et Emmanuel 
Bichot devra se méfier de ne pas être le nau-
fragé à qui on envoie, en guise de bouée, une 
chambre à air aux rustines décollées. Il se 
murmure même que certains commencent 
à plumer le derrière des poules et à faire 
chauffer le goudron...

Jean-Louis Pierre

Quand la n° 2 dément les propos du n° 1
Voici le courrier que Marie-Jean Cléon, numéro 2 de la liste conduite par Emmanuel Bi-
chot, a envoyé à François Rebsamen après sa démission :

« Monsieur le Maire, 
suite à ma démission, un article a été publié par Le Bien Public dans lequel 
notre tête de liste, Emmanuel Bichot, relate que ma démission est « non sans 
lien avec l'agressivité du maire de Dijon ».
Je tiens à démentir ce propos, et vous informe que je viens de faire une com-
munication à notre journal local en ce sens.
Je n'appartiens effectivement pas à la même famille politique que la vôtre, 
mais suis attachée aux valeurs républicaines et souhaite clarifier les choses. 
Ma décision était prise au lendemain même des élections, annoncée le même 
jour à mes colistiers élus, et ma participation à ce 1er conseil municipal n'a 
aucunement influencé ma décision, d'autant plus que je n'y ai perçu aucune 
agressivité particulière, quelques joutes que je qualifie de normales dans un 
débat politique.
Avec mes respectueuses salutations, 

Marie-Jean CLEON

Et les Verts dans tout ça ?
Labiche avait déjà tout dit dans Le Voyage de monsieur Perrichon : on aime celui qui nous 
doit quelque chose ; on déteste celui à qui on doit la vie. A Dijon, les Verts, confortés par 
des injonctions nationales, ont choisi de faire sécession et de présenter leur propre liste 
qui a réussi à se qualifier pour le second tour des municipales et empocher, du coup, six 
places dans la nouvelle assemblée municipale. Oui mais six places dans l’opposition. C’est 
à dire six places sans les indemnités qui accompagnaient auparavant les postes occupés. 
Des indemnités d’ailleurs auxquelles les élus concernés n’ont pas renoncé jusqu’au der-
nier jour de la mandature 2014-2020 alors que la séparation avec François Rebsamen a 
été officiellement actée le 23 octobre 2019… Ce qui n’empêchera pas pour autant les 
habituels propos moralisateurs qui caractérisent la pensée écologiste. 
Finie donc l’époque où les écologistes siégeaient au sein de l’exécutif dans cette majorité 
municipale où Stéphanie Modde, la tête de liste, n’était pourtant pas réduite à inspecter 
les casseroles en cuisine, à choisir la couleur des nappes ou à disposer des bouquets de 
fleurs des champs sur les bureaux des élus. 
Elle est bien loin l’époque confortable où les Verts se réfugiaient sous l’aile de François 
Rebsamen comme des poussins affolés qui ont vu surgir un épervier. Ces mêmes Verts qui 
ont fait carrière depuis 2001 en portant des valises socialistes avant, désormais, de sou-
haiter qu’on porte les leurs. N’y a-t-il pas là un côté tribu ancestrale, telle que décrite par 
Freud, qui doit tuer le patriarche pour s’émanciper et grandir. On verra dans les mois qui 
viennent la nature de leurs propositions. Plus que jamais, selon la formule de De Gaulle, 
« ils cuisent leur petite soupe, à petit feu, dans leur petit coin » en attendant peut-être 
que l’un -ou plusieurs- d’entre eux ne reviennent boire le lait chaud de la majorité. Il est 
vrai que deux postes d’adjoints n’ont pas été pourvus lors du premier conseil municipal...

J-L. P

Même si le 28 juin dernier Emmanuel Bichot 
aura échoué dans sa conquête de la mairie 
de Dijon, il pourra se consoler avec une 
autre élection qui, elle, s’est jouée une se-
maine plus tôt… Celle-là, il l’a emportée haut 
la main. (capture écran Facebook d’Emma-
nuel Bichot)
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POINT DE VUE

L’ Occident est-il si haïssable ?

d e nos jours, le racisme an-
ti-blanc fait florès ; bientôt 
il faudra s’excuser d’avoir la 
peau clair . Au nom de quoi ?
Il est un fait, du XVe au XXe 
siècle, le monde occidental a 

donné le tempo à toute l’humanité. En quoi 
est-ce un crime si la civilisation occidentale a 
su au cours de cette période développer un 
mode vie qui s’est imposée sur la presque 
totalité de la planète ? Ce modèle est, loin 
s’en faut, dû uniquement à la politique de la 
canonnière, même si celle-ci a parfois existé. 
Jusqu’au milieu du XVe siècle, le monde isla-
mique régnait en maître non seulement au 
Proche et Moyen-Orient, mais aussi sur le 
pourtour de la Méditerranée, Italie et France 
exclues. Même s’il n’était pas uni, l’islam im-
posait son modèle et sa loi sur un domaine 
plus vaste que l’Empire romain d’Hadrien. 
La prise de Grenade en 1492 a marqué le 
début de son reflux, confirmé à la bataille 
de Lépante en 1571, même si les troupes du 
Sultan ont encore assiégé Vienne en 1683.
Pourquoi ce modèle, dominant du VIIIe au 
XVe siècle, s’est-il effacé au profit du modèle 
occidental, c’est à dire pour schématiser de 
« l’Homme blanc » ?
La réponse est peut-être dans la manière 
dont ces deux modèles ont procédé pour 
assurer leur hégémonie. 
L’expansion musulmane s’est faite par la 
conquête militaire, par la coercition selon la 
théorie de J K Galbraith. C’était sa force et 
ses propres limites. 
L’Occident s’est réveillé, puis imposé, à par-
tir de ce que l’on nomme communément la 
Renaissance qui a été avant tout un formi-

dable mouvement de réflexion sur la nature 
humaine. C’est parce que des hommes se 
sont interrogés sur eux-mêmes, sur leur his-
toire, leurs croyance qu’ils ont pu remettre 
en cause des dogmes que l’on estimait im-
muables, qu’ils ont fait émerger un esprit 
critique qui a permis, ensuite, le « Siècle 
des Lumières », puis celui de la Science. Ce 
n’est pas un hasard si la quasi-totalité des 
grandes découvertes et avancées scienti-
fiques jusqu’au XXe siècle sont issues du 
monde occidental. Il a, par ailleurs, réinventé 
la démocratie disparue depuis Athènes, sous 
une forme moderne, donnant à l’Homme 
les clés de sa propre destinée.
À la conquête par la force à fait place une 
conquête par l’esprit, par la persuasion tou-
jours selon le schéma de Galbraith. C’est 
très largement par sa valeur de modèle 
que la civilisation occidentale s’est imposée 
dans une grande partie du monde.
Ne tombons pas dans l’irénisme, l’Oc-
cident a connu et commis des atrocités, 
mais en ce domaine il n’a rien inventé et, 
à tout prendre, on peut, pour paraphraser 
Georges Marchais, estimer que son bilan 
est « globalement positif » .
C’est pourquoi en faire le responsable de 
tous les maux de notre siècle n’a aucun 
sens, même si son hégémonie a pu faire 
des victimes. Pour paraphraser cette fois 
Churchill, on pourrait dire que la civilisa-
tion occidentale est la pire à l’exception de 
toutes les autres. Les dizaines de milliers de 
malheureux réfugiés qui viennent frapper à 
nos frontières seraient-ils aussi nombreux 
si notre mode de vie et de pensée était aus-
si odieux ?

La question devrait être posée à tous ses 
détracteurs, qui, par ailleurs, profitent de 
ses bienfaits.

Yves Ampoux

DU 29 JUIN 
AU 31 JUILLET 2020

Boulevard Palissy - CHENÔVE
03 80 42 33 51
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Tout savoir sur 
la piscine du Carrousel
Ultime étape dans la reconstruction complète de la piscine 
du Carrousel, les nouveaux aménagements extérieurs du site 
sont achevés. Pentagliss, solarium (ouverture en août), forêt 
urbaine complètent la métamorphose du centre aquatique. 
Ces installations viennent clore un chantier d’exception ini-
tié par Dijon métropole.

50

100 000

120

Le bassin extérieur de 50 m 
sera ouvert toute l’année avec 
un sas permettant d’entrer 
dans l’eau à l’intérieur et de 
ne pas avoir froid dans les pé-
riodes où les températures se-
ront plus fraîches. Si bien que ce 
bassin extérieur pourra être ou-
vert et accessible toute l’année 
dans des conditions optimales. Le 
bassin natation extérieur compte 
sept couloirs.

À noter que plus de 100 000 passages ont été enre-
gistrés à la piscine du Carrousel depuis sa (ré)ouver-
ture en septembre 2019. Fermée en mars dernier 
pour cause de Covid-19, elle est, avec l’ensemble des 
installations aquatiques de Dijon, parmi les seules 
piscines de France à avoir accueilli de nouveau le 
public dès le 2 juin.

Au premier étage, l’espace forme et 
fitness se compose d’un plateau cardio 
musculation de 120 m² entièrement 
équipé d’appareils hauts de gamme et 
d’une salle de cours collectifs d’une su-
perficie de 80 m².

25

6 000

Les nouveaux aménagements extérieurs finalisent la trans-
formation du site. L’ancienne piscine a fait place à un solarium 
et une plage végétale de 5 000 m² (ouverture totale de l’équi-
pement en août), idéale pour la détente des baigneurs.

Les utilisateurs peuvent profiter d’un pen-
tagliss, toboggan droit à 4 pistes d’une hau-
teur de 4,50 m et long de 30 m, ouvert aux 
enfants à partir de 8 ans, et d’un terrain de 
beach volley. 

La métropole dispose de 6 piscines de la 
métropole : le Carrousel qui vient de subir 
une véritable cure de jouvence, celle des 
Grésilles, de la Fontaine d’Ouche, de Che-
nôve et de Chevigny-Saint-Sauveur. Sans 
omettre (comment le pourrait-on !) la pis-
cine Olympique.

Entièrement reconstruite, la struc-
ture permet aux habitants de la mé-

tropole de bénéficier 7 jours sur 7 
d’un centre aquatique public où nata-

tion, forme et bien-être ont toute leur 
place. La piscine du Carrousel est équi-

pée de trois bassins dont un bassin nor-
dique extérieur de 50 mètres ouvert toute 

l’année et dispose d’espaces forme et fitness 
avec sauna et hammam ainsi que d’un lieu de res-

tauration avec terrasse. 

5 000

4

6

7/7

Dans le bassin couvert de 25 m, les activités en 
lien avec toutes les formules d’aquagym pour-
ront aussi être pratiquées. Des cours pour les 
ados ou les adultes pourront s’y dérouler. Sur 
ce bassin de 25 m, tous les week-ends seront 
dédiés à la pratique de natation libre. 

Après deux ans de travaux, la nouvelle 
piscine (re)ouvrait ses portes en 
septembre 2019 à l’occasion d’un 
week-end inaugural qui a rassemblé 
plus de 6 000 personnes. 

5 500
Sur le parvis d’accueil de la piscine, prend naissance une forêt urbaine. 
Implantée sur l’ancienne base arrière du chantier, cette création paysa-
gère de 5 500 m² compte plusieurs types de végétaux dans le respect du 
plan biodiversité de la ville de Dijon : plus de 100 arbres (érables, bou-
leaux, micocouliers, arbres de Judée, féviers d’Amérique, chênes, noyers, 
tilleuls, sophoras, alisiers, sorbiers), 270 arbustes et 1 600 plantes vivaces.

La prise de Grenade en 1492
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Les Halles prennent leur quartier d’été

Fanfan Chenu :  
« Les Halles, c’est ma deuxième maison »

Le quartier historique des Halles est un lieu vivant et convivial par 
son marché, ses cafés et ses restaurants. Cet été, ce cœur de ville 
emblématique de Dijon s’animera davantage avec la piétonisation 
provisoire du site pour permettre l’extension exceptionnelle des 
terrasses.

L a restauration a été durement touchée par la 
crise liée à la Covid-19. Comme elle s’y était 
engagée lors du conseil municipal du 28 mai 
dernier, la ville de Dijon apporte son aide aux 
professionnels du secteur pour soutenir la re-
prise de leur activité après une longue période 

d’arrêt. La ville de Dijon piétonnise ainsi les rues Bannelier, 
Odebert, Claude Ramey et Quentin du 1er juillet au 31 août 
2020 pour l’installation de contre-terrasses autour du bâti-
ment des Halles. Cet agrandissement temporaire permettra 
aux établissements d’appliquer les consignes sanitaires tout 
en continuant d’accueillir la clientèle habituelle. À noter que 
l’accès et la circulation seront restreints dans les mêmes 
dispositions que les zones déjà piétonnes du centre-ville. 
Avec le soutien de la fédération des commerçants Shop in 
Dijon et d’autres partenaires, artisans créateurs, acteurs 
culturels, tous les savoir-faire du territoire, voire au-delà, 
pourront présenter leurs réalisations, leurs œuvres, se pro-
duire… le soir entre deux terrasses. Tout un programme 
d’animations musicales, de marchés nocturnes, d’exposi-
tions… dans le cadre de Festiv’Halles (voir encadré).
Durant deux mois, le quartier des Halles, lié au monde 
culturel avec la présence du Fonds Régional d’Art Contem-
porain de Bourgogne et ouvert aux formes d’expression 
artistique et artisanale, vivra une parenthèse festive et so-
lidaire pour soutenir les professionnels, les artisans et les 
artistes. Détente et convivialité sont au rendez-vous de ce 
quartier d’été !

La circulation
Interdite 24h / 24 et 7j / 7 à l’exception des cycles à deux ou 
trois roues (Durant cette période, les services d’urgence et 

de santé auront accès à la zone en permanence).

Les livraisons
Les véhicules assurant les livraisons (pour les commerçants 
et les riverains de la zone) sont autorisés dans les créneaux 
suivants :
 De 6h à 11h30 les lundis, mercredis et jeudis,
De 16h à 17h30 les mardis, vendredis et samedis.

Le stationnement
Tout stationnement à l’intérieur de la zone piétonne est in-
terdit.
Les véhicules disposant d’une vignette (1) pourront accéder 
à l’espace piéton (en juillet et en août) sauf aux heures de 
marché (mardi, vendredi, samedi de 5 h à 16 h).
Les riverains ne disposant pas de parking privatif au cœur de 
cette zone pourront stationner pour charger ou décharger 
leur véhicule, dans la limite de 15 minutes maximum et sous 
réserve de ne pas bloquer le passage.
(1)Obtention d’une vignette pour accéder à la zone pié-
tonne provisoire
Se rendre à l’accueil de la ville de Dijon – 11 rue de l’hôpi-
tal (ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 
14h) :
Pour les résidents, se munir d’un justificatif de domicile (taxe 
d’habitation, facture, bail…) et d’un certificat d’immatricula-
tion de son véhicule,
Pour les commerçants, se munir d’un relevé Kbis ou d’une 
inscription au registre des métiers et d’un certificat d’imma-
triculation de son véhicule.

La gestion des déchets
La collecte des ordures ménagères n’est pas modifiée.
Seul le ramassage des cartons se fera le mardi et le jeudi 
après-midi (au lieu du soir habituellement) afin de ne pas 
gêner le passage des véhicules de collecte au moment de 
l’occupation des terrasses.

Installée sous les halles centrales de Dijon depuis 
1979, la boucherie-charcuterie Chenu fait par-
tie des références dijonnaises reconnue pour ses 
produits du terroir de qualité. A sa tête, Jean-Fran-
çois Chenu, Fanfan pour les intimes, un homme 
passionné au parcours singulier . Rencontre.

E ntouré d’un père maquignon et 
d’une fratrie de quatre frères 
bouchers, c’est tout naturelle-
ment que Jean-François Chenu 
a suivi le même trajet. Le jeune 
homme passe alors un CAP 

boucherie, suivi d’un brevet. « J’ai fait deux 
ans d’apprentissage auprès de mon frère 
aîné. C’est là que j’ai appris les ficelles de ce 
métier qui m’a immédiatement fasciné ».
S’en suit un second apprentissage dans une 
boucherie de renom située sous les halles 
centrales de Dijon. « Le gérant m’a conseillé 
de m’installer sur le marché si un jour les 
Halles venaient à se reconstruire. Ce qui est 
arrivé en 1979. J’ai rencontré par hasard une 
secrétaire de mairie qui m’a informé du pro-
jet. J’appréciais particulièrement l’ambiance 
du lieu, alors, après avoir vu le plan, j’ai direc-
tement signé pour un emplacement. J’avais 
seulement 22 ans, la folie et l’insouciance de 
la jeunesse », ironise-t-il. Accompagné par un 
de ses frères, il reprend seul les commandes 
quatre ans plus tard. « Il faut du temps pour 
se faire une clientèle. Le nom Chenu n’était 
pas connu sous les Halles de Dijon ».

Un départ à la retraite 
en douceur
Aujourd’hui, la réputation de la bouche-
rie-charcuterie Chenu n’est plus à faire. Et 
pour cause, le commerce est réputé pour la 
qualité de ses produits du terroir. « La viande 
charolaise vient de Côte-d’Or tout comme 
l’agneau et le porc, le veau du Sud-Ouest de 
la France et les volailles des Landes et de 
la Bresse », explique Jean-François Chenu. 
Gage d’exception, la maison se fournit en 
volailles de Bresse AOC chez Miéral, le n°1 
de la Bresse en qualité de volailles.
Entouré d’une équipe de sept personnes au 
sein de laquelle règnent le respect, la com-
plémentarité et la confiance, le sexagénaire, 
père d’une fille et grand-père de trois pe-
tits-enfants, prépare doucement son départ 
à la retraite. « J’ai eu une vie professionnelle 
bien remplie. Il est temps pour moi de pro-
fiter davantage de ma famille. Mais c’est une 
étape difficile. Les halles sont ma deuxième 
maison, je fais partie des murs ». N’ayant pas 
d’héritier, le Dijonnais espère un successeur 
motivé et dynamique. « Avec les réseaux so-
ciaux et les nouvelles technologies, il y a tel-
lement à faire. Le secteur mériterait qu’on le 
remette en valeur et qu’on rende au métier 
de boucher-charcutier sa noblesse ».

Doriane Caillet

AUTOMATISMES DE GARAGES ET PORTAILS • ÉCLAIRAGES SOLAIRES •
ÉCLAIRAGES EXTÉRIEURS • DALLES, PLANCHES BOIS ET COMPOSITE •
PAVÉS • BARBECUES • PLANCHAS • TONDEUSES • DÉBROUSSAILLEUSES •

COUPES BORDURES • MOBILIERS DE JARDIN • CARRELAGES
SPÉCIAL EXTÉRIEUR • PANNEAUX ET ROULEAUX DE GRILLAGES

RC
S 

Gr
en

ob
le

 : 
B 

77
94

63
 2

23
. A

ge
nc

e 
. 

EXCLUSIVITÉ DU 29 JUIN AU 18 JUILLET

SUR DES PRODUITS 
DE SAISON ET 
D’AMÉNAGEMENT 
EXTÉRIEUR

€15
EN BRICOCHÈQUE (bon d’achat)

€100
PAR TRANCHE DE

D’ACHAT

SOURIRES !DES PRIX ET DES

FONTAINE-LÈS-DIJON - La LINO sortie 37    

MARCHÉ

Jean-François Chenu : « Il faut des années pour apprendre le métier de boucher-charcutier. Il 
requiert beaucoup de savoirs et de compétences »

Hâlons enfants…

N otre société hyper-connec-
tée partage avec bien des 
civilisations antiques (gré-
co-romaine, celte, égyp-
tienne, inca) le culte du soleil. 
Mais de nos jours, plus de sa-

crifices sanglants ou de rites solsticiaux aux 
dieux Râ, Zeus ou Lug ; ce sont nos peaux 
dont nous faisons offrande à l’astre solaire. 
Et pour cause, nous sommes des millions à 
nous adonner religieusement au bronzage, 
qui est l’activité principale de millions d’es-
tivants. Car dans notre société, être bronzé 
est synonyme de santé et de séduction, un 
teint hâlé constituant même un signe de dis-
tinction. Et après ces semaines de confine-
ment, de réclusion, de météo capricieuse et 
morose, du soleil, viiiiite !
Le corps est toujours travaillé par l’air du 
temps. Les mannequins publicitaires et 
autres stars, omniprésents dans les médias, 
sont inégaux en talents et beauté, mais tous 
sont minces et bronzés. Les blafards ont ra-
rement voix au chapitre. On les plaint ou 
on les moque, comme les étourdi(e)s ayant 
attrapé un coup de soleil, en voulant aller 
trop vite. Car bronzer est un passe-temps 
requérant patience et méthode.
Pourtant, il y a quelques décennies, le nec 
plus ultra, c’était d’avoir le teint clair et 
même la peau blanche, puisque ce sont les 
ouvriers qui subissaient, dehors, les ardeurs 
du soleil. Ils étaient tannés par la force des 
choses. Mais le corps est devenu l’objet 
d’une vénération, et dans notre société de 
loisir, être bronzé, cela signifie que l’on a 
pu s’offrir des vacances au soleil. Être halé, 
c’est tout à la fois avoir du temps, des loisirs, 
un jardin ; ou déjà une terrasse bien orien-

tée. Pour donner le change et être cuivrés 
coûte que coûte, nous sommes nombreux 
à bronzer en cabine, à nous enduire d’au-
to-bronzants ou à ingurgiter des pilules à la 
carotène. Quant aux crèmes de protection, 
de préparation et d’accélération, elles sont 
une manne considérable, trustant les têtes 
de gondoles estivales. Bronzer en boîte et 
en tube ? Qu’importe le rayon pourvu qu’on 
exhibe une mine dorée, en revenant de 

congés.
Car si au retour de vos vacances, vous ex-
hibez une peau blanche, on s’épanchera 
d’abord sur votre manque de chance, quelles 
que soient les merveilles que vous avez pu 
visiter. Par contre, un teint cuivré sera la 
preuve cutanée de congés réussis, un sup-
plément d’âme pas si superficiel que ça. Le 
soleil rembourse de tous les désagréments 
exotiques, il rachète toutes les déceptions 
touristiques. « L’hôtel n’était pas top, les 
visites quelconques, les buffets style cafet’, 
mais bon, on a eu du super beau temps, et 
le soleil tout le temps », et tout est dit… 
Et votre mine ambrée fait la différence, en 
faisant des envieux ou des jaloux.
Et pourtant, bronzer n’est pas sans risques. 
Dans une société du « risque zéro », on 
nous parle sans cesse de notre « capital so-
leil » à préserver, et des risques à s’exposer 
inconsidérément (vieillissement accéléré, 
risques de cancer…). Mais rien n’y fait. Les 

grandes transhumances estivales vers le sud 
(de la France, majoritairement cette année) 
sont une course vers le soleil, et ce Graal 
qu’est le bronzage. La plage est le sanctuaire 
de ce culte-ci, où allongés (d’ailleurs, com-
ment va-t-on se « distancier socialement ou 
physiquement » à la plage ?), dénudés, nous 
nous adonnons sans réserve à ce rite col-
lectif, pour encore quelques semaines. La 
grisaille automnale reviendra bien assez tôt. 
Et la deuxième vague ? En attendant, profi-
tons de celles- ourlées d’écume blanche, de 
nos plages françaises). Alors, cet automne 
(qui s’annonce chaud, socialement), notre 
bronzage quittera doucement notre peau, et 
cette mue lente et symbolique nous emmè-
nera vers l’hiver, troué pour les plus chan-
ceux de week-ends au soleil, pour juste aller 
« se redorer la pilule ». Et oublier le temps 
de quelques heures nos vies un peu covidi-
sées…

Pascal Lardellier

Festiv'Halles
Dans le cadre de l’extension des terrasses suite aux 
décisions de la Ville de Dijon et de la piétonnisation du 
Quartier des Halles, Shop In Dijon et l’UMIH s’asso-
cient pour répondre aux demandes des restaurateurs 
des Halles. Du mercredi 1er juillet au lundi 31 août 
2020, FESTIV’HALLES, des expos, des marchés noc-
turnes, des animations musicales !
- Tous les lundis de 18 h à 22 h, expositions d’œuvres 
d’arts par le Collectif Art’Go et leurs invités.
- Tous les mercredis de 18 h à 22 h, marchés nocturnes 
de créateurs.
- Tous les jeudis de 18 h à 22 h, animations musicales 
de terrasse en terrasse. Cette fois-ci ce ne sont pas les 
spectateurs qui viennent à la musique mais la musique 
qui vient à eux. Les D’Ukes, Banda’Mi, Ptit Jules, Dj Lu-
cine, Gadjo Divio, Serial Busker…
Pour favoriser la consommation dans les restaurants 
autour des Halles, tous les restaurateurs de la place 
proposeront, à l’heure du déjeuner, 2 heures de par-
king en souterrain. Plus aucune excuse pour ne pas 
profiter de ce tout nouveau quartier piéton.

Plus d’informations
www.shop-in-dijon.fr/festivhalles-pour-
rythmer-votre-ete/

Shop In Dijon : 
www.facebook.com/shopindijon/

www.instagram.com/shopindijon/
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L’Oréal et Unilever lavent le cerveau 
« plus blanc que blanc » !

Quand les vacances tombent à l’eau …

L’ été post-confinement 
s’annonçait bien sombre 
sur tous les plans. Ouf ! 
L’Oréal vient d’éclaircir 
notre horizon : certes, ce 
verbe est désormais bien 

indécent et tabou, mais tant pis ! L’Oréal, ou 
plutôt l’Ogréal le gros bêta, nous cherche 
des poux dans la tête, nous shampooine 
manu militari et passe carrément au lavage 
des cerveaux. Les grands inquisiteurs de 
L’Ogréal s’acharnent à nous faire prendre 
les vessies pour des lanternes. Sous le pré-
texte fallacieux de n’être guidés que par un 
souci d’équité raciale bon teint et non par 
une nouvelle flambée éruptive de marketing, 
ils bannissent dorénavant les mots « blanc 
», « blanchissant » et « clair » dans le des-
criptif de leurs produits cosmétiques desti-
nés à « uniformiser la peau ». La décision 
intervient dans le contexte des manifesta-
tions antiracistes déclenchées à la suite de la 
mort de George Floyd, cet Afro-Américain, 
asphyxié par un policier blanc - et ce, sous 
le regard indifférent de ses quatre collègues. 
L’affaire est suffisamment grave pour ne pas 
être exploitée dans le sens du poil à des 
fins de vente à une clientèle de personnes 
de couleur. Clientèle dont les achats en 
produits cosmétiques sont en progression 
constante !  
La firme anglo-néerlandaise Unilever - autre 

leader sur ce secteur et ne reculant devant 
aucune stratégie abusive - avait précédé le 
groupe français dans cette croisade du mer-
chandising et de l’hypocrisie décidément ti-
rée par les cheveux. Elle avait une semaine 
plus tôt retiré des emballages de ses pro-
duits l’adjectif « fair » qui se traduit par 
« clair » en Français! On sent bien que Wa-
gner, ses blondes Walkyries, sa Lorelei « mit 
sein golden Haar » sont devenues persona 
non grata… Le Festival de Bayreuth passe 
désormais pour faire entendre la voix, le 
chant du diable ! 
Et ce n’est pas le seul cas sur lequel ces deux 
multinationales jettent l’opprobre, en ten-
tant d’imposer l’actuelle morale dictée par 
les Dix Tables de la loi du capillaire et de la 
dermatologie.  Prenez notre poète Mallar-
mé, enseigné dans les lycées : il avait « l'an-
goisse de la feuille blanche », car il craignait 
de la salir par une inspiration trop banale. 
On sent bien qu’avec des idées comme ça en 
tête, Mallarmé disait déjà des gros mots qui, 
aujourd’hui, font tache et fâchent. L’Ogréal 
n’aurait pas manqué de lui passer un savon 
et de le mettre au ban de la société, si la 
marque avait sévi à l’époque. De même le 
peintre Soulage, qui ne cesse de broyer du 
noir : a-t-il une chance de sauver sa peau ? 
Pas sûr ! L’artiste a beau appartenir au clan 
vénérable des cheveux blancs, il a tout pour 
défriser les âmes bien-pensantes si celles-

ci s’avisaient de le passer au peigne fin de 
la sémantique. Et notre feu copain à tous, 
notre Johnny Hallyday, avec son fameux tube 
« Noir, c’est noir » ? Là, il est certain qu’il 
aurait été marqué au fer à friser chauffé à 
blanc… Quant à Noir Désir, même pas dans 
un cauchemar ! 
L’Ogréal et Unilever se montrent dramati-
quement grotesques dans leur démarche in-
quisitrice qui voue aux gémonies les esprits 
réfractaires nourris aux « Lettres Persanes » 
d’un Montesquieu. Nous voilà entrés dans 

l’ère des grands shampooineurs qui sont des 
faussaires de la syntaxe, tordent le sens de 
mots ou de verbes innocents jusqu’à don-
ner à penser qu’ils possèdent une connota-
tion raciste !  Tiens, pendant qu’on y est ! 
Un qui « riz » jaune, c’est l’Oncle Ben. Mars, 
la marque détentrice, veut l’envoyer aux ou-
bliettes sous couvert que l’emballage où le 
sympathique bonhomme figure a des relents 
d’esclavagisme ! Décidément la planète des 
hommes a un grain…

Marie-France Poirier 

V acances 2020-2021 soleil 
noir ? Ou même tsunami ? 
Une rumeur circule en fili-
grane dans toutes les agences 
de France et de Navarre 
dont bon nombre n’ont 

rouvert que dans le cadre d’horaires res-
treints : victimes des ondes de choc du 
Covid-19, elles vont devoir pratiquer une 
augmentation notoire des prestations 
fournies par les tour-opérateurs dès sep-
tembre prochain, et ce, à fortiori pour la 
saison printemps-été 2021. Qu’il s’agisse 
de voyages en circuits organisés ou libres, 
de séjours dans les clubs-vacances, voire 
de croisières. Au Cac 40, le groupe Accor 
ne cesse de faire  du yoyo inquiétant à la 
suite de l’interdiction de l’entrée dans l’UE 
de touristes américains ou des conditions 
émises sur la venue de Chinois etc. Quant 
aux tarifs des transports aériens, ils font 
de la haute voltige ! A titre d’exemple, on 
évoque une augmentation des destinations 
de l’ordre de 40 % à la prochaine saison 
pour la Russie, pour le Canada, les Ca-
raïbes, l’Australie… 
On a beau se prendre d’empathie pour la 
santé financière de ce secteur ultra-mon-
dialisé, il n’en demeure pas moins que les 
consommateurs ont de quoi transfor-
mer leurs draps de plage en drapeau de 
la révolte. La plupart des réservations de 
voyages ou séjours pour cet été avaient 
été passés dès janvier ou février dernier - 
bien avant que le Coronavirus ne se glisse 
dans les avions, les trains ou les bateaux, 
tel un passager clandestin dangereux. 
Agences et tour-opérateurs ne l’avaient 
donc pas inclus dans leurs clauses annula-

tion ou report à date ultérieure. Pourtant, 
de façon unilatérale, tous ont informé les 
clients, dès le début du confinement, qu’au-
cun remboursement ne serait pratiqué et 
que la clientèle bénéficierait d’un avoir 
valable sur les circuits à venir durant 18 
mois. Bien-bien ! Oui, mais de nombreux 
sujets d’inquiétude se sont fait très vite 
jour, quand les vacances viennent à tom-
ber ainsi à l’eau... Voyons le cas d’un couple 
féru de croisière : quelle sera la réelle va-
leur de son avoir d’ici à quelques mois, si 
les croisiéristes  - du fait de la situation 
économique mondiale ainsi que du coût 
important des mesures sanitaires indis-
pensables afférentes - se voient contraints 
de pratiquer des tarifs en version « ma-
rée haute » ? L’évidence s’impose : cela 
se traduit par un avoir dévalorisé pour 
les consommateurs et donc une nouvelle 
mise de fonds plus importante afin d’être 
en mesure de reporter les vacances en 
2021…  
Il y a également le cas de candidats à l’éva-
sion précautionneux et qui ont versé des 
arrhes pour un séjour dans l’Union euro-
péenne, souscrivant en même temps une 
assurance annulation. La situation actuelle 
les incite à annuler de leur propre chef. 
Pourquoi pas ? Les voilà qui entendent 
donc se faire rembourser. Ouille-ouille ! 
Les frais de dossier s’avèrent alors fort 
pénalisants pour cette clientèle qui ne 
percevra qu’environ 50 % de la somme ini-
tialement versée en acompte ! Qui perd-
gagne à ce quitte-ou-double de la… bien 
mauvaise fortune ? 

Marie-France Poirier      
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Virginie Raisson-Victor : 
« Le futur n’est pas que sombre ! » 

La France, La Côte-d’Or, Dijon...
Vos vacances autrement !

A l’occasion de son assemblée générale 
qui s’est tenue dernièrement en viso-confé-
rence, l’UMIH Côte-d’Or (Union des mé-
tiers et des industries de l’hôtellerie) a 
convié une chercheuse de premier plan : 
Virginie Raisson-Victor, présidente du Labo-
ratoire de recherches spécialisé en géopo-
litique prospective (Lépac) et auteure de 
plusieurs ouvrages, qui ont fait date dont 
« 2038, Atlas des futurs du monde », paru 
chez Robert-Lafont. Aussi l’avons-nous in-
terrogée sur les pistes pour l’avenir du sec-
teur touristique…

D ijon l’Hebdo : Com-
ment les profession-
nels du tourisme 
vont-ils pouvoir re-
lever la tête après 
cette crise sanitaire 

sans précédent ?
Virginie Raisson-Victor : « Les 
solutions sont dans le problème et si 
l’on refuse le problème, on ne pourra 
pas trouver de solutions. Il faut donc 
tenter de paramétrer la situation afin 
de pouvoir à la fois comprendre et re-
bondir. Ainsi la crise a fait apparaître 
des contraintes qui peuvent également 
être des leviers pour l’avenir. Le pre-
mier n’est autre que l’interdiction de 
circuler. Après 30 ans de libéralisation 
des flux, la fermeture des frontières 
n’est dorénavant plus un dogme et cela 
pose  

une vraie hypothèque sur le tourisme 
international. Et tant que l’on aura pas 
de vaccin, nous sommes toujours sus-
ceptibles d’être à nouveau soumis à 
un confinement. Le tourisme interna-
tional va être durablement impacté. Et 
l’effondrement du tourisme aérien – le 
business model des compagnies si l’on 
maintient le prix du billet avec un pas-
sager sur deux ne tient plus – va aussi 
y participer. Aussi faut-il d’abord re-
bondir en comptant sur les ressortis-
sants du territoire et en ne se mettant 
jamais en dépendance vis-à-vis d’une 
clientèle internationale. Il faut œuvrer 
à une renationalisation de l’économie 
touristique ». 

DLH : Quelles seront les réper-
cussions de la crise économique ? 
V. R-V. : « L’interdiction des évé-
nements, la généralisation du télé-
travail et la crise économique qui va 
contraindre les budgets représentent 
des facteurs de réduction du tourisme 
d’affaire. Là aussi, il faut réinventer et 
développer peut-être une flexibilité de 
prix, d’annulation de présence, équi-
per les chambres de bureau, conjuguer 
tourisme d’affaire et tourisme fami-
lial… Mais la crise économique impac-
tera aussi le tourisme de loisirs. On 
assistera certainement à un fractionne-
ment du temps de vacances… L’idée 
est d’assouplir et d’offrir de nouveaux 

produits ajustés à cette clientèle qui 
n’aura plus les moyens de se payer les 
vacances d’avant, qui partira moins long 
et moins longtemps. Le futur est certes 
sombre mais il n’est pas que sombre. 
Il y a vraiment des opportunités à sai-
sir. Je pense au tourisme de luxe qui 
va persister mais avoir un mini-bar très 
bien fourni ou des pantoufles à la sor-
tie de la baignoire ne suffit plus. Il faut 
favoriser l’expérience, la singularité, 
l’unicité, l’originalité… » 

DLH : C’est un avenir plus qu’in-
certain pour les professionnels 
du tourisme que vous dessinez…
V. R-V : « Beaucoup de ces efforts 
d’adaptation étaient amorcés avant la 
crise et le Covid ne fait que révéler 
et amplifier ces phénomènes. Même à 
propos de la fermeture des frontières, 
nous n’étions plus à une tendance à 
l’internationalisme mais au repli sur soi. 
Il ne faut pas oublier que nous avons 
beaucoup de chance que ce ne soit 
que le Covid. Imaginez qu’il soit aussi 
le SRAS ou Ebola. Même si le coût hu-
main va être très important, cela aurait 
pu être beaucoup plus grave. En nous 
servant de répétition générale, le Co-
vid peut être utile et il est important 
d’en tirer les enseignements… »

Propos recueillis 
par Camille Gablo

Virginie Raisson-Victor : « Pour l’économie touristique, il faut 
favoriser l’expérience, la singularité, l’unicité, l’originalité… »

Le Covid-19 a touché durement des pans en-
tiers de l’industrie, dont le secteur de l'hôtel-
lerie. La profession entend faire preuve une 
nouvelle fois de sa pugnacité, en lançant 
l’initiative initiée entre autres par le groupe-
ment Contact Hôtels « Pour mes vacances, je 
choisis la France », dont l’ambition est de pro-
mouvoir un tourisme local, solidaire, aux prix 
justes. Voilà qui aurait sans doute inspirer à 
Jacques Tati une suite à son célèbre film « Les 
vacances de Monsieur Hulot ». 

E n clair, il s’agit d’inciter les Fran-
çais, les Dijonnais, à effectuer 
leurs réservations de chambres 
en direct -sans passer par des 
prestataires tels Booking qui 
perçoivent un gros pourcentage 

au détriment des hôteliers. Le pari est donc 
engagé pour progressivement opérer un chan-
gement dans les pratiques de réservation de 
nos compatriotes : « Nous faisons actuelle-
ment face à un mouvement sans précédent 
qui pousse les clients vers une consommation 
plus locale et qui a donc un moindre impact 
en CO2 », expliquent les responsables à l’ori-
gine de l’opération « Pour mes vacances, je 
choisis la France ». En effet, il est urgent de 
poser la question : pourquoi touristes et va-
canciers n’adopteraient-ils pas le réflexe de 
réserver leurs vacances en circuit court ? 
Le Contact Hôtel Le Thurot à Dijon vient 
d’adhérer à cette initiative qui concerne tout 
l’hexagone (1). Ses propriétaires, Fabienne et 
Christian Bouvier s’en expliquent : « L’enjeu 

est primordial pour que l’hôtellerie française 
retrouve tout son dynamisme, au moment 
où la grande majorité de Français a décidé 
de passer ses vacances d’été dans notre pays. 
Les internautes peuvent facilement rejoindre 
l’initiative dont nous sommes partie prenante, 
en s'inscrivant sur le site internet de l’opéra-
tion, en profitant d’avantages exclusifs dans 
tous les hôtels indépendants de France : tarifs 
moins chers que sur les agences de réserva-
tion en ligne, garantie « remboursé, si l’inter-
naute trouve moins cher ailleurs, 4 € de re-
mise/chambre/nuit sur le prochain séjour. Le 
tout assorti de conditions de réservation plus 
avantageuses, que constituent flexibilité, annu-
lation… » (voir encadré).
Ne nous trompons pas. Il s’agit d’un cri du 
cœur lancé par le secteur de l’hôtellerie. C’est 
vital pour les hôteliers indépendants afin de 
leur permettre de renforcer leur trésorerie, 
mais également de  regagner leur indépen-
dance vis-à-vis des agences de voyages en 
ligne, des Online Travel Agencies cf Booking.
com, Hotels.com. Ces dernières appliquent 
des commissions trop importantes (entre 15 
et 25 %), asphyxiant bon nombre d’hôteliers 
indépendants. En un mot, être en vacances 
dans un hôtel en France, c’est comme la confi-
ture : c’est parfait pour le … petit-déjeuner. 

Marie-France Poirier 
(1) Fabienne et Christian Bouvier
 Contact Hôtel Le Thurot
03 80 43 57 46  - hotelthurot@outlook.fr

Carte d’identité de « Contact Hôtels » - le fer de lance de cette opération destinée à 
booster l’hôtellerie française : une chaine hôtelière fondée en 1990 qui regroupe 300 hô-
teliers indépendants (2, 3, et 4 étoiles), répartis dans toute la France. Ceux-ci ont à cœur 
d’accueillir leurs clients dans une ambiance chaleureuse et personnalisée. Le  réseau  a  
pour  objectif  de  devenir  un  acteur  majeur  du  marché  hôtelier  français  en déve-
loppant  ses  diverses clientèles  et  en  motivant de  nouveaux  hôteliers  à rejoindre ce 
groupement afin de constituer un parc de 400 hôtels dans les prochaines années. 
contact@contact-hotel.com ou  www.jechoisislafrance.com)
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Présidente de la commission Collectivités territoriales

Séverine Tardy : 
« Nous pouvons travailler 
avec les mairies en amont »

Président de la Chambre de notaires

Denys Chevillon :  
« Les collectivités pourraient accélérer les choses »

S éverine Tardy : « La commis-
sion Collectivités territoriales 
a été mise en place dans le 
cadre de la Chambre des 
Notaires avec la Caisse des 
Dépôts et Consignations qui 

intervient aussi beaucoup auprès des collec-
tivités territoriales dans le cadre des Cœurs 
de village. Aussi, dans le prolongement de ces 
opérations, celle-ci nous avait contactés. Se 
posait au départ la question de nos relations 
avec les collectivités territoriales. Comment 
les améliorer et que pouvions-nous leur ap-

porter ? Nous interagissons avec celles-ci et 
notamment les principales, les mairies, dans 
le cadre du montage de dossiers quotidien-
nement. Je pense notamment aux demandes 
d’Etat civil ou encore à la vente-achat de 
biens. En échangeant dans le cadre de cette 
commission, nous nous sommes rendus 
compte que nous étions en capacité de leur 
apporter des réponses juridiques ou, tout 
du moins, d’intervenir plus en amont que ce 
que nous faisions initialement lorsqu’elles 
doivent faire face à des dossiers complexes, 
type lotissement, assainissement collectif… 

Tous les maires ou les secrétaires de mai-
rie ne disposent pas, à la base, de formation 
juridique. Ce n’est pas toujours évident. 
Nous nous sommes aperçus qu’ils ne pen-
saient forcément à nous pour leur apporter 
ce type de réponse alors que nous pouvons 
être présents pour les épauler. Lorsque les 
décisions de conseil municipal sont prises, 
cela peut parfois poser un certain nombre 
de problèmes juridiques qui auraient pu être 
évités si l’on avait été sollicités avant. Nous 
pouvons apporter notre savoir-faire qui, de 
toute façon, s’exprime au moment des actes ». 

Me Séverine Tardy, notaire à Chenôve, 
dont l’étude comporte trois annexes 
à Saint-Seine-l’Abbaye, Sombernon et 
Vitteaux. Si bien qu’elle intervient à la 
fois en milieu urbain et en zone rurale 
et doit répondre aux problématiques 
afférentes à ces deux territoires

Interrogé sur la reprise ou non de l’activité immo-
bilière, synonyme aussi de reprise économique, le 
président de la Chambre de Notaires de la Côte-
d’Or, Denys Chevillon, tire la sonnette d’alarme 
quant aux délais d’instruction administratifs. Le 
notaire beaunois demande aux collectivités d’ac-
célérer les choses…

D ijon l’Hebdo : Comment 
jugez-vous la situation 
immobilière actuelle 
post-déconfinement ?  
Denys Chevillon : « Les 
notaires sont, en effet, té-

moins de l’activité économique sur lesquels 
reposent les grands enjeux actuels. Mais il 
est certain que ce sont les collectivités terri-
toriales qui ont la clef d’une partie du redé-
marrage de l’économie et particulièrement 
de l’activité immobilière. Il faut savoir que 
faire un acte de vente de bien immobilier – 
maison, appartement… – donne lieu à des 
formalités administratives d’urbanisme par-
ticulièrement importantes qui vont condi-
tionner la signature d’un acte ou d’un avant-
contrat, une promesse de vente. Les délais 
d’instruction avaient été suspendus par une 
ordonnance de mars 2020 jusqu’au 24 juin 
et cela a eu un impact immédiat sur les dé-
clarations d’intention d’aliéner notamment, 
celles-là mêmes que l’on fait aux collectivités 
locales, aux mairies, aux départements dans 
certains cas lorsque l’on vend un bien. S’il 
est situé dans le périmètre de préemption 
de la collectivité territoriale, il faut en effet 
purger le droit de la collectivité. Cette dé-
claration d’intention d’aliéner est adressée 
aux services qui instruisent le dossier afin 
de savoir si la collectivité va user ou non de 
son droit de préemption et elle a deux mois 
pour instruire et nous répondre. En période 
de confinement, cela avait été suspendu et il 
y a eu une cessation des autorisations immé-
diates. Une deuxième ordonnance au mois 
d’avril a tenté de limiter les conséquences et, 
dorénavant, les délais d’instruction en cours 
au 12 mars 2020 reprendront à compter de 
la date d’urgence sanitaire et pour la durée 
restant à courir ».   

DLH : Ces deux mois d’attente pour-
raient-ils être raccourcis selon vous ?
D. C. : « Pourquoi attendre 2 mois pour 
nous répondre ? C’est le reproche que l’on 
pourrait faire aux collectivités territoriales. 
Ont-elles dans tous les dossiers une néces-
sité d’un délai aussi long qui représente tout 
de même une entrave à l’instruction et à la 
rapidité de la conclusion des contrats ? Et, 
de fait, à la reprise économique… Bien-sûr 
le droit de préemption urbain peut se justi-
fier en secteur renforcé, en secteur histo-
rique, lorsque vous êtes dans le périmètre 
de Notre-Dame ou de la mairie de Dijon. 
L’instruction de certains dossiers dans des 
périmètres sensibles peut nécessiter plus de 
temps pour aller sur place, pour regarder. 
Cependant, dans la plupart des cas, cette af-
faire d’instruction pourrait être plus rapide-
ment menée. Dans 99 % des cas, le titulaire 
du droit de préemption, principalement les 
communes, ne préempte pas mais ne noti-
fie pas au vendeur sa non-décision, donc il 
faut attendre 2 mois. Quand à ce délai de 
purge se greffe le délai d’obtention d’un 
prêt, cela n’a pas d’incidence. Mais, parfois, 
l’on pourrait aller plus vite, l’acquéreur ayant 
déjà travaillé en amont son dossier de crédit. 
En un mois, je pense que bien des dossiers 
pourraient être bouclés. Cela permettrait 
une relance de l’économie d’autant plus que 
la collectivité locale touche chaque fois qu’il 
y a une mutation. Le Département perçoit 
4,5% sur le montant du prix de cession, la 
commune 1,2%. Le fait que des transactions 
immobilières aient été stoppées a un impact 
sur les finances publiques et les collectivités 
locales. On pense que cela pourrait générer, 
au total, une baisse de 7,5 milliards d’euros 
en 2020 et, rien que sur le poste commu-
nal, 3,2 milliards d’euros. C’est sûr que les 
conséquences d’une baisse d’activité de 20 

à 25% peuvent être dramatiques. Si bien que 
les collectivités locales aussi ont tout intérêt 
à accélérer les délais ».  

DLH : Et qu’en est-il pour les permis 
de construire ?
D. C. :  « Aujourd’hui, si un particulier signe 
une promesse unilatérale ou un compromis 
de vente pour un terrain à bâtir et qu’il veut 
construire, la vente est placée sous la condi-
tion suspensive de l’obtention du permis de 
construire. Le temps entre la signature de 
la promesse et l’acte définitif peut prendre 
jusqu'à 7 ou 8 mois. Les collectivités locales 
pourraient simplement par une réactivi-
té plus importante influer de manière très 
sensible sur le redémarrage de l’économie. 
Cela permettrait de rattraper dans certains 
secteurs une partie du retard dû au confi-
nement qui a paralysé les choses. Lorsqu’un 
notaire fait un acte, sachez qu’il doit vérifier 
l’état civil des parties. C’est très important. 
Des communes ne répondent pas à nos 
demandes d’état civil ou bien répondent 3 
mois après, lorsque l’état délivré est périmé 
et il faut recommencer la demande ! »

DLH : Donc, en substance, dans ces 
circonstances exceptionnelles, un 
raccourcissement des délais de trai-
tement des collectivités irait dans le 
bon sens. Tel est le message fort que 
vous adressez…
D. C. :  « C’est déjà une question de bon 
sens… sans vouloir jouer sur les mots. Il faut 
raccourcir les délais ! »

Propos recueillis 
par Camille Gablo

Me Denys Chevillon, président de la 
Chambre de notaires de la Côte-d’Or : « 
Des communes ne répondent pas à nos 
demandes d’état civil ou bien répondent 3 
mois après, lorsque l’état délivré est péri-
mé et il faut recommencer la demande ! »
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DIJONDIJON

François Rebsamen :
« Il est primordial 
d’accompagner les habitants 
les plus fragilisés »

D ijon l’Hebdo : Votre 
élection en 2001 avait 
traduit, de la part des 
Dijonnais, une volonté 
de renouvellement, une 
aspiration à un nouveau 

départ, une demande de rupture gé-
nérationnelle. Près de 20 ans plus 
tard, les conditions ne sont évidem-
ment plus les mêmes. Qu’est-ce qui a 
motivé cette fois votre engagement 
pour un quatrième mandat ?
François Rebsamen : « Je voudrais tout 
d’abord remercier les Dijonnaises et les Di-
jonnais qui ont manifesté leur attachement 
à leur maire dans des conditions cette fois 
bien particulières. La confiance, c’est ce qui 
permet à un maire d’avancer et d’agir. Et 
cette confiance que l’on m’a accordée une 
nouvelle fois signifie peut être tout simple-
ment que les Dijonnais aiment leur maire. 
Ils l’aiment parce que lui-même les aime. 
Tous. Et parce qu’il y vit, il vit avec eux, par-
mi eux. Il connaît leurs difficultés. Les Di-
jonnais, comme tous les citoyens de notre 
pays, savent que leur maire est un rempart, 
un pilier de la vie démocratique. Qu’il est 
le premier interlocuteur vers qui se tourner. 
Les Dijonnais le savent, nous avons fait beau-
coup de chemin ensemble et réalisé beau-
coup de choses depuis le début du siècle. 
Je me suis battu pour tous les projets de 
notre ville, pour son grand hôpital public, le 
CHU François-Mitterrand dont je préside le 
conseil de surveillance, pour engager le pro-
jet de la cité internationale de la Gastrono-
mie et du Vin, pour obtenir la création d’une 
école de gendarmerie qui est désormais la 
première de France, pour que notre ville ac-
cède au statut de métropole… Je me battrai 
encore sur tous les fronts quelque soit les 
gouvernements en place pour défendre la 
ville de Dijon et ses habitants. 
Les temps ont changé. La ville a changé. Il 
faut désormais prendre une nouvelle et 
forte orientation dans la lutte contre le ré-
chauffement climatique. C’est incontestable-
ment cela qui m’a le plus motivé. On a déjà 
fait beaucoup de choses mais il faut passer 
à la vitesse supérieure. Nous allons le faire 
en expliquant clairement notre démarche ».

DLH : Le 4 juillet dernier, le conseil 
municipal a installé le maire et les ad-
joints. A quoi ou à qui pensiez-vous au 
moment où vous vous êtes dirigé vers 
la tribune pour ceindre l’écharpe tri-
colore ?
F. R : « Je pensais à mon histoire, donc 
à moi. Une histoire qui est en réalité une 
histoire collective. Je pensais à toute cette 
génération que je viens d’amener aux res-
ponsabilités et qui, sûrement, me succéde-

ra avec, je l’espère, les valeurs qui nous ont 
rassemblés. Vous comprendrez pourquoi j’ai 
d’autant plus apprécié ce moment ».

DLH : 19 ans après, dans un exercice 
où le rodage ne s’impose plus, l’émo-
tion était-elle encore là ?
F. R : « Elle était moindre mais quand même 
bien présente. Sûrement plus que la fois pré-
cédente. Avait-elle l’intensité de la première 
fois ? Non ! C’est comme le premier amour, 
on s’en souvient toujours ».

DLH : La benjamine de l’assemblée 
qui exerce le métier d’infirmière, c’est 
tout un symbole ?
F. R : « J’étais très heureux que Mélanie Bal-
son ait pu être présente à nos côtés. C’est 
la dernière femme élue sur notre liste. C’est 
formidable qu’à 23 ans on puisse non seule-
ment consacrer sa vie à un métier formidable 
au service des autres mais aussi adhérer et 
participer à un groupe politique dont les 
valeurs sont également empruntes d’huma-
nisme, de bienveillance et d’altruisme dont 
nous avons tous besoin. Elle incarne cette 
période très compliquée que nous avons vé-
cue entre le premier et le second tour. A tra-
vers elle, je tiens à rendre hommage à tous 
les personnels médical et soignant de notre 
CHU Dijon Bourgogne, aux médecins géné-
ralistes, spécialistes, aux infirmiers de ville, 
aux aide-soignantes, à tous ces personnels 
médicaux et socio-médicaux qui ont été, se-
lon la formule consacrée, en première ligne 
durant la crise de la Covid.
Je nous souhaite d’être à la hauteur de ce 
que peuvent attendre tous les jeunes qui, 
comme elle, quelque soit leur condition et 
leur milieu social, croient en leur avenir ». 

DLH : Considérez-vous que la dernière 
campagne aura été la plus dure de 
toutes celles que vous avez menées ?

F. R : « Peut être pas la plus dure. La pre-
mière campagne, très serrée, l’a été beau-
coup plus. Violente même sous certains 
aspects. Jean-François Bazin était un vrai 
combattant. Cette dernière campagne aura 
été pénible par sa longueur, par les événe-
ments qui se sont succédé et par la pauvreté 
du débat politique ».

DLH : Et que répondez-vous à ceux 
qui vous reprochent de n’avoir été élu 
que par 11 746 Dijonnais ?
F. R : « C’est vrai. Moi même je trouve 
que ce n’était pas assez mais les conditions 
étaient particulières. Il y a encore beaucoup 
de gens qui ont peur de la Covid et qui ont 
préféré ne pas se déplacer dans les bureaux 
de vote. D’autres qui pensaient que j’allais 
être réélu automatiquement. Personne ne 
peut remettre en cause la légitimité des 
maires élus.
J’espère très sincèrement que cette élection 
qui a vu les maires de l’immense majorité 
des communes élus ou réélus avec un taux 
de participation très bas ne signe pas là le 
déclin démocratique local mais, au contraire, 
nous saurons lors des prochains scrutins 
relever le défi d’une meilleure participation 
dans des conditions beaucoup plus nor-
males. Pour ma part, une nouvelle fois, je se-
rai le maire de tous les Dijonnais quelles que 
soient leur origine et leur histoire, à l’image 
de notre liste, qu’ils soient nés dans notre 
ville ou qu’ils l’aient choisie. Le pari de cette 
décennie nouvelle sera de savoir concilier 
les enjeux sociaux, économiques, éducatifs, 
environnementaux pour une croissance 
sûre, partagée et juste ».

DLH : Votre opposant de droite an-
nonce qu’il s’inscrira dans une oppo-
sition constructive. C’est plutôt une 
bonne nouvelle après une campagne 
électorale très agitée dans la dernière 
ligne droite ?
F. R : « Vous pouvez dire de droite et d’ex-
trême... Après, je ne porte aucun jugement. 
Simplement, si sa vision de la ville c’est de 
bloquer les projets comme la Cité interna-
tionale de la Gastronomie et du Vin, penser 
que la sécurité des personnes relève de la 
police municipale et que toute construction, 
c’est du béton, on ne va pas aller loin. Je suis 
très heureux qu’il n’a pas pas été élu parce 
que cela aurait été une catastrophe pour les 
Dijonnaises et les Dijonnais ».

DLH : Dans l’ensemble, la gauche ne 
s’est pas trop mal sortie de ces der-
nières élections municipales ?
F. R : « Oui. C’est cette gauche qui met 
les mains dans le cambouis et qui gère bien. 
C’est d’ailleurs comme ça que j’imaginais la 
gauche de gouvernement, sociale et éco-

logique, social-démocrate et européenne, 
rassembleuse, pas sectaire, ouverte sur le 
monde… C’est ça que je pense symboliser 
sur Dijon et cela correspond d’ailleurs à l’es-
prit de la ville aujourd’hui ». 

DLH : Même si ce n’est pas le cas à 
Dijon, les municipales ont montré 
que pour l’emporter, socialistes et 
écologistes sont désormais obligés de 
s’entendre. Cette situation est-elle à 
même de redessiner la gauche avant 

les prochaines échéances électorales ?
F. R : « Je n’aime pas parler d’entente sans 
qu’on ait, au préalable, des discussions pro-
grammatiques. J’avoue qu’à Dijon, je ne com-
prends pas pourquoi les écologistes n’ont 
pas conclu d’accord avec moi. D’autant que 
tout ce qu’ils proposaient, c’était déjà dans 
mon programme. Je crois tout simplement 
qu’ils avaient le besoin de se retrouver. C’est 
une bande de copains qui s’entend bien. Mais 
ce n’est pas comme ça qu’on gère une ville. 
Demain, oui, il faudra que les écologistes 
et les socialistes, les socio-démocrates se 
rassemblent. Mais pour se rassembler, il 
convient d’établir un programme en com-
mun. Pas un programme commun. J’insiste : 
un programme en commun. C’est à dire ne 
pas hésiter à opposer nos visions. L’union 
est un combat. Personnellement, je ne suis 
pas pour une écologie sectaire, une écolo-
gie dogmatique, une écologie qui impose. Je 
suis pour une écologie de la compréhension. 
Une écologie des solutions qui favorise une 
croissance sûre et responsable. Le progrès 
est encore à venir pour l’humanité. Je ne suis 
surtout pas un décliniste. Il faut en débattre 
avec les écologistes. Certains d’entre eux 
sont d’ailleurs sur cette ligne là. Ce sont des 
écologistes qui assument leur responsabili-
té. Il y en a d’autres qui préfèrent fuir ces 

responsabilités pour se retrouver entre eux. 
Malheureusement, j’ai l’impression que c’est 
ce qui s’est passé à Dijon ».

DLH : A Dijon, vous laissez néanmoins 
la porte ouverte aux écologistes bien 
qu’ils aient présenté leur propre liste 
en mars dernier ?
F. R : « Cela ne se sait pas mais j’avais fait, en 
son temps, des propositions aux écologistes. 
Des propositions bien plus intéressantes et 
importantes que celles que Catherine Traut-
mann a accepté à Strasbourg. Elle avait fait 
un score bien plus important que celui des 
écologistes ici à Dijon et pourtant on lui a 
juste proposé un poste d’adjoint et de dé-
légué qu’elle a pris dans l’intérêt du rassem-
blement. Mes propositions étaient bien meil-
leures mais ils les ont déclinées. Ils sont dans 
le refus d’assumer leurs responsabilités. Il est 
vrai qu’il est plus facile d’occuper le minis-
tère de la parole que d’être dans les actes ».

DLH : Dans tous les cas, ils ne seront 
pas insensibles à votre souci de faire 
de Dijon un laboratoire de la so-
ciale-écologie ?
F. R : « Nous sommes déjà un laboratoire 
de la sociale-écologie et ils le savent très 
bien. On est candidat pour être capitale 
verte européenne. Nous figurons parmi les 
quatre finalistes. Ils me parlent toujours de 
Grenoble mais il semblent oublier que j’ai 
signé un appel avec le maire de Grenoble. La 
réalité, c’est qu’à Dijon les écologistes sont 
gênés par la présence d’un maire écologiste. 
S’ils étaient vraiment à chercher des solu-
tions, ils seraient avec nous comme ils l’ont 
été pendant 20 ans ».

DLH : Pensez-vous que les al-
liances LREM-LR qu’on a pu voir ici 
ou là marquent le retour du clivage 
gauche/droite ?
F. R : « Attendons de voir... Vous savez, dans 
ce pays, tout passe malheureusement par les 
élections présidentielles. Ce que j’ai consta-
té, c’est que partout où En marche appor-
tait son soutien à des Républicains, c’était 
une sorte de poignard planté dans le dos. A 
chaque fois, les candidats LR qui ont fait al-
liance ont été battus. Regardez Bordeaux : la 
fusion LREM-LR a fait des dégâts. Personne 
ne pensait que la ville basculerait du côté 
des écologistes. L’électorat d’En Marche 
n’est pas un électorat forcément compatible 
avec les Républicains. C’est un électorat de 
centre droit ou de centre gauche selon les 
endroits. La magouille électorale se paie 
cash. On l’a vu ici à Dijon avec ce transfuge 
du parti socialiste soutenu par LREM et qui 
a appelé à voter pour la droite... ».

DLH : Quels sont maintenant les prin-
cipaux dossiers que vous allez traiter 
au plus vite dans l’intérêt des Dijon-
nais ?
F. R : « Il y a une triple urgence : sociale, éco-
nomique et écologique. Sans oublier, avant 
tout, une urgence financière. Car Dijon et 
toutes les villes de France sont aujourd’hui 
asséchées financièrement par le trou créé 
dans le service des transports. A la Métro-
pole, cela va représenter une perte d’envi-

ron 20 millions d’euros. Pour la ville, c’est 
un gros trou d’air qu’on va surmonter plus 
facilement. Avec France urbaine (1), nous 
sommes en discussion avec le gouvernement 
pour savoir comment tout ce qu’on a perdu 
pourra être compensé pour ne pas compro-
mettre nos capacités d’investissement.
Aujourd’hui, et je pense aussi longtemps que 
nécessaire, il est primordial d’accompagner 
les habitants les plus fragilisés dont le quo-
tidien s’est profondément dégradé. C’est 
pourquoi, au conseil municipal du 10 juillet, 
je proposerai à notre nouvelle assemblée un 
grand plan d’urgence sociale au profit des 
citoyens les plus vulnérables. Parallèlement, 
nous devrons mettre toutes nos forces dans 
la balance pour relancer la machine écono-
mique, soutenir le tissu de nos entreprises 
locales, aider les commerçants, permettre 
aux 580 points de restauration de repartir, 
accompagner le monde associatif, préserver 
les acteurs culturels frappés de plein fouet. 

La piétonnisation du tour des Halles, c’est 
d’abord une mesure prise pour aider nos 
restaurateurs à étendre leurs terrasses, re-
trouver leur niveau d’activités et leur per-
mettre de s’en sortir. 
Ce qui nous attend est très difficile mais Di-
jon, avec ses élus, ses habitants, toutes ses 
forces vives, saura, j’en suis sûr, relever ce 
défi. La politique, ce sont des convictions et 
ma conviction, c’est qu’il est indispensable de 
soutenir et de défendre le pouvoir d’achat, 
l’écologie urbaine, l’économie et l’attractivi-
té de Dijon. 
L’urgence écologique, quant à elle, c’est le 
champ de panneaux photovoltaïque qui va 
être installé sur l’ancienne décharge, des 
bus à l’hydrogène qu’il faudra acheter… Et, 
comme maintenant, le symbolique prime sur 
le travail de fond, c’est à dire faire croire que 
c’est mieux de planter un arbre que d’instal-
ler le réseau de chauffage urbain, on va aussi 
assurer la plantation de quelques arbres au 
centre ville. On mettra aussi des fontaines à 
eau pour le cas où la canicule reviendrait... » 

Propos recueillis 
par Jean-Louis Pierre

(1) France urbaine est une association de collectivités qui incarne 
la diversité urbaine et promeut l’alliance des territoires. Portée par 
des élus de toutes tendances politiques, l’association est composée 
de 104 membres. Elle regroupe les grandes villes de France, les 
métropoles, communautés urbaines et communautés d’aggloméra-
tion, et représente 2000 communes de toutes tailles dans lesquelles 
résident près de 30 millions de Français. François Rebsamen est 
co-président de la commission Finances de France urbaine.

(suite page 21)

(suite de la page 20)François Rebsamen : « Je me battrai 
encore sur tous les fronts pour défendre 
Dijon et ses habitants »
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de ce que peuvent 

attendre tous
 les jeunes »

« Je serai 
le maire de tous 
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choisie »

« Il y a une triple 
urgence : 

sociale, économique 
et écologique »

« Je ne comprends pas pourquoi 
les écologistes n’ont pas conclu 
d’accord avec moi. D’autant que 

tout ce qu’ils proposaient, c’était 
déjà dans mon programme »
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François Sauvadet :
« Investir dans tous les territoires
 pour mieux y vivre »
François Sauvadet, président du Conseil départe-
mental de la Côte-d’Or, ne fait pas mystère sur 
sa candidature pour les prochaines élections dé-
partementales en 2021. Déterminé à plus d’un 
titre, il nous explique dans cette interview ce qui 
fait sens dans sa motivation.

D ijon l’Hebdo : Si vous 
deviez retenir quelques 
moments essentiels de la 
crise sanitaire que nous 
avons vécue, quels se-
raient-ils ?

François Sauvadet : « Les grands mo-
ments ne manquent pas. D’abord la formi-
dable mobilisation des soignants, des per-
sonnels d’EPAHD -qui ont pris des risques 
personnels- mais aussi de tous ceux qui 
sont intervenus dans des conditions très 
difficiles pour assurer le quotidien de nos 
concitoyens. Il faut les remercier car ils nous 
ont aidés à passer une crise inédite, d’une 
violence inouïe. Il y a eu un formidable élan, 
un formidable esprit de solidarité qui ont 
permis au pays de faire face. Je souhaite aus-
si adresser une pensée aux nombreuses fa-
milles qui ont été touchées dans leur chair.
Le confinement aura aussi permis de re-
nouer avec une alimentation de proximité. 
Les gens ont découvert ou redécouvert la 
qualité des producteurs locaux. Cette crise, 
aussi dure qu’elle a été,  a invité chacun à 
réfléchir sur sa façon de vivre et d’être ».

DLH : Et le Département est resté 
particulièrement actif durant cette 
période où la France s’est confinée…
F. S : « Cela a été un véritable défi. Nous 
avons d’abord veillé à protéger nos agents 
comme les entreprises ont pu le faire avec 
leurs salariés. 1 100 d’entre eux ont été en 
télé-travail, une pratique qui ne leur était pas 
inconnue. La Côte-d’Or a été un départe-
ment précurseur. Je rappelle que quand j’ai 
été ministre de la Fonction publique, j’ai mis 
en place les conditions de l’activité à domi-
cile. Le rôle de ces agents a été essentiel 
dans la sortie crise. 
Mais on a bien vu aussi qu’avec le confine-
ment de nouvelles difficultés sont apparues : 
des tensions sociales, des violences faites 
aux femmes, aux enfants… C’est pourquoi 
nous avons mis en place des dispositifs de 
soutien aux familles pour assurer toutes les 
protections nécessaires avec, par exemple, 
des numéros d’appel fonctionnant 7 jours 
sur 7… Le Département a été très actif par-
tout, au quotidien, sur tout le territoire de la 
Côte-d’Or y compris dans l’agglomération. 
Et je me réjouis aujourd’hui encore d’avoir 
pris la décision, parfois contestée par cer-
tains, de maintenir toutes nos agences so-
lidarité-familles, y compris à Dijon. On est 
même venu en soutien de l’Agence régionale 
de Santé notamment sur la distribution des 
masques. Les départements, au travers de 
leur présence en ville, dans les quartiers, à la 
campagne, dans les villages représentent une 
grande chance pour la France ».

DLH : En cette période de crise sani-
taire, le Département de la Côte-d’Or 
a souhaité « demeurer plus que jamais 
aux côtés des communes et des inter-
communalités ». Comment se traduit 
ce soutien ? 

F. S : Je n’aime pas les po-
lémiques et je cherche à 
m’en éloigner mais quand 
j’ai lu chez un de vos 
confrères que le maire de 
Dijon ironisait sur l’action 
du département dans les 
communes et les quartiers, 
me présentant comme le 
« président des trottoirs », 
je réponds tout simple-
ment que je suis fier d’in-
vestir dans tous les terri-
toires pour permettre aux 
habitants de mieux y vivre. 
Nous assistons à un véri-
table tournant sociétal et 
sociologique et j’adhère 
pleinement à cette aspira-
tion  légitime de nos conci-
toyens à être considéré, 
soutenu et protégé là où 
on habite. Le Département 
s’inscrit pleinement dans 
cette démarche. 
Nous avons mis de côté 
la communication pendant 
toute cette crise pour 
privilégier l’action. Nous 
avons acheté plus de 4 mil-
lions de masques. Durant 
cette période compliquée, 
nous avons accompagné 
les EPAHD dont nous as-
surons la co-tutelle. 
Les communes dont on 
ne cessait pas de nous ra-
bâcher depuis des années 
qu’elles étaient trop nom-
breuses, ont tenu un rôle 
essentiel durant la crise 
sanitaire. Chaque semaine, 
nous les avons tenues in-
formées des dispositions 
que nous prenions. Nous 
avons eu des échanges ré-
guliers avec les présidents 
d’intercommunalités. La 
solidarité a joué à tous 
les instants et à tous les 
niveaux avec notamment 
un plan de soutien de 24 
millions d’euros que nous avons voté le 15 
juin dernier. La commande publique est très 
importante pour les conditions de la reprise. 
C’est pourquoi nous avons tenu à lancer au 
plus vite les investissements. Nous allons 
aussi beaucoup nous impliquer dans les deux 
nouveaux appels à projets que sont la tran-
sition numérique -pour éviter de nouvelles 
fractures liées aux usages du numérique- et 
la transition écologique. Nous sommes prêts 
à soutenir tout ce qui permettra de faire 
face au changement climatique ». 

DLH : Comment le Département s’or-
ganise-t-il pour accompagner au 
mieux la vie économique et sociale qui 
a repris son cours ?
F. S : « C’est notre responsabilité que d’être 
aux côtés des familles en difficulté. Je les in-
vite à rencontrer nos travailleurs sociaux 
dès qu’ils vivent des difficultés. Nous avons 
mis en place des dispositifs pour les accom-
pagner efficacement. Nous agissons avec les 
communes, les CCAS. Je le dis aussi pour les 

collégiens. Aucun d’entre eux ne se verra re-
fuser l’accès à la cantine au motif que ses 
parents n’auraient pas les moyens financiers. 
Ce sont des engagements simples de soli-
darité.
On a lancé un plan de relance massif bien 
supérieur, à l’échelle du département, à celui 
de la Région. Vous savez, la crise est devant 
nous et on ne mesurera que dans quelques 
mois ses effets. J’ai souhaité qu’on aide aussi 
tous les travailleurs non salariés, les com-
merçants, les artisans... La loi NOTRé est 
passée par là et l’économie relève, pour 
l’essentiel, de la compétence de la Région. 
Néanmoins, nous avons mis en place une 
aide de 1 500 € par personne et 3 000 € 
par couple. Nous souhaitons aussi les aider, 
dans un deuxième temps, dans leur volonté 
d’adapter leurs commerces aux nouveaux 
modes de consommation. On a vu, pendant 
le confinement, l’importance de la livraison à 
domicile, du drive. 
Notre volonté, sans cesse réaffirmée, c’est 
d’être présent sur tout le territoire, à la 
ville comme à la campagne. On ne peut plus 

opposer l’une et l’autre. C’est fini. Dépassé. 
C’est cette notion d’équilibre qui représente 
l’avenir. On aime la ville pour ce qu’elle peut 
apporter en vitalité. On aime tout autant la 
campagne pour ce qu’elle peut apporter en 
qualité de vie ». 

DLH : Le 11 juin dernier, vous avez 
présenté le plan départemental de 
solidarité et de relance dans les tra-
vaux publics. Quels en sont les points 
principaux ?
F. S : « C’est un plan qui a été élaboré en 
étroite collaboration avec Vincent Martin, 
président de la FRTP. Nous avons décidé 
de faire des avances de trésorerie de 30 à 
40 % pour les marchés publics dès le début 
des chantiers. Le conseil départemental est 
aujourd’hui le premier investisseur en Côte-
d’Or. 100 millions d’euros sont fléchés en di-
rection des travaux publics. La même somme 
est d’ores et déjà programmée pour l’année 
prochaine. Pour le très haut débit bien évi-

François Sauvadet : « Nous lancerons aussi prochainement dans les restaurants le repas 100 % Côte-d’Or »

demment mais aussi pour les routes. J’ai dé-
cidé de suspendre la clause d’insertion. Les 
entreprises connaissent des difficultés, on ne 
va pas leur imposer cette mesure. Et paral-
lèlement, pour favoriser le retour à l’emploi, 
j’ai autorisé le cumul RSA et activités dans 
les métiers en tension comme, par exemple, 
dans les travaux  publics ». 

DLH : Le conseil départemental des 
jeunes a, lui aussi, apporté sa pierre 
à l’édifice…
F. S : « Ils ont réalisé un clip pour remer-
cier tous les soignants. Cela m’a particulière-
ment touché, ému même. Et pour être plus 
concret encore, ils ont concocté et distribué 
eux-mêmes des paniers solidaires, 100 % 
Côte-d’Or, aux soignants naturellement 
mais aussi aux pompiers, aux gendarmes… à 
ceux qui incarnent une parcelle de la Répu-
blique et qui ont compté dans cette période 
de crise.
C’est formidable de voir ces jeunes afficher 
autant de maturité. Ils ont cette volonté de 
faire bouger les choses. Tant mieux même 
si ça dérange, si ça bouscule. C’est plein de 
promesses pour l’avenir d’autant qu’ils ex-
priment beaucoup d’attachement pour leur 
département, à la terre où ils habitent. Ils ont 
l’écologie chevillée au corps mais une écolo-
gie responsable ». 

DLH : Emmanuel Macron prêt à re-
pousser les élections régionales à la 
fin de l’année 2021, voire en 2022... 
Une bonne idée ?
F. S : « J’ai eu l’occasion, avec Dominique 
Bussereau (1), de rencontrer longuement 
Emmanuel Macron. Le Président a insisté sur 
l’importance des communes et des départe-
ments qui ont joué un rôle essentiel durant 
cette crise sanitaire. 
Sur le sujet des élections régionales, même si 
je comprends ses arguments, je lui ai dit que 
ce n’était pas une bonne idée de repousser 
les échéances électorales. On a besoin de 
stabilité et il faut clore les cycles électoraux 
qui ont débuté avec les municipales, qui vont 
se poursuivre avec les sénatoriales, et enfin 
s’achever avec les départementales et les 
régionales l’an prochain. Car n’oublions pas 
qu’en 2022 ce sera le tour de la présiden-
tielle et des législatives ». 

DLH : Quel bilan tirez-vous au-
jourd’hui de la fusion des régions 
Bourgogne et Franche-Comté ?
F. S : « Ceux qui ont vendu les grandes ré-
gions comme étant des outils formidables 
doivent aujourd’hui rendre des comptes. 
C’était un mensonge public. On n’a pas fait 
d’économies. On dépense plus en fonction-
nement et on s’est éloigné des réalités du 
terrain, sans directions fortes. Regardez où 

on en est dans le rapprochement des uni-
versités. Où sont les grands plans pour l’in-
dustrie automobile, l’industrie pharmaceu-
tique… ? Marie-Guite Dufay, dont on connaît 
le prisme franc-comtois très marqué, a pas-
sé beaucoup trop de temps pour organiser 
une grande région qui n’est toujours pas en 
état de marche cinq ans après. Plutôt que 
de dénoncer le millefeuille de la République, 
j’aurais préféré qu’on reste sur deux régions. 
Car pour moi la bonne question est la sui-
vante : quel est le bon échelon d’interven-
tion pour agir au plus près des citoyens ?
Et puis nous annoncer, à la dernière session, 
un plan d’urgence de 400 millions d’euros 
qui ne sera voté que le 9 octobre prochain 
et financé au budget à la fin de l’année… 
Franchement, ce n’est pas sérieux. Mme Du-
fay a parlé d’un plan « Blitzkrieg »… Je ne 
vois vraiment pas où est la guerre éclair ! 
On est là plutôt dans une stratégie digne de 
la ligne Maginot. Je l’ai dénoncé en vain. Au-
jourd’hui, ma volonté, c’est de me consacrer 
pleinement à mon département ».

DLH : L’expérience du Covid-19 ne 
serait-elle pas justement de nature à 
relancer le débat sur les compétences 
des régions, plus particulièrement sur 
la santé ?
F. S : « C’est un point que j’ai évoqué avec 
le Président de la République. Il faut revoir 
le fonctionnement des agences régionales 
de santé. On a pu mesurer, pendant la ges-
tion de la crise, leur vision très technocra-
tique. Alors que nous sommes en co-gestion 
sur tous les EPAHD, l’ARS a refusé de nous 
communiquer des informations. Rendez 
vous compte qu’il a fallu passer par Paris 
pour savoir s’il y avait ou non des cas de 
Covid dans les établissements. Il nous faut 
nous appuyer sur une politique sanitaire qui 
redonne toute sa place aux personnels soi-
gnants. Le Ségur ne doit pas être simplement 
une façon de dire qu’on remettra à demain 
ce qu’on doit faire aujourd’hui. Redonnons 
confiance aux soignants, reconsidérons les 
métiers de soins, y compris matériellement, 
ayons un véritable plan de formation avec la 
Région sur les métiers en tension, et tenons 
les engagements sur les plans stratégiques. 
En dehors des CHU à vocation régionale, le 
département est l’échelon le plus pertinent 
pour organiser une offre médico-sociale ». 

DLH : La mauvaise nouvelle, c’est que 
la région Bourgogne – Franche-Comté 
n’a pas été retenue pour expérimen-
ter le pilotage de Pôle emploi ?
F. S : « Je le regrette et je me pose une 
question : Marie-Guite Dufay le voulait-elle 
vraiment ? J’observe simplement qu’on ne 
peut pas avoir une politique de formation et 
d’insertion si on ne travaille pas avec Pôle 
Emploi et les départements. La présidente 
de région préfère jouer au coucou et faire 
son nid avec les politiques départementales 
pour montrer son efficience. J’en veux pour 
preuve l’opération « J’veux du local ». Une 
initiative départementale qu’elle a repris 
à son compte. Mais bon, on est habitué. Le 
plus important, c’est qu’on soit tous engagés 
pour promouvoir une production locale ».

DLH : Vous avez aussi pointé du doigt 
la politique de la région en matière 
d’agriculture, un thème qui vous est 
cher. Que faire pour soutenir davan-
tage ce secteur ?
F. S : « D’abord une politique de filières. 
On a une grande chance dans notre région, 
c’est la diversité des productions agricoles. 
On est une petite France. On a redécouvert 
cette chance au moment du confinement. 
Ce que j’attends de la région qui a la com-
pétence économique, c’est qu’elle soutienne 
chaque filière avec des objectifs précis no-

tamment dans le cadre de l’insertion. C’est 
ce que le département de la Côte-d’Or fait 
déjà à son échelle. On a acheté 20 hectares 
de terre à Perrigny-lès-Dijon pour per-
mettre à des jeunes de travailler dans le 
maraîchage. On va investir dans une légume-
rie, je l’espère à Villers-les-Pots. On a inves-
ti dans une parcelle de vigne « Bourgogne 
– Côte-d’Or » pour mesurer les effets du 
changement climatique. Et je n’oublie pas le 
domaine de l’eau. On a la chance d’être en 
Côte-d’Or sur le toit du monde occidental, 
comme le disait Vincenot, avec trois bassins 
qui irriguent toutes les mers. Tout cela est 
important. Chaque fois que j’en parle à Mme 
Dufay, elle me propose de la revoir… Même 
les sujets de biodiversité sur lesquels nous 
sommes très engagés en Côte-d’Or... C’est 
plus un regret que j’exprime qu’une critique. 
Je suis disponible pour en parler parce que 
nous en avons les compétences. Même avec 
François Rebsamen dont je ne partage pas 
la vision archaïque du repli métropolitain ». 

DLH : C’est tout le sens du disposi-
tif « J’veux du local - Le goût de ma 
Côte-d’Or » que vous avez lancé en 
collaboration avec la chambre d’agri-
culture ?
F. S : « En partenariat avec la Chambre d’agri-
culture, nous avons imaginé cette opération 
baptisée « J’veux du local - Le goût de ma 
Côte-d’Or » dont l’objectif était de recen-
ser tous les producteurs locaux qui veulent 
vendre leurs marchandises en direct et de 
mettre leurs coordonnées à disposition des 
Côte-d’Oriens. La vente directe, c’est l’ave-
nir. Vendre sans aucun intermédiaire, c’est 
l’assurance pour l’agriculteur de mieux vivre 
de son travail et pour le consommateur 
de manger des produits sains et de qualité. 
Toutes les informations relatives à chaque 
producteur sont disponibles sur le site web 
du Département et accessibles grâce à une 

carte interactive. Les Côte-d’Oriens intéres-
sés peuvent donc géolocaliser des produc-
teurs pas trop loin de chez eux. Le Départe-
ment et la Chambre d’agriculture deviennent 
ainsi des facilitateurs. Il faut qu’on arrive à 
créer une sorte d’« Amazon » local pour 
organiser cette distribution. Nous lancerons 
aussi prochainement dans les restaurants le 
repas 100 % Côte-d’Or. Je me réjouis que 
notre département soit au coeur de ce pro-

cessus de relance avec les producteurs et 
tous les acteurs du territoire ».

DLH : Et vous êtes toujours aussi dé-
terminé à poursuivre votre engage-
ment à la tête du département après 
les élections départementales de 
2021 ?
F. S : « Déterminé, je le suis à plus d’un 
titre. Les récents événements sanitaires ont 
montré que nous avons les capacités à réa-
gir. Et le Département a démontré qu’il était 
incontournable. J’espère que le débat que 
nous avons avec François Rebsamen va évo-
luer. C’est un débat de société : considère-
t-on qu’il y a d’un côté Dijon et de l’autre le 
reste ou bien considère-t-on que Dijon est 
en Côte-d’Or, qu’elle est une chance pour 
la Côte-d’Or et que la Côte-d’Or est une 
chance pour Dijon ? Je ne désespère pas, 
même si parfois je m’impatiente, de faire 
admettre que Dijon sans la Côte-d’Or, sans 
Beaune, sans la Saône, sans les canaux… 
c’est un affaiblissement. Tous ces messages, 
j’ai l’envie de continuer à les porter avec 
cette majorité au service des Côte-d’oriens. 
Je voudrais travailler ces prochaines années 
à faire en sorte que notre département soit 
une des terres du futur qu’on peut bâtir 
malgré des intérêts contradictoires. J’annon-
cerai ma candidature le moment venu. Pour 
l’instant, je suis au travail et je prépare la ren-
trée ».

DLH : Quelle interprétation faites-
vous de l’abstention record qui a mar-
qué les élections municipales ? Que 
faire pour motiver les électeurs à re-
prendre le chemin des urnes ?
F. S : « C’est une source d’inquiétude dans 
la mesure où il s’agissait des élections muni-
cipales qui sont réputées être parmi les plus 
populaires, les plus motivantes. En même 
temps, je comprends que les circonstances 
aient pu dissuader un certain nombre de 
personnes d’aller aux urnes. On n’est pas 
sorti de la pandémie. Le risque Covid existe 
toujours. J’observe simplement qu’on a plus 
voté dans les campagnes que dans les villes. 
La même où il y a plus de proximité. L’en-
semble des élus doit se ré-interroger sur la 
façon dont on mène une campagne électo-
rale. L’expression de « village », y compris 
de « village urbain » me plaît bien. J’y vois 
derrière des communautés de vie dans des 
espaces visibles. C’est cette proximité qui 
pourrait remettre l’électeur sur le chemin de 
la confiance. Le risque, c’est de se retrouver 
dans un système à l’américaine où moins de 
la moitié de la population décide du destin 
d’un pays, les autres  devenant des consom-
mateurs de l’action publique. On ne peut pas 
laisser se développer un système dans lequel 
il y aurait une démocratie représentative 
qui serait fragilisée et, dans le même temps, 
une démocratie participative citoyenne qui 
prendrait le dessus. Ce serait la fin de la dé-
mocratie et le début d’une République des 
lobbies et des groupes de pression. Et ça, je 
ne le souhaite pas pour notre pays ».

Propos recueillis 
par Jean-Louis Pierre

(1) Président de l’assemblée des départements de France.(suite page 23)

(suite de la page 22)

« Notre volonté, 
sans cesse 

réaffirmée, c’est 
d’être présent sur 
tout le territoire, 
à la ville comme 
à la campagne. 
On ne peut plus 
opposer l’une 
et l’autre »

« Ceux qui ont 
vendu les grandes 

régions 
comme étant 

des outils 
formidables 

doivent aujourd’hui 
rendre 

des comptes »

«Je voudrais travailler 
ces prochaines années à faire en sorte 

que notre département soit une des 
terres du futur qu’on peut bâtir malgré 

des intérêts contradictoires»
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POST-MUNICIPALES POST-MUNICIPALES

CHENÔVEASSOCIATION 
DES MAIRES DE CÔTE-D’OR

Ludovic Rochette : 
« Ce sont les collectivités qui donnent l’exemple ! »

Thierry Falconnet :
« Chenôve se relève toujours ! » 

Président de l’Association des maires de Côte-
d’Or, Ludovic Rochette a été omniprésent pour 
faciliter l’implication des élus dans la « guerre 
sanitaire » contre le Covid-19 mais aussi depuis 
la levée du confinement. Et, face à la crise écono-
mique et sociale qui se dessine, le vice-président 
du conseil départemental donne des pistes afin 
que les collectivités puissent pleinement jouer 
leur rôle… Il en appelle notamment à une révo-
lution de la contractualisation avec l’Etat. 
 

D ijon l’Hebdo : Lors de 
la crise sanitaire, l’As-
sociation des maires de 
la Côte-d’Or que vous 
présidez a été particu-
lièrement active afin 

d’être en soutien des élus locaux qui, 
eux mêmes, se sont battus sur tous les 
fronts. Ce fut une période où le maire 
mais aussi la commune ont été remis – 
si vous me permettez l’expression – au 
centre du village…
Ludovic Rochette : « Lors de la der-
nière assemblée générale des maires, j’avais 
qualifié le mandat 2014-2020 des maires de 
« mandat de chien », et, en réalité, nous ne 
soupçonnions pas que la fin de mandat nous 
conduise à une situation aussi extraordi-
naire, au sens littéral du terme. Cette fin a 
été encore bien plus dure que le reste du 
mandat où, en fin de compte, les difficultés 
n’avaient été que financières, de compé-
tences… Là, nous avons achevé le mandat 
sur des vraies questions de survie, avec de 
véritables drames. Nous connaissons tous 
quelqu’un, directement ou indirectement, 
qui a été malade, qui est décédé. Le confi-
nement, qui a été une décision difficile, a 
montré une conception de l’Etat centralisé, 
uniforme, ayant décidé de faire tout de façon 
identique partout. Et puis, s’il faut trouver un 
seul bénéfice à cette période, la conception 
de l’aménagement du territoire a changé, le 
déconfinement n’a pas été uniforme, il a été 
territorialité. On parle beaucoup du couple 
préfet-maire, préfet-président d’intercom-
munalité, représentant de l’Etat-bloc com-
munal. L’Etat n’a pas eu le choix que de s’ap-
puyer sur les élus locaux. L’arbre mère cache 
quand même la forêt. Dans toutes les com-
munes, il y a des conseillers municipaux, le 
CCAS, des bénévoles… Avec l’échelle com-
munale, appuyée par les intercommunalités, 
nous avons des bataillons de personnes qui 
travaillent en proximité. Et j’espère que cette 
prise de conscience de l’Etat sera pérenne. 
D’autant plus dans la situation post-Covid 
– j’espère au demeurant que nous sommes 
dans l’après –, où on doit avoir tous les ac-
teurs tournés vers la relance. Les fantassins 
de la République, selon l’expression de Fran-
çois Baroin, sont essentiels parce que nous 
avons une autre bataille qui débute ». 

DLH : C’est dorénavant chose faite 
après une longue période de latence 
: les conseils municipaux sont instal-
lés et ceux-ci doivent faire face à une 
crise économique et sociale. Comment 
faire pour qu’ils apportent efficace-
ment leur pierre à la relance ?
L. R. : « Nous avons été sur une fin de man-
dat très longue et ce qui s’est passé lors du 
2e tour des élection municipales, le 28 juin 
dernier, a représenté la fin d’un cycle inter-

minable. Bien sûr que nous regrettons tous 
le taux d’abstention très fort, qui n’est pas 
que dû à la situation sanitaire, mais au moins 
les communes ont pu être installées, les in-
tercommunalités le seront d’ici le 17 juillet. 
Nous allons avoir maintenant un cycle qui 
va aller très vite : la fin de l’année 2020 – 
voire l’année 2021 – durant laquelle il faut 
que le cadre de la commande publique se 
libère. L’Etat a déjà fait des efforts mais il faut 
aller encore plus loin, pour que les collec-
tivités puissent décider des investissements 
et les lancer. Les entreprises doivent avoir 
un carnet de commandes soutenu actuelle-
ment. L’autre enjeu est que celui-ci soit pé-
renne sur plusieurs exercices. Il faut relever 
les seuils de marchés publics, libérer les dé-
lais pour faire passer les marchés. Et je re-
marque que, là encore, ce sont les collectivi-
tés qui donnent l’exemple. Néanmoins, nous 
ne devons pas être dans une situation où les 
collectivités aient à se substituer encore une 
fois à l’Etat dans l’exercice de la relance. Elles 
ont un rôle très important à jouer mais il 
en va aussi de leur capacité d’investissement 
pour le mandat car, s’il n’y a pas des investis-
sements en 2020, on subira des contrecoups 
fiscaux sur 2021 et 2022. La clef du man-
dat se joue maintenant. C’est pour cela que 
j’appelle à une révolution de la conception 
des lois de Finances de l’Etat : comme on 
le fait entre les collectivités – je viens par 
exemple de signer un contrat avec le Dé-
partement qui apporte dans le cadre d’un 
programme pluriannuel 1,2 M€ à l’intercom-
munalité pour 4 M€ d’investissements –, il 
faut que l’Etat ait une vision pluriannuelle de 
ses aides aux collectivités. Cela permettrait 
aux entreprises d’avoir une perception sur 
plusieurs exercices… Je milite pour ma part 
sur un contrat de relance triennal ».

DLH : Lors des élections municipales, 
l’aspiration des Français pour l’écolo-
gie – et, de facto, pour un cadre de vie 
plus durable – est apparue au grand 
jour. Voilà également un des enjeux 
majeurs pour les 6 ans à venir…
L. R. :  « La qualité de vie est, en effet, 
capitale. Il va falloir investir dans un cadre 
environnemental mais aussi dans un cadre 
sanitaire nouveau. Nous ne pourrons plus 
construire les bâtiments tel que nous le fai-
sions avant. Tout comme pour l’habitat, avec 
moins de promiscuité, des ouvertures vers 
l’extérieur, des flux repensés… de quelle 
manière va-t-on imaginer les espaces d’ac-
cueil au public, les systèmes de recyclage 
d’air… ? Là aussi, dans ces nouvelles concep-
tions de la ville et du village, nous avons de 
formidables moyens de relance. Si bien que 
ce mandat 2020-2026, pour le cadre de vie, 
s’avère stratégique et, nous n’avons pas le 
choix, il faut réussir. Mais il faut aussi, durant 
les 6 ans qui viennent, repenser la relation 
entre les habitants et leur collectivité. Là 
encore, je crois réellement au contrat et je 
ne parle pas que de la dimension financière. 
C’est à dire que l’on peut très bien imagi-
ner de trouver des accords entre les rive-
rains d’une rue et la collectivité pour savoir 
ce que l’on veut faire de cette artère. Ces 
accords pourraient intervenir sur des quar-
tiers. Nous sommes en fin de compte dans 
une conception de pixellisation. A la fin, ces 
différents contrats doivent former l’image 

de l’espace dans lequel on est… ».

DLH : Comment lutter contre l’abs-
tention qui a atteint de nouveaux re-
cords lors des récentes élections mu-
nicipales ?
L. R. : «  Nous avons eu un cycle lent d’éro-
sion de la participation à l’élection préférée 
des Français qui est la présidentielle. Là, nous 
avions une participation particulièrement 
basse au premier tour des municipales dans 
un contexte sanitaire particulier. Et, lors du 
2e tour, l’abstention a été exponentielle. Elle 
est factorielle : nous avons à nouveau les 
questions sanitaires mais il y a aussi la ques-
tion de la place du concitoyen dans sa com-
mune. En revanche, je vois certains points 
d’optimisme. Quasiment partout, à l’excep-
tion d’une seule commune en Côte-d’Or, 
nous avons trouvé des volontaires pour tra-
vailler pour la collectivité. Rappelez-vous, un 
an avant les élections, voire quelques mois 
seulement précédemment, nous n’en étions 
pas certains. Nous avons même vu dans cer-
taines communes deux ou trois listes qui 
portaient des projets différents. C’est bien 
la preuve que la cause municipale intéresse 
encore. Ensuite, nous assistons à environ un 
tiers de renouvellement des élus, alors que 
l’on considère que le mandat est plus difficile. 
C’est le cas pour les maires mais aussi pour 
les conseils municipaux, qui, pour beaucoup 
d’entre eux, sont renouvelés à 50%, voire 
plus. Et là, l’enjeu de l’Association des maires 
est de donner les moyens à ces nouveaux 
élus de pouvoir décider et gérer au plus vite. 
Et ce, afin qu’ils soient pleinement en situa-
tion de participer à la relance que j’évoquais 
précédemment. Comme on a pu le voir 
durant la crise sanitaire, l’AMF 21 n’est pas 
qu’une association de représentation mais 
elle est un véritable trait d’union… »

DLH : Restons sur cette notion de trait 
d’union. Vous représentez les maires 
de toute la Côte-d’Or, de quelque 
bord politique qu’ils soient, urbains, 
péri-urbains ou ruraux… Le fait que 
notre département s’articule autour 
d’une métropole forte avec des terri-
toires périphériques ruraux ne consti-
tue-t-il pas une difficulté supplémen-
taire pour que tout le monde avance 
dans le même sens ? 
L. R. : « Il ne faudrait pas, en effet, que nous 
soyons, en situation de crise, bloqués par 
une multitude d’oppositions entre centra-
lité et périphérie. Nous sommes dans une 
situation rude et nous ne pouvons pas nous 
permettre d’être sur ce registre. Nous de-
vons tous nous mettre d’accord sur ce que 
l’on veut comme avenir pour nos territoires 
et quelles relations on aura entre ces terri-
toires. Les femmes et les hommes ne s’ar-
rêtent pas aux limites administratives. Les 
habitants de mon territoire viennent travail-
ler en métropole, beaucoup d’habitants de 
l’agglomération viennent se reposer sur la 
base de loisirs d’Arc-sur-Tille. La question 
est : comment travaillent-on ensemble, en 
respectant les diversités territoriales et po-
litiques, sur le développement économique, 
la mobilité, l’habitat, l’eau… ? Ce n’est pas le 
monde d’après que l’on doit imaginer mais le 
monde d’aujourd’hui. La passion ne doit pas 
emmener les excès et nous aurons besoin 
de raison, de mesure pour que l’on traverse 
ce début de mandat qui sera bien plus com-
pliqué que le précédent qui avait commen-
cé avec la loi NOTRe. Nous avons des vrais 
enjeux sociaux, économiques et environne-
mentaux ! »

Propos recueillis 
par Camille Gablo

Réélu avec 66,25% des voix dès le premier tour 
des élections municipales, Thierry Falconnet a dû 
tout de suite gérer la période de confinement. Et 
il a dû « faire face » à la fois pour lui, puisqu’il a 
été frappé très rapidement par le Covid-19, mais 
aussi pour l’ensemble de ses concitoyens… Che-
nôve a, notamment, montré l’exemple pour les 
populations les plus fragiles. Passé le déconfine-
ment, une nouvelle crise lié à l’épisode dit « tché-
tchène » s’abattait sur la Cité des Bonbis. Et là 
aussi, le maire est monté au créneau et sa voix 
a porté…   

D ijon l’Hebdo : Vous vous 
souviendrez longtemps, 
j’imagine, à la fois de 
votre élection et de la 
semaine qui a suivi…
Thierry Falconnet : 

« C’est une période inédite, donc forcément 
nous n’y étions pas préparé. Mettre entre 
parenthèses le pays, confiner la population 
avec des règles assez drastiques justifiées 
par l’urgence sanitaire était une situation où 
un maire ou n’importe quel élu n’était pas 
préparé. J’ai été élu le 15 mars et la France 
a été confinée le 18. Dès le lundi matin, il 
a fallu préparer le confinement. Le retour 
aux réalités fut donc très brutal. Il nous fal-
lu préparer les mesures de protection de 
la population et envisager une organisation 
interne de confinement, c’est à dire mettre 
quasiment toute la machine municipale en 
sommeil tout en gardant une capacité d’ac-
tion suffisante pour affronter ce que nous 
ne savions pas ce que serait le confinement. 
C’était une équation avec de multiples in-
connues. Pour ce qui me concerne, très vite, 
j’ai été malade. Quatorzaine, isolement com-
plet…  je suis malgré tout resté en contact 
avec ma première adjointe et le directeur 
général des services dont je salue l’action 
durant ce temps de vacance ».

DLH : Comment êtes-vous venu en 
aide aux populations les plus fragiles ?
T. F : « Cette crise sanitaire a mis en évi-
dence très rapidement l’extrême fragilité 
et l’extrême vulnérabilité d’une commune 
comme la nôtre, frappée par la pauvreté 
de sa population sur le quartier politique 
de la ville. Celle-ci avait un besoin fort de la 
puissance publique de proximité qui, de fait, 
n’existait plus ou alors sous des contraintes 
énormes. Seuls une quarantaine d’agents sur 
les 460 que compte la collectivité ont main-
tenu la présence municipale sur le territoire. 
Très vite s’est posée la question de la subsis-
tance. Ce fut le cas, par exemple, des familles 
dans un grand dénuement qui pouvaient bé-
néficier d’un tarif préférentiel à la cantine 
scolaire et qui devaient alors assumer les 
dépenses de consommation. Le CCAS a dû 
faire face. Avant même que le chef de l’Etat 
n’envisage son allocation, nous avons mis en 
place une allocation municipale complémen-
taire afin de venir en aide aux familles les 
plus en difficultés. La question de la protec-
tion des personnes âgées a été également 
prégnante. Sur la base du plan canicule qui 
comptait environ 140 personnes identifiées, 
nous avons relancé le recensement des per-
sonnes fragiles et isolées. Et ce sont près de 
300 personnes qu’il a fallu accompagner qua-
si-quotidiennement. Contre la fracture nu-
mérique, synonyme de décrochage scolaire, 

j’ai aussi pris la décision de mettre à dispo-
sition des familles concernées une centaine 
de tablettes, en plein accord avec l’Education 
nationale ». 

DLH : Comment vos administrés ont-
ils vécu cette période délicate ?
T. F : « Le premier cas un peu embléma-
tique de Covid est intervenu à Chenôve avec 
le docteur Chauve, si bien que la peur s’est 
répandue dans la population… Cette pé-
riode de confinement a mis à rude épreuve 
les habitants de Chenôve, et notamment les 
habitants du quartier politique de la ville 
à qui je rends une nouvelle fois hommage. 
Même s’ils ont été montrés du doigt au dé-
but du confinement lorsque l’on entendait 
que le confinement n’était pas respecté dans 
les quartiers populaires, bien au contraire, à 
Chenôve, il l’a été ! »

DLH : Chenôve est une commune soli-
daire. Comment cela s’est-il manifes-
té dans cette crise ?
T. F : « Nous avons distribué dans les boîtes 
aux lettres près de 77 000 masques d’abord 
chirurgicaux puis en tissu mis à disposition 
par la métropole. Les 1500 masques réali-
sés par les couturières solidaires du 21 ont 
été distribués aux personnes âgées. Ce fut 
un engagement fort des élus de l’ancienne et 
de la nouvelle équipe qui ont fait ce travail à 
la satisfaction de la population. Je suis assez 
fier d’être à la tête d’une ville aussi solidaire 
dans une période comme celle-là. On dé-
nigre beaucoup Chenôve, pour des raisons 
parfois objectives. Je pense aux questions 
de sécurité et d’ordre public. Mais c’est à la 
fois cette ville qui défraie la chronique pour 
de mauvais raisons mais aussi une ville d’in-
tense solidarité. Cet humanisme qui irrigue 
notre ville représente une véritable force 
pour conduire une politique municipale 
avec la confiance renouvelée de mes conci-
toyens lors des élections. C’est une ville de 
résilience : elle peut mettre le genou à terre 
mais elle se relève toujours ! »
  
DLH : Quel impact aura eu la crise sa-
nitaire sur les finances communales ? 
T. F : «  Aujourd’hui, je suis en mesure de 
dire que la crise sanitaire aura coûté à la 
Ville de Chenôve environ 350 000 €, com-
pensé, pour partie, par la participation de 
l’Etat. Nous attendons toujours celle-ci au 
demeurant pour l’achat de masques. Mais 
il y a toute une série de dépenses induites, 
comme le renforcement du personnel dans 
les écoles, qui sont strictement à la charge 
de la commune. Dans notre ville qui compte 
un quartier politique de la ville d’intérêt na-
tional, nous notons aussi déjà les effets so-
ciaux, avec l’explosion d’aide à la subsistance. 
Et puis, tous les petits boulots, comme les 
vacataires, les contractuels, les intérimaires, 
sont aujourd’hui les premières victimes 
d’une reprise économique qui tarde. Avec 
l’annonce du président de la République qui 
envisage une augmentation de 2 millions de 
demandeurs d’emplois à l’horizon de la fin 
d’année 2020, on sait qu’ici à Chenôve les 
répercussions seront majeures. Je n’exclue 
pas, comme dans d’autres pays, des émeutes 
de la faim ! Il va falloir faire face… c’est pour 
cela que nous avons voté un budget de notre 
CCAS en augmentation conséquente. Cela 

m’amène aussi à envisager, dans le plus grand 
sérieux, l’instauration dans les 6 ans à venir 
d’un revenu municipal garanti ». 

DLH : Et Chenôve a également subi 
l’épisode dit « tchétchène… », un épi-
sode durant lequel vous avez particu-
lièrement fait entendre votre voix…
T. F : « Cette situation n’est pas nouvelle. 
Cela fait plus d’un an que j’alerte les pou-
voirs publics à tous les niveaux sur les diffé-
rents phénomènes auxquels nous assistons 
sur le territoire de Chenôve. Je pense aux 
incinvilités, à l’insécurité routière, aux ro-
déos, aux trafics de stupéfiants qui minent 
au quotidien la vie des habitants, au premier 
chef ceux du quartier politique de la ville car 
ce sont les premières victimes. La popula-
tion la plus fragilisée se trouve encore plus 
vulnérable qu’elle ne l’est. Je me bats sur ces 
questions. J’ai parfois l’impression d’hurler 
dans le désert mais je pense que si nous 
voulons tirer durablement cette ville vers 
le haut, avec tous les projets d’avenir qu’elle 
porte, il faut que l’action publique de l’Etat, 
de ce gouvernement et de ceux qui suivront 
soit forte ».  

DLH : Quel message avez-vous adres-
sé à l’Etat lors de ces journées et nuits 
difficiles ? 
T. F : « L’épisode dit tchétchène est pour 
moi la négation de ce que doit être l’action 
de l’Etat dans une crise telle que l’ont connue 
le quartier des Grésilles et, de manière col-
latérale, Chenôve. Qu’une prétendue com-
munauté tchétchène, car, je le redis, je ne 

connais qu’une communauté, c’est celle des 
citoyens français à égalité de droit, de devoir 
et de dignité, règle ses comptes avec une 
autre prétendue communauté – maghrébine 
–… que cette dernière fasse œuvre de ré-
torsion vis à vis de tout un quartier, d’une 
ville et que cela se règle dans une mosquée 
avec un responsable religieux qui se met en 
scène… c’est la négation pour moi de ce 
doit être l’Etat républicain ! Je salue et je 
continuerai de saluer l’action de la Police, de 
la Justice pour que les fauteurs de trouble 
dans quelque camp qu’ils se trouvent, soient 
interpelés, jugés et condamnés. J’ai été en-
tendu, enfin, par Laurent Nuñes, secrétaire 
d’Etat auprès du ministre de l’Intérieur 
lorsqu’il est venu à Dijon. Nous avons ob-
tenu pendant plusieurs jours un renfort de 
Compagnies républicaines de sécurité qui 
ont travaillé à l’apaisement de la ville. Je sa-
lue cette décision prise par le gouvernement 
mais, demain, les problèmes seront toujours 
là. Je souhaite que la volonté politique soit 
fortement exprimée à travers une poli-
tique de sécurité publique pour tous, pour 
tous les quartiers, pour toutes les villes. Il 
faut que l’ordre républicain soit respecté 
partout sur le territoire national pour que 
nous puissions par ailleurs déployer nos po-
litiques publiques généreuses, de résorption 
des inégalités, en direction de la jeunesse, de 
la culture, des sports… L’un ne va pas sans 
l’autre ! De manière à ramener durablement 
la paix dans nos villes, nos communes et nos 
quartiers ! »  

Propos recueillis 
par Camille Gablo

Ludovic Rochette, maire de Brognon et président de l’AMF 21, ici aux côtés de Patricia Gour-
mand, maire d’Asnières-les-Dijon, a été omniprésent pour faciliter l’implication des élus dans la 
« guerre sanitaire » contre le Covid-19  : « J’appelle à une révolution de la conception des lois de 
Finances de l’Etat : comme on le fait entre les collectivités, il faut que l’Etat ait une vision plurian-
nuelle de ses aides aux collectivités. Cela permettrait aux entreprises d’avoir une perception 
sur plusieurs exercices »

Thierry Falconnet, maire de Chenôve : « Avec l’annonce du président de la République qui en-
visage une augmentation de 2 millions de demandeurs d’emplois à l’horizon de la fin d’année 
2020, on sait qu’ici à Chenôve les répercussions seront majeures. Je n’exclue pas, comme dans 
d’autres pays, des émeutes de la faim ! Il va falloir faire face… »
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CHEVIGNY-SAINT-SAUVEUR

Guillaume Ruet :
« Face à la crise, 
l’investissement… »
Sa liste ayant bénéficié de 65,59% des voix le 15 
mars dernier, Guillaume Ruet a retrouvé son siège 
de maire de Chevigny-Saint-Sauveur. Mais trois 
jours après cette brillante victoire qu’il n’a pas 
dégustée, il devait affronter le confinement et la 
première crise sanitaire de son histoire (comme 
nous tous au demeurant !) Cet édile s’est mobi-
lisé au quotidien pour l’acquisition de masques 
mais aussi pour la solidarité. Et aujourd’hui il en-
tend faire de l’investissement un levier pour lut-
ter contre la crise économique… Interview d’un 
maire LR qui souhaite que Chevigny prenne toute 
sa place dans Dijon métropole. 

D ijon l’Hebdo : Quels ont 
été les principaux ensei-
gnements de la période 
inédite de confinement 
et de la suite ?
Guillaume Ruet : « Il 

a fallu faire face à une situation inédite et 
c’était évidemment compliqué puisque nous 
avons navigué complètement à vue. Il fallait 
à la fois assurer le confinement de la mairie 
et des services municipaux mais aussi la so-
lidarité vis à vis des personnes les plus fra-
giles.  Nous avons fait face ! Il a fallu ensuite 
organiser le déconfinement et, au final, cela 
s’est avéré beaucoup plus complexe que la 
période précédente. La première étape était 
de devoir fournir des masques. Lorsque le 
président de la République annonce que 
l’Etat en fournira aux mairies, nous prenons 
acte. Et vous savez depuis ce qu’il s’est passé. 
A Chevigny-Saint-Sauveur, les bénévoles se 
sont mobilisés et en ont confectionné 12 
000 en 3 semaines, soit un par habitant. La 
métropole est intervenue également. Si bien 
que nous avons dû assumer les promesses 
non tenues du gouvernement. Il a fallu aussi 
rouvrir les services, et notamment les écoles, 
avec des protocoles sanitaires compliqués. 
Ce ne fut pas, là non plus, une mince affaire. 
Nous avions des consignes qui changeaient 
en permanence… Les élus locaux sont for-
midables ! Malgré les délais impossibles qui 
leur sont données, les consignes contradic-
toires, ils sont toujours là et font toujours 
face. C’est la raison pour laquelle le maire 
représente la figure politique la plus respec-
tée. Droite et gauche confondue, les maires 
assument leurs responsabilités ».

DLH : Comment expliquez-vous le pa-
radoxe entre le lien fort des citoyens 
avec leur maire durant la crise sani-
taire et l’abstention encore une fois 
record lors des récentes élections mu-
nicipales ? 
G. R : « A Chevigny et partout en France, la 
veille du premier tour des élections munici-
pales, le Premier ministre annonce la ferme-
ture des bars-restaurants, l’avant-veille c’était 
les écoles. Comment convaincre des gens à 
ce moment-là de se déplacer lorsqu’on leur 
dit qu’il y a un danger à fréquenter les écoles 
ou les restaurants ? Ces annonces ont été 
malvenues dans le timing. Je ne critique pas 
le choix du confinement mais elles ont sus-
cité la peur chez nos concitoyens. Normale-
ment, ce niveau d’abstention n’aurait pas dû 
être au rendez-vous en France. Et je pense 
que la population reste attachée à ses élus 

communaux parce qu’elle compte beaucoup 
sur eux. Lorsqu’il y a des crises, ils sont tou-
jours là, ils ne se défilent pas. Des grandes 
régions, des grandes intercommunalités ont 
été créées mais les seuls réellement à por-
tée de main restent les élus communaux. 
Les gens ont toujours besoin de l’échelon 
de proximité ! »

DLH : Vous êtes élu dès le 15 mars 
mais vous ne pouvez pas installer la 
nouvelle équipe. Cette transition qui, 
en réalité, n’a pas pu s’opérer n’a 
t-elle pas été délicate ?
G. R : « Ce n’était pas simple. Nous nous 
quittons le 15 mars au soir en ayant rempor-
té l’élection mais sans pouvoir fêter cette 
victoire. Le confinement intervient juste der-
rière. L’ancienne équipe qui avait vocation à 
arrêter a été amenée à poursuivre quelque 
peu. Dans le même temps, la nouvelle équipe 
ne pouvait pas se réunir et ne pouvait pas 
non plus être installée. Cela ne nous a pas 
empêché d’agir, notamment, dans la gestion 
des masques. La difficulté était bien présente 
mais lorsque l’on a de la bonne volonté, on 
y arrive toujours. Chacun a travaillé et do-
rénavant l’équipe peut mettre en place le 
programme pour lequel nous avons été élus 
pour les 6 prochaines années ».

DLH : Avez-vous calculé les répercus-
sions sur votre budget de la crise sa-
nitaire ?
G. R : « La crise va entraîner sur les finances 
de la commune un déficit estimé entre 350 
000 € et 600 000 € – si des complications 
sanitaires interviennent encore. Nous avons 
dû faire face à des dépenses supplémentaires 
(entretien, achat de gel hydroalcoolique, de 
produits, etc.) et des recettes à la baisse (en-
fance-jeunesse, piscine…) A cela il faut ajou-
ter une diminution des droits de mutation. 
Et nous ne chiffrons pas les effets indirects 
d’une future crise économique ».

DLH : Face à cette situation, quelle 
est votre stratégie financière ?
G. R : « J’avais fait le choix en tant que maire 
sortant de ne pas voter le budget avant les 
élections afin de laisser à la nouvelle équipe 
– celle que je menais ou une autre – l’oppor-
tunité de faire ses choix politiques. J’ai fait 
le choix d’un budget offensif. Plutôt que de 
se dire nous avons moins de recettes donc 
nous dépensons moins en investissements, 
j’ai préféré dire : certes le contexte est com-
pliqué mais c’est le moment où la collectivité 
a une responsabilité économique et sociale 
et doit investir. Notre objectif est de nourrir 
le carnet de commandes des entreprises lo-
cales. Cela permet de donner du travail afin 
de ne pas ajouter de la crise à la crise. C’est 
la raison pour laquelle, par rapport au pro-
jet de début d’année, nous allons gonfler le 
budget d’investissement de 350 000 €. Une 
somme que nous allons consacrée à la ré-
fection d’une école alors qu’à l’origine ces 
travaux auraient dû être réalisés en 2021 ou 
2022. Nous avons décidé d’apporter notre 
pierre au plan de relance par l’investisse-
ment auprès des entreprises locales. Ce ne 
sont pas de simples cadeaux et de l’argent 
perdu mais cela se traduit par des services 

utiles à la ville et à la population ». 

DLH : Quelles mesures allez-vous 
prendre pour lutter contre la crise 
sociale, corollaire de la crise écono-
mique ?
G. R : « Je pense que nous allons subir une 
crise économique et sociale très grave à 
partir de la rentrée, voire en 2021. On ne 
la mesure pas complètement aujourd’hui et 
j’espère avoir tort mais tout porte à croire 
que beaucoup de personnes vont se retrou-
ver sur le carreau. Nous augmenterons le 
budget du CCAS à la rentrée afin d’abonder 
le fonds de secours si besoin… Cela per-
mettra un coup de pouce aux personnes 
démunies. Nous jouerons notre rôle de le-
vier et d’accompagnement avec les moyens 
dont nous disposons. Nous espérons être 
aidés par des mesures de l’Etat mais je ne 
vois pas beaucoup de choses venir. Nous 
avons la chance d’avoir été une ville bien gé-
rée jusqu’à présent et nous avons quelques 
marges de manœuvre. Cela devrait per-
mettre de passer la vague. On voit bien en 
période de crise à quel point le sérieux et la 
rigueur budgétaires sont essentiels ». 

DLH : Quels sont vos principaux pro-
jets pour ce mandat ?
G. R : « Déjà nous investissons 750 000 
€ dans la réfection de l’école Ez-Allouères. 
Nous avons également prévu la réalisation 
de deux tennis couverts. Le chantier sera 
lancé en fin d’année et ce projet sportif im-
portant verra le jour en 2021. Là aussi, c’est 
de l’investissement public, avec de l’emploi 
à la clef. La rénovation et notamment ther-
mique d’un groupe scolaire suivra dans les 
années qui viennent… » 

DLH : Vous aviez également mis en 
avant dans votre programme la sécu-
rité…
G. R : « La question de la sécurité est, en 
effet, aussi au cœur de mon engagement 
et de mon action. C’est la raison pour la-
quelle nous allons embaucher deux policiers 
municipaux supplémentaires. Les périodes 

de confinement et de déconfinement ont 
parfaitement montré que nous avions be-
soin d’une police de terrain, d’une police 
de proximité, à l’écoute mais aussi présente 
pour garantir la tranquillité publique ».

DLH : Les élections municipales ont 
aussi montré l’appétence des Français 
pour l’écologie…
G. R :  « La crise sanitaire donne plus d’acui-
té à mon diagnostic avant les élections. Nous 
avons un réel besoin de qualité de vie. Et cela 
passe par l’environnement et le développe-
ment durable de la ville. Le confinement a 
été plutôt bien vécu sur Chevigny car nous 
avons une ville dotée de nombreux espaces 
verts. Nous avons la chance d’avoir un cadre 
de vie agréable et nous allons continuer 
nos actions pour le préserver et l’amplifier. 
Nous souhaitons poursuivre cette transition 
écologique. Notre projet de plantation de 
1000 arbres prend encore plus de sens au-
jourd’hui… » 

DLH : Comment Chevigny-Saint-Sau-
veur se comportera-t-elle au sein de 
Dijon métropole où vont aussi appa-
raître de nouveaux visages ?
G. R : « Depuis que j’ai été élu en 2019, j’es-
saye de faire en sorte que Chevigny prenne 
toute sa place au sein de Dijon métropole. Je 
ne peux pas me plaindre. C’est un partenaire 
incontournable de la ville et nous travaillons 
ensemble. J’ai de bonnes relations avec l’exé-
cutif et les services métropolitains. L’échange 
est très constructif. Je défends naturellement 
Chevigny qui n’est pas n’importe quelle com-
mune : avec 11 500 habitants, c’est la 4e par 
sa démographie, c’est la porte d’entrée Est 
de Dijon. Nous avons de belles entreprises 
avec des acteurs économiques majeurs du 
territoire. Nous avons de formidables atouts. 
C’est utile pour Chevigny de s’insérer dans 
les politiques de la métropole comme c’est 
important de pouvoir compter sur Chevigny 
dans les politiques métropolitaines ».

Propos recueillis 
par Camille Gablo

Guillaume Ruet, maire de Chevigny-saint-Sauveur : « Cette crise représente le moment où la col-
lectivité a une responsabilité économique et sociale et doit investir. Notre objectif est de nourrir 
le carnet de commandes des entreprises locales » 

 QUI SOMMES-NOUS ?

POUR QUI ET POURQUOI, 
FAIRE APPEL AUX SERVICES DE PROP’VERT ?

PROP’VERT propose du ménage, vitrage, remise en état (Propreté), 
du jardinage, entretien, création paysagère (Espaces Verts), du dé-
pannage tout corps d’état. Nous sommes situés à Saint-Apollinaire, 
nous intervenons à et autour de Dijon.

Pour qui : Les mairies, collectivités, copropriétés et leurs syndics (les 
Professionnels), sont majoritairement nos donneurs d’ordres mais 
aussi les Particuliers. 
Pourquoi : Vous faites appel à Prop’Vert pour des entretiens régu-
lières (propreté, vitrage, espaces verts), mais aussi des interventions 
ponctuelles (remise en état, élagage, pelouse synthétique, création 
paysagère, terasses) et dépannage habitation (fuite en plomberie, 
problème d’électricité, placo, peinture, réglage des fenêtres, chan-
gement de VMC et bien l’autres solutions encore).

Aux travers de nos activités, l’environnement est une question 
essentielle.
L’entreprise progresse dans une démarche RSE. Nous sommes 
attachés au développement durable, nous utilisons des pro-
duits écologiques respectueux de l’environnement, nous prati-
quons le tri-sélectif et utilisons des moyens de locomotion élec-
triques dans la mesure du possible.

ÊTRE ÉCO-RESPONSABLE

LE GROUPE PROP’VERT S’EST SPÉCIALISÉ DANS LE MULTI SERVICES
 POUR LES PROFESSIONNELS ET LES PARTICULIERS

contact@propvert.fr
www.propvert.fr

10 rue du Champ aux Prêtres 
 21850 Saint-Apollinaire

03 80 40 77 00 
POUR EN SAVOIR PLUS...

POUR VOS BESOINS NOS SOLUTIONS…

PROPRETÉ-MÉNAGE

ESPACES VERTS ET JARDINAGE

DÉPANNAGE 
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GEVREY-CHAMBERTIN

Christophe Lucand :
« Les services publics de proximité 
sont essentiels ! »

Formapi
Bernard Depierre : 
« Nous sommes 
très sollicités ! »

Avec 56,12 %, la liste menée par Christophe Lu-
cand s’est imposée, sans coup férir, dès le pre-
mier tour des élections municipales. Le conseiller 
départemental de Longvic a ainsi succédé à Ber-
nard Moyne à la tête de la commune de la côte 
de Nuits qui a une double particularité : elle est 
à la fois aux portes de la Dijon métropole et pos-
sède, eu égard au nombre record de ses grands 
crus, une notoriété internationale exceptionnelle. 
Dans les 6 prochaines années, Christophe Lucand 
entend faire fructifier le rayonnement touristique, 
synonyme de retombées économiques, mais aussi 
améliorer la qualité de vie de ses habitants, par 
le bais d’une politique durable. Interview d’un des 
nouveaux maires de la Côte-d’Or…

D ijon l’Hebdo : Comment 
Gevrey-Chambertin a-t-
elle fait face à la crise 
sanitaire ?
Christophe Lucand 
: « C’est une situation par-

ticulière puisque nous sommes finalement 
une petite commune avec un peu plus de 
3 000 habitants. Nous sommes un village 
mais avec une notoriété au niveau interna-
tional qui dépasse largement celle des mé-
tropoles de grande taille. J’ai été élu le 15 
mars et nous avons vécu une longue période 
où mon prédécesseur était encore présent. 
J’ai dû gérer à distance mais sans être réel-
lement installé. Nous avons bien mené les 
choses. Nous avons su anticiper à la fois à 
travers la commune et la communauté de 
communes. Nous avons piloté un grand pro-
gramme d’achat de masques et je suis très 
fier que l’on ait pu anticiper nos commandes 
et, à l’exception de Dijon métropole, per-
sonne n’a commandé et reçu ses masques 
avant nous. Pour la communauté de com-
munes, ce fut ainsi 45 000 masques que nous 
avons pu distribuer. Ce fut plus de 6 000 à 
Gevrey-Chambertin et nous les avons reçus 
en temps et en heure. Même si la difficul-
té majeure a été, durant le confinement, la 
communication avec nos administrés, nous 
avons mis une ligne directe en place pour 
nos concitoyens. Les services municipaux se 
sont rendus au domicile des personnes les 
plus fragiles pour le portage des repas. Les 
courses, qui ont également été organisées 
par le CCAS, ont été assumées par des bé-
névoles, élus et non élus. Tout a bien fonc-
tionné avec les gestes barrière, une sécurité 
maximale. J’ai le sentiment que cela a replacé 
la commune, qui est au plus près des habi-
tants, au centre des acteurs décisifs. C’est 
essentiel et nous en avons bien besoin quand 
l’on voit l’abstention phénoménale partout 
en France pour les élections municipales. 
J’espère que cette pandémie aura contribué 
à montrer aux gens que les services publics 
de proximité, l’attention, la vigilance, la sé-
curité primordiale, c’est finalement la mairie 
qui les assume ! »

DLH : Voulez-vous dire que le message 
de l’Etat, dans sa déclinaison au plus 
près des citoyens, n’a pas toujours été 
audible ? 
C. L : « Entre les grandes annonces du pré-
sident de la République, les interprétations 
par les ministères puis leur déclinaison sur 

le terrain, ce n’était plus du tout ce qui avait 
été préconisé. Et, même, le temps que cela 
arrive jusqu’à nous, une autre annonce était 
déjà intervenue. Cela été particulièrement 
pénible et cela interroge sur le fonction-
nement du service public. On ne peut pas 
attendre une intervention du chef de l’Etat 
pour savoir si on a le droit ou non d’ouvrir 
une école ou d’emmener les enfants à la can-
tine. Je trouve cela stupéfiant ! »

DLH : Comment s’est passée sur votre 
territoire la levée du confinement ? 
C. L : « Déjà, nous n’avons pas eu à regret-
ter de drames majeurs sur la commune. 
Notre maison de retraite n’a enregistré 
aucun décès et les choses se sont globale-
ment bien passées pour la population. J’en 
suis très heureux. Lors du déconfinement, 
la ville a repris vie assez vite et plutôt as-
sez bien. Lorsque l’on se promène dans les 
rues de Gevrey, on s’aperçoit que deux nou-
veaux commerçants se sont implantés. Une 
fleuriste de notoriété nationale, originaire 
du Jura à l’origine, a choisi notre commune 
pour s’installer alors qu’elle était demandée 
ailleurs, dans d’autres villes. Un nouveau res-
taurant a vu le jour, des terrasses se sont 
ouvertes… si bien que nous avons assisté 
sur notre territoire à des signes de reprise 
économique et commerciale. On n’est pas 
revenu à 100% des affaires mais il y a des 
signes positifs. Et nous voyons circuler dans 
les rues un peu de touristes : tout d’abord 
des Dijonnais que l’on ne voyait jamais avant 
dans la côte de Nuits mais aussi les touristes 
européens qui commencent à revenir. Nous 
sommes dans une période de réveil après le 
confinement et je veux rappeler que nous 
sommes une ville dynamique avec plus de  
2 000 emplois et un niveau d’équipements 
très élevé pour 3 000 habitants ! » 

DLH : Quel est l’impact financier de la 
crise sanitaire sur vos finances com-
munales ?
C. L : « Le coût financier pour la commune 
est à relativiser : ce sont essentiellement les 
achats de masques, des heures d’agent. Nous 
assumons et ce n’est pas un problème majeur 
pour notre commune dont les finances sont 
saines malgré l’effondrement des dotations. 
En revanche, pour la communauté de com-
munes, c’est infiniment plus dur puisque nous 
allons perdre entre 400 000 et 450 000 € 
eu égard à la crise sanitaire ».

DLH : Maintenant que vous êtes ins-
tallés, vous allez pouvoir déployer 
votre programme. Quels sont vos pro-
jets majeurs pour les 6 ans à venir ?
C. L : « Nous allons travailler sur deux pi-
liers principaux. En premier lieu, le bien être 
des habitants. J’ai à cœur de développer les 
jardins, les fameux poumons verts inscrits 
dans mon programme. Gevrey-Chambertin 
représente une commune où il fait bon vivre 
mais où il n’y a pas suffisamment de petits jar-
dins, d’espaces verts et de parcs municipaux 
qui puissent permettre à la population de se 
retrouver, discuter, échanger, faire jouer les 
enfants, etc. Nous avons un vrai programme 
du bien vivre pour les habitants. Le second 

pilier est le rayonnement de la ville. Nous 
avons certes une marque territoriale et un 
nom mondial mais nous ne l’exploitons pas 
assez. Ce rayonnement passe par l’ouverture 
de la Halle Chambertin le vendredi 10 juillet 
qui représente un espace touristique remar-
quable dédié à la promotion de la ville, du 
village et des climats de Bourgogne. C’est un 
projet de 250 000 € que j’ai porté et que 
nous avons fait aboutir avec pas moins de 32 
vignerons en un temps record. Cette Halle 
que nous avons faite ensemble comprend 
l’Office de tourisme, une œnothèque et une 
boutique sur les deux thématiques très im-
portantes pour nous : le vin bien sûr mais 
aussi la nature, car nous avons une réserve 
naturelle, la Combe Lavaux-Jean Roland, avec 
des espèces rares et uniques au monde (voir 
encadré). Bien être et rayonnement de la 
ville, voici les deux enjeux majeurs que j’ai 
fixés dans un programme qui, au demeurant, 
compte tout de même pas moins de 80 en-
gagements. Et ce, en ayant pris celui de ne 
pas augmenter la fiscalité durant tout le man-
dat. C’est le défi que nous allons relever ! » 

DLH : Gevrey-Chambertin (et vous-
même) a fait le choix de se tourner 
vers Nuits-Saint-Georges pour écrire 
son destin intercommunal. Vous êtes 
pourtant aux portes de Dijon mé-
tropole, le plus grand pôle en terme 
d’attractivité de la région… Cet 

entre-deux est-il un avantage ou un 
inconvénient ? 
C. L : « Le train nous place à 9 mn de la gare 
de Dijon Ville et nous avons 15 arrêts par 
jour. Si bien que nous pouvons rapidement 
rejoindre le tram. Nous sommes véritable-
ment une entrée de la porte Sud de la mé-
tropole. Je regrette pour ma part que tout 
bascule au Nord : les hôpitaux, les centres 
commerciaux. Depuis que la clinique de 
Chenôve n’est plus, il faut se rendre à Valmy. 
Si on veut un hyper, hors Quetigny, il faut 
également se rendre au Nord… Il faut es-
pérer que cela change et que le basculement 
s’oriente plutôt vers le Sud. C’est un atout 
d’être en proximité de Dijon. Nous venons 
de rencontrer l’Office de tourisme de la mé-
tropole et j’espère que nous pourrons avan-
cer ensemble. Dijon est une énorme loco-
motive et nous, nous possédons un nom. Sur 
un package de 3 ou 4 jours à Dijon, un pas-
sage à Gevrey peut être un plus en flirtant, 
chez nous, avec les Climats de Bourgogne 
et les Grands Crus. Nous sommes, je tiens 
à la rappeler, la ville en France qui possède 
le plus de dénominations dites Grands Crus 
(ndlr : Gevrey en possède 9 sur les 24 au 
total de la côte de Nuits). Nous aurons bien-
tôt nos panneaux sur l’autoroute. Cela peut 
être un véritable plus et nous pourrions ainsi 
profiter d’une synergie avec Dijon ! ».

Propos recueillis 
par Camille Gablo

Christophe Lucand, maire de Gevrey-Chambertin : « Nous allons travailler sur deux piliers prin-
cipaux : le bien être des habitants et le rayonnement de la ville »

La Halle Chambertin… à déguster
Afin de favoriser le rayonnement touristique, synonyme de retombées économiques pour 
l’ensemble de sa commune, le maire et président de la communauté de communes, Chris-
tophe Lucand, inaugure le 10 juillet un espace contemporain qui fait la part belle au vin 
et à la nature. En lieu et place de l’ancienne mairie, à quelques pas d’un des emblèmes 
gastronomiques de la Bourgogne, le restaurant Chez Guy and Family, la Halle Chambertin 
participera à la promotion du vignoble mais aussi de la Réserve naturelle nationale Combe 
Lavaux-Jean Roland. A la fois ludique et pédagogique, elle proposera notamment une œno-
thèque élaborée en partenariat étroit avec les viticulteurs locaux. Au cœur des Climats 
de Bourgogne, classé au Patrimoine mondial de l’Unesco, ce futur haut lieu du tourisme 
permettra de rappeler que Gevrey-Chambertin, qui déroule le tapis rouge au pinot noir, 
représente une référence mondiale pour la viticulture de terroir. 

Bernard Depierre, président de Formapi : 
« A ce jour, nous avons 836 pré-inscriptions 
d’apprentis et nous allons vraisemblable-
ment atteindre 1000. Au regard des 100 
en 2000 et des 300 en 2010, on voit bien la 
progression exponentielle »

Formapi, ex-CFA du sport de Bourgogne 
Franche-Comté, représente LA référence en 
matière d’apprentissage. Et ce, bien au-delà des 
frontières de la région puisque cette structure 
rayonne dorénavant dans tout l’Hexagone. Ne 
dépendant plus du conseil régional ni de la di-
rection Jeunesse et Sport depuis la réforme de 
l’apprentissage et de la formation professionnelle, 
Formapi n’en entretient pas moins ses relations 
avec les collectivités. Son emblématique président, 
Bernard Depierre, nous explique…
 

D ijon l’Hebdo : La ré-
forme de l’apprentis-
sage et de la formation 
a considérablement fait 
évoluer les relations que 
vous pouviez avoir avec 

les collectivités…
Bernard Depierre : « Nos organismes 
de tutelle étaient, en effet, avant le conseil 
régional et la direction de jeunesse et sport. 
Quand la réforme de l’apprentissage et de la 
formation a été votée, il va de soi que l’on 
a perdu cette relation privilégiée avec la Ré-
gion. Actuellement nous avons une demande 

auprès du conseil régional pour qu’il nous 
aide au niveau de la communication sur 
un programme de reconversion au ni-
veau des sportifs de haut niveau. Cette 
opération sera lancée dès la rentrée et 
cette collectivité devrait nous aider à 
promouvoir cette opération.  
Nous avons aussi fait beaucoup de 
démarches à l’intention des col-
lectivités, les mairies, les inter-
communalités, les conseils 
départementaux, afin d’es-
sayer d’avoir des opéra-
tions de formation des 
personnels à travers 
notamment notre 
programme de 
sport san-
té. Nous 
n ’ a v o n s 
p a s 
en-

core contractualisé avec qui que ce soit mais 
nous avons de bons contacts, par exemple, 
pour former des assistantes maternelles aux 
gestes et postures, de façon à ce qu’elles 
aient des capacités à bien travailler et ne pas 
souffrir de lombalgie, contracture… Nous 
avons nombre de projets dans ce domaine ».

DLH : Des collectivités ont-elles pris 
certains de vos apprentis ?
B. D : « Nous avons des relations en effet 
avec des collectivités qui ont pris des ap-
prentis dans les domaines du sport et du 
tourisme à temps partagé, notamment lors-
qu’il y a eu la fusion des syndicats d’initiative 
et des offices de tourisme. Nous avons des 
opérations dans le Jura, le Haut-Doubs et 
la Saône-et-Loire et nous allons essayer à 
la rentrée de remettre l’accent sur ces ac-

tions ». 

DLH : Qu’en est-il de votre si-
tuation depuis la réforme ?
B. D : « Il faut bien dire qu’au-
jourd’hui l’apprentissage est beau-

coup plus en relation avec les OPCO 
(opérateur de compétence), 
c’est à dire les organismes de 

financement qui nous payent 
par diplôme de l’apprenti, 

le prélèvement de la taxe 
étant effectué par les 

URSSAF. Pour l’ins-
tant, nous n’avons 

pas ressenti de 
grandes diffi-

cultés. Par 
ailleurs, 

l e 

gouvernement a tout de même mis sur 
pied une politique d’aide à l’apprentissage 
spectaculaire, il faut bien le reconnaître, en 
donnant des sommes importantes aux em-
ployeurs, 5000 € et 8000 € selon l’âge de 
l’apprenti. C’est un élément favorable. A ce 
jour, nous avons 836 pré-inscriptions et nous 
allons vraisemblablement atteindre 1000. Au 
regard des 100 en 2000 et des 300 en 2010, 
on voit bien la progression exponentielle ! »   

DLH : Comment qualifieriez-vous au-
jourd’hui vos relations avec les collec-
tivités ?
B. D :  « Nous sommes un organisme privé 
mais nous avons l’avantage d’avoir de bonnes 
relations avec les collectivités, puisque nous 
ne sollicitons pas de subventions. Nous 
avons aussi beaucoup diversifié notre activité 
puisque, au-delà du sport, du tourisme et de 
l’animation, des entreprises nous demandent 
de plus en plus de gérer leurs apprentis. 
Nous n’assurons pas la pédagogie mais nous 
sommes leur gestionnaire. Nous avons des 
grandes entreprises qui passent par nous. 
Et notre développement est spectaculaire, 
avec plus de 40 unités de formation, puisqu’il 
n’y a plus de limitation territoriale. Nous 
sommes ainsi présents à Pau, Niort, Troyes, 
Strasbourg, Bourgoin-Jallieu, Grenoble… et, 
incontestablement, nous sommes très sol-
licités compte tenu de notre savoir-faire et 
d’une relative réussite ».   

Propos recueillis 
par Camille Gablo
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AHUY

Dominique Grimpret : 
« Le plus grand projet de notre histoire » 
N’ayant eu aucune opposition à affronter, c’est 
avec 100% des voix que la liste « Ahuy, conti-
nuons ensemble » pilotée par Dominique Grim-
pret a été élue le 15 mars. Le premier magistrat, 
conforté dans sa politique de transformation de 
sa commune mais en gardant l’esprit village afin 
de favoriser le vivre ensemble, a retrouvé son 
siège le 23 mai dernier. Et après la place centrale, 
véritable lieu de vie durable où se sont implantés 
plusieurs commerces et professionnels de santé, 
le lancement du lotissement du Clos des Aiges, la 
réalisation de la salle polyvalente L’Aqueducienne, 
le maire fixe le cap pour les prochaines années, 
avec la réalisation d’un nouveau pôle scolaire. Fi-
nancièrement, ce sera le plus important projet 
de cette commune forte aujourd’hui de 1 549 
habitants. Dans la métropole, Ahuy continue sa 
marche en avant…  

D ijon l’Hebdo : Comment 
avez-vous géré la crise 
sanitaire et le confine-
ment dans votre com-
mune ?
Dominique Grimpret : 

« Nous avons dû gérer plusieurs choses Je 
pense notamment à l’aide apportée à la po-
pulation, en matière de courses alimentaires, 
de médicaments… Grâce à des bénévoles, 
cela s’est très bien passé. La commune a fait 
le lien et a pu communiquer par mail avec les 
habitants. Forts de plus de 600 boîtes mails, 
nous touchons quasiment tout le monde. 
Nous avons également apporté des infor-
mations par un affichage à la bibliothèque, 
à la boulangerie. Je voulais absolument faire 
une distribution de masques avant le 11 
mai. Aussi le 13 avril, j’ai commandé des 
masques homologués à une entreprise lis-
tée par la Préfecture et celle-ci était basée 
dans l’Yonne. Je suis allé les chercher dans 
ce département limitrophe afin de les distri-
buer les 6, 7 et 8 mai. Nous avons commen-
cé par les personnes les plus fragiles et les 
plus âgées et ensuite nous avons poursuivi 
pour tous les habitants. Fin mai, nous avons 
fait une nouvelle distribution de masques en 
tissu. Chaque habitant d’Ahuy a reçu ainsi 
6 masques. J’ai voulu également mettre en 
place l’accueil des chauffeurs routiers qui 
souhaitaient prendre des douches et dormir, 
des gens sans lesquels la vie de notre pays 
n’aurait pas pu se poursuivre. Douze d’entre 
eux nous ont sollicités et cela leur a bien 
rendu service… »

DLH : Quel a été l’accompagnement 
de la commune lors de la levée du 
confinement ?
D. G : « Nous avons beaucoup travaillé, no-
tamment pour la mise en place du protocole 
à la lettre pour la réouverture des écoles. 
Enormément d’enfants sont revenus dès le 
début. Les professeurs des écoles et les PEP 
21, l’association en charge du périscolaire, 
ont tous joué le jeu à 200%. C’est très im-
portant. Nous avons utilisé toutes les salles 
disponibles : l’ancienne bibliothèque, la salle 
du conseil… Nous avons mis en place les 
SS-CC (Sport Santé - Culture Civisme) afin 
de pouvoir accueillir tous les élèves. Nous 
avons reçu nombre de félicitations de pa-
rents. Sachez que cela a fonctionné jusqu’aux 
vacances pour l’élémentaire, les enseignants 
ayant souhaité que cela se poursuive même 
lorsque l’école est redevenue obligatoire. 
Nous avons ainsi réparti les temps de élèves 

entre la classe et les PEP. Ce dispositif ain-
si que les masques ont eu un coût pour les 
finances de la commune mais nous avons 
fait aussi des économies, sachant qu’il n’y a 
pas eu de Fête de la musique, qu’il n’y aura 
pas de 14 Juillet… Les pertes les plus im-
portantes sont inhérentes à la location de 
l’Aqueducienne ».

DLH : Vous avez tout de même vécu, 
en tant que maire, un événement dif-
ficile durant cette période…
D. G : « J’ai en effet été agressé le 12 mai 
lorsque je suis arrivé sur le chantier de la 
place. Trois personnes qui travaillaient sur 
ce chantier municipal étaient vraiment trop 
proches les unes des autres. Je leur ai dit de 
mettre un masque. Lorsque je leur ai précisé 
que j’étais maire, l’un d’entre eux m’a pous-
sé contre les barrières. Je me suis éloigné 
afin d’appeler les gendarmes. Alors que je les 
attendais, l’agression s’est poursuivie. J’ai na-
turellement porté plainte… Mais je regrette 
tout de même que le préfet n’ait même pas 
daigné me contacter. C’est tout de même un 
maire dans l’exercice de ses fonctions qui a 
été agressé. C’est bien la preuve que nous 
sommes seuls ! On peut parfois se deman-
der si l’Etat est de notre côté ! »

DLH : Tournons-nous maintenant 
vers l’avenir. Qu’attendez-vous de la 
métropole de Dijon dans le prochain 
mandat ?
D. G : « J’espère que la métropole va fonc-
tionner et que tout le monde s’y sentira bien 
et intégré. Nous le saurons le 16 juillet. Il 
y a aujourd’hui la loi Engagement et Proxi-
mité qui redonne le pouvoir aux communes 
dans les intercommunalités. J’ai proposé à 
François Rebsamen qu’il réunisse les maires 
avant qu’il ne convoque le conseil métro-
politain Je souhaiterais que l’on se mette, 
en amont, d’accord sur les grandes lignes 
d’un projet. Je lui ai également proposé que 
toutes les vice-présidences, les délégations, 
présidences d’organismes extérieurs… 
soient partagées en deux : 50 % pour Di-
jon, 50% pour les autres communes… Il ne 

faut pas oublier non plus que de nouveaux 
maires ont été élus et attendent autre chose 
de la métropole. En tout cas,  je crois pour 
ma part à la métropole et j’espère que nous 
partirons sur de bonnes bases ».

DLH : Avec le lotissement le Clos des 
Aiges, Ahuy change de dimension. Ce 
développement était-il indispensable ?  
D. G : « Nous nous développons mais nous 
conservons un véritable aspect village afin 
de favoriser la qualité de vie des habitants. 
Les gens se connaissent tous, ils vivent bien 
ensemble. C’est cela qui est important. La vie 
associative et culturelle bat son plein ici, le 
club de foot est reparti… Tout est lié. Nous 
pouvons être fiers de ne pas être devenus 
une cité dortoir mais une véritable com-
mune où le vivre ensemble bat son plein ! »

DLH : La place centrale que vous avez 
réalisée vit-elle bien ?
D. G : « Il manquait un véritable cœur de 
village à Ahuy, c’est pourquoi nous avons 
créé la place centrale. Elle vit parce que, en 
premier lieu, son esthétique est réussie. Avec 
les arbres qui vont pousser, cela fera un es-
pace très ombragé. Elle vit aussi grâce aux 
aménagements faits par la commune. Nous 
avons notamment installé en septembre la 
bibliothèque du village, qui précédemment 
était au premier étage de la mairie. Cela a 
permis tout de même de passer de 70 à plus 
de 300 lecteurs. Nous avons aussi retrouvé 
des bénévoles. La place vit aussi grâce au 
marché, le vendredi de 16 h 30 à 20 h 30, qui 
regroupe de petits producteurs locaux. Elle 
vit par le bais des manifestations mais aussi 
et surtout parce que des commerçants s’y 
sont implantés. Cette centralité, qui avait été 
programmée dès 2007 dans le PLU, devrait 
s’achever par le transfert de la mairie dans 
une ferme située en face mais ce ne sera pas 
moi qui le ferai. Pour l’instant, l’heure est à 
l’arrivée d’un restaurant dans le troisième 
bâtiment entourant cette place qui accueille 
déjà la bibliothèque. Cet établissement s’ins-
tallera d’ici la fin de l’année… »

DLH : Et la future école qui repré-
sente le grand projet de votre nou-
veau mandat permettra de répondre 
aux besoins des nouvelles familles…
D. G : « Un recensement officiel a été ef-
fectué par la métropole en février et nous 
sommes 1549. Lorsque j’ai repris les rênes 
de la commune, nous étions 1216 selon l’IN-
SEE. A terme, lorsque tous les projets seront 
achevés, la population devrait atteindre 2100 
personnes. C’est une bonne taille. Cepen-
dant, même aujourd’hui, nous avons la taille 
critique afin de pouvoir réaliser des choses. 
Pour preuve à nouveau, le grand projet de 
ce mandat, la construction de l’école. Pour 
l’aménagement de la place et la bibliothèque, 
qui nous ont respectivement coûté 1 M€ et 
400 000 €, nous avons tout payé sans em-
prunter. La vente des terrains des bâtiments 
nous a permis ce montage financier. Nous 
n’avons qu’emprunté pour les murs du res-
taurant. La réalisation de la salle des fêtes, 
l’Aqueducienne, s’est élevée à 2,5 M€, et, là, 
la future école représente 4 M€. C’est donc 
un projet d’importance pour notre com-
mune. C’est même le projet le plus impor-
tant de toute notre histoire… mais sachez 
que j’ai baissé les impôts les deux dernières 
années et que je ne les bougerai pas durant 
le mandat. L’école qui sera juste à côté de la 
bibliothèque – et ce n’est pas par hasard – a 
été imaginée dès 2007. Nous avions fait plus 
de 140 réunions pour le PLU. Cette école 
regroupera la maternelle et l’élémentaire qui 
sont aujourd’hui séparées… Au total, nous 
disposerons de 8 classes même si les prévi-
sions laissent à penser que nous n’en aurons 
besoin que de 7. Cela nous laisse une marge 
de manœuvre pour l’avenir ! »

Propos recueillis 
par Camille Gablo

Dominique Grimpret, maire d’Ahuy : 
« Nous nous développons mais nous 
conservons un véritable aspect village 
afin de favoriser la qualité de vie des 
habitants »

Jean-François Dodet :
« Il faut faire preuve d’innovation » 
Se présentant pour la première fois devant les 
Epleumiens comme tête de liste, Jean-François 
Dodet, qui n’a eu à affronter aucune opposition, 
a été élu dès le premier tour des municipales 
avec 100% des voix. Tout comme les membres 
de sa liste « Saint-Apollinaire ensemble » qui fait 
la part belle au renouvellement (pas moins de 
deux tiers) mais aussi particulièrement rajeunie. 
Installé le 26 mai, le successeur de Louis Ber-
thou et de Rémi Delatte a un maître-mot, l’inno-
vation, afin de répondre aux nombreux défis de 
notre époque. Qu’ils soient sanitaires, écologiques, 
citoyens, sociaux… et la liste est loin d’être ex-
haustive !

D ijon l’Hebdo : Quels 
enseignements avez-
vous tirés de la période 
complexe – et c’est un 
doux euphémisme – du 
confinement ?

Jean-François Dodet : « Le confine-
ment a été un coup de tonnerre dans un 
ciel bleu ! Personne ne l’attendait et nous 
nous sommes tous retrouvés, que ce soit 
l’Etat mais aussi les collectivités, devant le 
mur. Un temps d’adaptation de l’ensemble 
des acteurs a été nécessaire. Des personnes 
ont vécu cette période pas forcément né-
gativement parce que cela a remis du lien 
dans les familles, entre voisins, cela a permis 
de retrouver le temps du temps, d’adapter 
les façons de travailler – je pense notam-
ment au télétravail qui va s’inscrire dans la 
durée… Dans ce qu’il faut retenir de positif, 
la solidarité s’est également exprimée très 
fortement. Même les services publics de-
vront s’adapter à de nouvelles demandes : 
peut-être assistera-t-on à moins de consom-
mation et plus de participation de la part 
de nos concitoyens ? Ils ont plus envie de 
collectif aujourd’hui qu’avant le confinement. 
Les aspects négatifs sont inhérents au fait 
que nous n’étions pas préparés à cette pan-
démie. Sur les masques, nous avons tout de 
même vécu du grand n’importe quoi, avec 
des positions contradictoires dans les décla-
rations. Je ne parlerai même pas des tests. 
La commission d’enquête de l’Assemblée 
nationale a du travail ! Mais il va falloir aus-
si que les collectivités fassent leur analyse. 
Toutes ont été en difficulté pour mettre en 
place les actions. Les collectivités n’étaient 
pas prêtes mais le citoyen non plus. Il n’est 
jamais prêt à affronter une crise quelle 
qu’elle soit alors qu’il doit également jouer 
pleinement son rôle. Et on voit que cela peut 
fonctionner : les couturières qui nous ont 
aidé pour les masques représentent des ci-
toyens qui se prennent en main. On ne peut 
pas tout attendre de l’Etat, c’est aussi à nous 
de prendre les choses en main, ce que nous 
avons fait à Saint-Apollinaire ! »

DLH : Tous les sondages l’ont montré :  
jamais les citoyens n’ont été aus-
si proches de leur maire que durant 
la crise sanitaire. Cela doit tout de 
même vous faire plaisir…
J.-F. D : « Nous avons connu les deux ex-
trêmes. Rappelez-vous « balance ton maire » 
et, maintenant, il n’y aurait pas mieux que le 
maire. Je me méfie de ces deux positions. 
Durant la crise, les citoyens se sont tour-
nés vers l’échelon de proximité, à savoir 
le maire, mais je ne suis pas certain que 

l’Etat ait toujours aidé 
les maires dans leur prise 
de décisions. Nous avons 
souvent été lâchés dans 
la nature. Imaginez quand 
même que nous avons 
un président de la Répu-
blique qui annonce début 
avril que tous les Fran-
çais auront des masques 
et ensuite un secrétaire 
d’Etat qui précise, sans vé-
ritable concertation, que 
ceux-ci seront distribués 
par les communes et les 
grandes surfaces. Tout le 
monde s’est alors tourné 
vers le maire, alors que 
les masques manquaient 
en France. Nous avons 
vécu de multiples situa-
tions comme celles-ci. Je 
n’en veux ni au préfet ni 
aux administrations de 
l’Etat, dans leurs échelons 
régional et départemental, 
qui ont fait, comme nous, 
le maximum ». 

DLH : C’est un exécutif 
largement renouvelé 
que vous pilotez désor-
mais à Saint-Apollinaire. Etait-ce une 
condition sine qua non afin d’inscrire 
un peu plus Saint-Apollinaire dans le 
XXIe siècle ?
J.-F. D : « Déjà, le confinement a été une 
période compliquée car nous avions, jusqu’à 
l’installation, l’ancienne et la nouvelle équipe 
municipale. C’était certes plus simple d’être 
élu directement au 1er tour mais nous avons 
dû aussi nous adapter à cette situation. Nous 
avions fait le choix de renouveler au deux 
tiers la liste mais aussi au niveau de l’âge, 
puisque la moyenne aujourd’hui est d’envi-
ron 46 ans. Cela correspond à la typologie 
de notre ville qu’il il faut maintenant pré-
parer à 2030. Cela nous oblige à sortir de 
notre zone de confort mais c’est une ex-
cellente chose. Dans le même temps, il faut 
faire preuve d’innovation… »

DLH : L’innovation semble, en effet, 
être dans votre ADN… et je ne dis pas 
cela parce que vous êtes médecin !
J.-F. D : « Nous allons en effet innover 
dans nos politiques publiques. Au niveau so-
cial – au moment où la métropole reprend 
la compétence sociale du Département, ce 
qui n’est pas une mince affaire –, nous allons 
le faire grâce à l’adjoint qui est un des plus 
jeunes du conseil, Adrien Huguet. Il a une vé-
ritable vision dans le domaine, comme on a 
déjà pu le voir sur les différents dossiers qu’il 
a eu à gérer. L’innovation se doit aussi d’être 
de mise dans la transition écologique. Il ne 
nous a pas fallu attendre les résultats des 
municipales au niveau national pour perce-
voir le caractère indispensable du dévelop-
pement durable. Et je ne parle pas d’écologie 
punitive. Notre objectif est de faire avancer 
concrètement les choses ? J’ai confié cette 
délégation à Maxime Ambard, un jeune pro-
fesseur à l’Université de Bourgogne, qui a 
d’ores et déjà élaboré un projet d’envergure 
en matière de réhabilitation pavillonnaire. 

Nous aurons également le terrain du SDIS 
où le PLUi-HD prévoit la construction de 
220 logements – nous ferons une offre pour 
l’acquérir à la rentrée – où nous devrons ré-
fléchir à la construction d’un nouveau quar-
tier dans l’esprit de la transition écologique. 
Dans le domaine de l’enfance-petite enfance, 
là aussi, je souhaite modifier la donne mais 
il va falloir là bousculer un paradigme : il est 
très difficile d’obtenir une place dans les 
crèches hors des rentrées de septembre et 
les coûts entre tous les dispositifs de garde, 
dans le public ou le privé, peuvent aller de 
1 à 10 aujourd’hui… Le système n’est pas 
équitable et il est nécessaire de placer l’in-
térêt de l’enfant avant toute chose. Ainsi 
pour les 15 premiers mois de l’enfant, nous 
pourrions créer une maison des assistantes 
maternelles ouverte à tous quel que soit le 
mois de l’année et ensuite on basculerait, 
selon le souhait des parents, sur un autre 
équipement collectif. L’idée serait de créer 
un véritable parcours évolutif de la petite 
enfance  de la garde des 3  premières années 
jusqu’à l’entrée à l’école maternelle»   

DLH : Dans votre programme, l’inno-

vation citoyenne est aussi prégnante… 
J.-F. D : « Nous allons mettre en place 
des assises citoyennes. L’organisation sera 
confiée à un habitant de la commune, une 
personne qualifiée. A l’occasion d’une ré-
union publique, les élus et notamment les 
adjoints répondront aux interrogations des 
citoyens tirés au sort sur les listes électo-
rales. Nous allons aussi poursuivre les co-
mités citoyens, tels que celui de la Redoute. 
Enfin – et cela est en lien avec la crise sani-
taire que nous venons de vivre –, le Plan de 
sauvegarde communal de Saint-Apollinaire 
comprend, tout de même, la distribution 
d’un comprimé d’iode à toute la population 
dans les 6 heures qui suivent une alerte nu-
cléaire. Vous imaginez après ce que l’on a 
vécu pour distribuer 3 masques. Nous mon-
terons fin septembre ou début octobre une 
opération citoyenne grandeur nature. Plutôt 
qu’un comprimé d’iode, nous donnerons des 
masques pour rappeler en début d’automne 
que le COVID 19 est toujours présent ».

Propos recueillis 
par Camille Gablo

Jean-François Dodet, maire de Saint-Apollinaire, a souhaité regrouper les délégations sport et culture avec, comme 
idée : « Un esprit sain dans un corps sain ». C’est à la nouvelle adjointe, Céline Rabut, qu’il a confié ce challenge

Céline Rabut :
« En mode projet pour le sport et la culture »
Dijon l’Hebdo : Vous êtes issu du monde associatif et économique. Comment 
appréhendez-vous cette nouvelle délégation élargie ? 
Cécile Rabut : « Nous allons passer en mode projet. Avec deux conseillers délégués 
en charge plus spécifiquement de la culture et du sport, nous composons une véritable 
équipe afin de proposer aux Epleumiens des choses complémentaires sur ces deux pans 
essentiels de la vie locale, en cette période un peu compliquée. Nous mettrons en place 
un Comité sport et un autre dédié à Médi@lud afin de voir comment les gens peuvent se 
sentir concernés et peuvent faire des propositions. Eu égard à ce que nous venons de vivre, 
les associations vont souffrir et nous nous devons d’être à leurs côtés. Si les conditions sa-
nitaires le permettent, nous ferons une fête conjointe du sport et de la culture afin que les 
habitants puissent aller à la rencontre de l’ensemble du tissu associatif. Cela permettra de 
participer à sa redynamisation… La date des 12 et 13 septembre est retenue ».
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TALANT COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
NORGE ET TILLE

Frédéric Imbert :
« L’envie d’avancer ensemble »

Fabian Ruinet : 
« A Talant, nous traiterons évidemment 
en priorité les questions de sécurité » La communauté de communes Norge et Tille, 

présidée par Ludovic Rochette, qui, au demeu-
rant, est à la tête de l’Association des maires de la 
Côte-d’Or, est en train d’écrire son avenir et celui 
de ses habitants. Elle réfléchit à un véritable pro-
jet de territoire. Ce projet d’envergure est placé 
sous la responsabilité de Frédéric Imbert, maire 
de Clénay. Celui-ci nous détaille les enjeux…
 

D ijon l’Hebdo : Comment 
a germé l’idée d’un 
projet de territoire pour 
votre communauté de 
communes ?
Frédéric Imbert : « Avant 

toute chose, il faut revenir à la genèse de 
notre communauté de communes qui est 
le résultat de la fusion du Val de Norge et 
Plaine des Tilles. Nous avons, en premier 
lieu, appris à travailler ensemble mais aussi 
à gérer l’ensemble des problématiques de 
transfert, parce que nous n’avions pas for-
cément les mêmes compétences. Cela a été 
très bien fait dans le sens où nous avons une 
excellente entente entre les maires et les 
communes du territoire. Une véritable en-
vie de travailler ensemble – c’est pour moi 
un préalable – a également émergé. Je n’ou-
blie pas non plus une situation financière 
très saine… Les bases ont été construites 
et c’était impératif, ce qui n’est pas toujours 
le cas lorsque l’on regarde la situation dans 
d’autres collectivités, où la fusion a pu gé-
nérer des tensions. Cela n’a rien à voir avec 
la chance, en ce qui nous concerne, mais 
au travail effectué par le président Ludovic 
Rochette et l’ensemble des maires afin qu’il 
y ait un consensus et l’envie d’avancer en-
semble… »

DLH : Les fondations étant doréna-
vant derrière vous, vous avez donc dé-
cidé de construire un véritable projet 
pour tous… 
F. I : « A partir de cette fusion réussie, se 
pose la question des perspectives et de la 
vision que l’on a de notre territoire. Et ce, 
sachant que ce territoire est particulier 
puisque nous sommes en périphérie de la 
métropole de Dijon tout en étant une EPCI 
(établissement public de coopération inter-
communale) indépendante. Les enjeux sont 
importants autour de la mobilité, du déve-
loppement économique, des services rendus 
à la population, de l’enfance-jeunesse, des 
loisirs… mais aussi autour des atouts dont 
on dispose à l’instar, par exemple, de la base 
d’Arc-sur-Tille, qui est une véritable richesse 
aujourd’hui pas encore assez valorisée. Nous 
travaillons au demeurant sur un projet la 
concernant… » 

DLH : La crise liée au Covid-19 n’a-
t-elle pas également révélé d’autres 
enjeux ?
F. I : « Eu égard à la crise sanitaire que nous 
venons de connaître et que nous ne pouvons 
pas occulter, il existe une autre responsabi-
lité qui est donnée aujourd’hui aux com-
munes et aux communautés de communes : 
la prise en compte environnementale. Même 
si cela dépasse notre champ d’interven-
tion, nous pouvons apporter des réponses 
sur le produire local, que ce soit en ce qui 
concerne les produits de consommation ali-
mentaire ou les problématiques industrielles 
que l’on a pu rencontrer. Nous avons aus-
si une vision à avoir sur le numérique. Les 

territoires carencés en 
numérique ont dû se 
retrouver en difficulté. 
On le voit bien, dès qu’il 
y a une panne d’Inter-
net quelque part, c’est 
la panique. Et notam-
ment pour les habitants 
qui sont encore en té-
létravail. Il existe un vé-
ritable enjeu sur cette 
question ». 

DLH : La situation 
de Norge et Tille, 
à la fois touchant 
la métropole, pé-
riurbaine mais aus-
si rurale, ne fait-
elle pas aussi que 
votre positionne-
ment pour l’ave-
nir est essentiel ?  
F. I :  « Les probléma-
tiques, sur la mobilité 
notamment, sont, en ef-
fet, liées à notre cadre 
périurbain mais celles 
que j’ai citées plus en 
amont sont actuelle-
ment rencontrées par toutes les commu-
nautés de communes. Nous devons aussi, 
en ce qui nous concerne, nous interroger 
sur le lien avec la métropole avec la volonté 
d’aller vers un partenariat qui nous semble 
intéressant. Je vous donne des exemples très 
concret : 80% des visiteurs du lac d’Arc-sur-
Tille viennent de la métropole. Sur la mobilité 
et l’interconnexion, 
si on construit une 
piste cyclable et 
qu’elle s’arrête aux 
portes de la métro-
pole, quel serait son 
intérêt ! » 

DLH : C’est plus 
facile, j’ima-
gine, de définir 
un projet de ter-
ritoire lorsque 
celui-ci est at-
tractif comme le 
vôtre…
F. I : « Nous sommes, en effet, sur un ter-
ritoire aujourd’hui très attractif au Nord de 
Dijon. Il existe un indicateur : pour vendre 
un terrain ou une maison sur notre terri-
toire, s’ils sont au prix bien sûr, cela ne prend 
pas plus de 15 jours. C’est impressionnant 
et il existe une vraie demande. Les agences 
immobilières contactent régulièrement ma 
mairie. L’attractivité a augmenté fortement, 
avec le parc Valmy notamment. Mais cela gé-
nère un vrai questionnement qui fera forcé-
ment partie de notre projet de territoire : la 
problématique de l’eau… »

DLH : Comment pensez-vous pouvoir 
répondre au mieux aux enjeux liés à 
cette ressource indispensable ?
F. I : « La ressource en eau est insuffisante 
pour que notre territoire puisse continuer à 
grandir comme il le souhaite. Là aussi, nous 
devons définir des stratégies : soit nous trou-
vons de nouvelles ressources – c’est ce que 
tente de faire le syndicat des eaux en forant 
pour trouver un nouveau puits sur Norges –, 

soit en nouant de nouveaux partenariats, et 
pourquoi pas aussi avec la métropole. Il faut 
avoir une vision qui réponde au sens de l’in-
térêt général. Ce sera forcément un élément 
fort du projet de territoire. La ressource en 
eau est abondante à des endroits, insuffi-

sante à d’autres, il 
y a sans doute des 
liens à construire 
pour pouvoir 
permettre un 
développement 
harmonieux et 
cohérent du terri-
toire ». 
 
DLH : Votre 
président, Lu-
dovic Rochette, 
insiste sur le 
fait que la com-

munauté de communes doit intégrer 
a maxima l’ensemble des conseillers 
municipaux. C’est une véritable ga-
geure…
F. I : « Ludovic Rochette a raison. C’est 
complexe parce que, au total, les 14 com-
munes représentent entre 150 et 180 
conseils municipaux. Il y a d’abord un tra-
vail d’information en diffusant par exemple 
à l’ensemble des élus les comptes-rendus 
de conseils communautaires. Nous aurons 
un vrai enjeu sur la formalisation de ce 
projet de territoire : nous devrons en des-
siner le périmètre mais aussi la façon dont 
nous impliquerons l’ensemble des conseil-

lers municipaux dans la réflexion. On peut 
même aller au-delà avec les associations, les 
entreprises, les commerçants pour faire re-
monter d’autres propositions. Nous démar-
rons les travaux sur ce projet de territoire 
et j’aimerais qu’il soit finalisé en 2021. Mais 
il faut prendre le temps de se caler sur ce 
périmètre ».

DLH : La communauté de communes 
gestionnaire devrait ainsi, chez vous, 
devenir véritablement une commu-
nauté de stratégie…
F. I : « On gérait précédemment des services 
pour les communes. C’était l’esprit au dé-
part des communautés de communes. Nous 
étions sur une logique de gestion de services 
mais, par rapport à la bonne entente que 
l’on a entre l’ensemble des élus, nous avons 
l’envie de partager un projet. Nous sommes 
prêts à passer dans une dimension plus stra-
tégique au service de la population et en lien 
étroit avec les municipalités qui se trouvent 
renforcées. Les maires et les communes, 
jugées avant trop petites, étaient très atta-
qués depuis des années mais on s’est rendu 
compte, à partir du moment où l’on a créé 
des grosses communautés de communes, 
des grandes régions, qu’il y a un interlocu-
teur de proximité incontournable : c’est le 
maire ! Celui-ci doit pouvoir s’appuyer sur 
la communauté de communes pour, notam-
ment, la mutualisation des services mais pas 
seulement… »

Propos recueillis 
par Camille Gablo

Après une élection qui restera dans les annales, le 
nouveau maire de talant continue de prendre ses 
marques. Avec une détermination toujours aussi 
intacte, il évoque les principaux dossiers qui at-
tendent sa commune et les relations qu’il entend 
entretenir avec la métropole.

D ijon l’Hebdo : Votre 
élection a suscité les po-
lémiques que l’on sait. 
Que comptez-vous faire 
pour apaiser cette situa-
tion ?

Fabian Ruinet : « D’abord, je tiens à dire 
que la démocratie existe partout, y compris 
au sein d’un conseil municipal. Le débat oui, 
la chienlit non ! Ensuite, je n’ai jamais pré-
tendu vouloir tout révolutionner. Dès mon 
élection, j’ai même tendu la main à certains. 
C’est le cas d’Edith Balestro, par exemple. 
Sans réponse… Je regrette son choix, Edith 
était une bonne adjointe, elle a fait beau-
coup pour notre ville et pour le lien social. 
Je le regrette doublement car elle a préféré 
adopter une posture politicienne plutôt que 
d’accepter cette main tendue et de travailler 
dans l’intérêt de tous… Désormais avec la 
majorité, nous travaillons pour que chacun 
trouve sa place, dans un esprit d’apaisement 
constructif. Seul l’intérêt de la ville doit nous 
préoccuper ». 

DLH : Quels sont les principaux dos-
siers qui vont nourrir l’actualité mu-
nicipale à la rentrée ?
F. R : « L’actualité politique lors de la ren-
trée de septembre sera riche. A Talant, nous 
traiterons évidemment en priorité les ques-
tions de sécurité, avec les travaux du futur 
commissariat de Police Municipale dans le 
quartier du Belvédère. En parallèle, il nous 
faudra également accompagner la montée 
en puissance des effectifs et le redéploie-
ment des missions. C’est un gros chantier 
que je supervise personnellement ». 
En ce qui concerne la citoyenneté et la vie 
des quartiers, mon adjoint Sébastien Perney 
prépare activement la mise en place des 
conseils de quartiers dans l’ensemble de la 
ville. C’est un beau projet, attendu par les 
habitants. Je sais pouvoir compter sur eux 
pour animer, avec les élus, notre démocratie 
locale ». 

DLH : Lors du dernier conseil muni-
cipal, vous avez annoncé et voté une 
baisse de 90 000 € des dépenses de 
fonctionnement. A quoi vont corres-
pondre ces économies ?
F. R : « Il s’agit d’ajustements techniques 
pour la plupart de ces dépenses. Avec la pé-
riode COVID que nous venons de traverser, 
certaines dépenses n’ont pas été exécutées, 
certaines recettes n’ont pas été perçues. 
Cela modifie forcément les prévisions bud-
gétaires. Comme les particuliers et les en-
treprises, les collectivités aussi ont souffert 
de cette période. Je suis particulièrement 
attentif à la bonne santé financière de Talant. 
Notre promesse de ne pas augmenter les 
impôts locaux sera tenue, alors nous devons 
être très rigoureux dans notre gestion des 
deniers publics ». 

DLH : Vous avez décidé de réduire le 
nombre de vos adjoints. Pourquoi ?
F. R :  « Parce que certains sujets ne se dé-
lèguent pas. C’est le cas des finances (dont 
j’ai eu la charge pendant 12 ans en tant 
qu’adjoint) et de la tranquillité publique. J’ai 
donc gardé ces deux thématiques très pre-
nantes mais essentielles dans la vie d’une 
collectivité. Cela a permis de libérer deux 
postes d’adjoints. Comme je vous l’ai dit, 
nous sommes très vigilants dans notre uti-
lisation de l’argent public. Cette réduction a 
permis d’économiser environ 20 000 euros 
par an sur l’enveloppe globale. C’est un beau 
signal envoyé. 
Quant aux adjoints, ils sont au nombre de 
7. Motivés, dynamiques, ils connaissent par-
faitement Talant et les Talantais. Ils ont toute 
ma confiance et mon estime pour ce man-
dat ». 

DLH : Votre prédécesseur, Gilbert 
Menut, était vent debout contre la 
métropole dijonnaise et tout particu-
lièrement son président, François Re-
bsamen. Continuerez vous dans cette 
logique ou bien êtes vous plutôt favo-
rable à des relations consensuelles ?
F. R :  « Quand on est dans un schéma mé-
tropolitain comme le nôtre, il faut sortir des 
clivages. C’est ce que les citoyens attendent. 
S’opposer systématiquement, c’est le meil-
leur moyen de voir notre ville s’affaiblir et 

s’isoler. Je veux une relation apaisée et res-
pectueuse avec la Métropole. Lorsque c’est 
possible, nous nous retrouverons sur les 
projets. Parfois cela sera plus compliqué… 
Je serai par exemple intraitable sur l’urba-
nisme à Talant. Nous avons cette identité de 
colline verte et nous souhaitons la conser-
ver. En deux mots, nous serons ouverts mais 
vigilants ». 

DLH : Le fait de ne pas siéger vous-
même à la métropole sera-t-il un 
handicap ?

F. R : « Le conseil métropolitain n’est heu-
reusement pas le seul organe d’échange au 
niveau de la métropole. Je suis membre de 
la conférence des maires qui permet d’évo-
quer les dossiers de fond au niveau métro-
politain de manière privilégiée et construc-
tive. J’ai également de solides contacts avec 
certains maires du canton et des villes voi-
sines. Quand on est motivé, disponible et 
ouvert, la coopération intercommunale est 
forcément plus facile ! »

Propos recueillis 
par Jean-Louis Pierre

Frédéric Imbert, vice-président de la communauté de communes Norge et Tille, en charge de 
l’enfance et jeunesse, de la gestion de la base nautique d’Arc-sur-Tille et du projet de territoire 

Une communauté forte de 14 communes
La Communauté de Communes Norge et Tille regroupe les communes d’Arc-sur-Tille, 
Asnières-lès-Dijon, Bellefond, Bretigny, Brognon, Clénay, Couternon, Flacey, Norges-la-Ville, 
Orgeux, Remilly-sur-Tille, Ruffey-lès-Echirey, Saint Julien, Varois-et-Chaignot. Elle est née le 
1er janvier 2017 de la fusion des deux communautés de communes Val de Norge et Plaine 
des Tilles.

Fabian Ruinet : « Nous travaillons pour que chacun trouve sa place, dans un esprit d’apaise-
ment constructif »

te

À DÉCOUVRIR 
PROCHAINEMENT

Dijon Tendances Eté 2020
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Alain Coste : 
« Des innovations au service des territoires »
Aux côtés de plus d’une collectivité sur deux 
dans la région, la Caisse d’Epargne de Bourgogne 
Franche-Comté a été fortement sollicitée durant 
le confinement et depuis sa levée. Les élections 
municipales étant dorénavant dans le rétroviseur, 
nombre de projets sont également envisagés. 
Et là aussi, la CE BFC jouera tout son rôle. Alain 
Coste, directeur des institutionnels locaux à la CE 
BFC, nous en dit plus…
 

D ijon l’Hebdo : Votre 
offre numérique auprès 
des collectivités a af-
fiché toute son utilité 
durant le confinement 
qui a bouleversé aussi 

les collectivités. Quelles ont été leurs 
principales attentes au cours de cette 
période inédite ?  
Alain Coste : « Effectivement en décembre 
dernier nous avions présenté, lors du salon 
Cité 21, l’offre digitale « NUMAIRIC » per-
mettant aux élus de faire des simulations 
de financements et de valider l’émission du 
contrat. Elle a montré toute sa pertinence 
et son efficacité au moment du confinement. 
Dans le même temps, les chargés d’affaires 
spécialisés de la Caisse d’Epargne de Bour-
gogne Franche-Comté étaient disponibles, 
notamment par le biais du télétravail, pour 
répondre aux demandes les plus diverses re-
latives à leurs besoins de financement. Cette 
période inédite nous a permis de générali-
ser la signature électronique sécurisée alors 
qu’elle n’était qu’en phase de test avant le 
confinement. Si bien que les élus ont tou-
jours pu bénéficier d’une relation personna-
lisée, d’une réponse à leurs interrogations, 
de la mise en place d’un financement court 
ou long terme sans contact physique et dans 
un système très sécurisé. 

Nous avons parfois répondu à d’autres 
types de demandes tels que des reports 
d’échéances de prêts puisqu’il n’y avait pas 
de disposition spécifique concernant les col-
lectivités locales sur le sujet. Ainsi des com-
munes, qui avaient investi dans des équipe-
ments liés à l’activité touristique, nous ont 
demandé de trouver des solutions en anti-
cipation de difficultés de remboursement 
d’emprunts pour l’année en cours ; sous 
48 heures l’élu recevait une réponse posi-
tive avec un nouvel échéancier. Nous avons 
également amené de la souplesse dans la 
production de certains actes en lien avec 
les financements, une aide nécessaire eu 
égard parfois aux difficultés des collectivités 
en situation d’attente par rapport aux or-
donnances du gouvernement en la matière. 
Nous avons apporté du liant afin que les 
élus puissent répondre en premier lieu aux 
préoccupations sanitaires et faire en sorte 
que les problèmes bancaires ne soient pas 
le premier de leur souci. Nous vivions des 
circonstances exceptionnelles, il fallait des 
réponses adaptées ».

DLH : L’absence de contact avec les 
élus n’a-t-elle pas été pour vous aussi 
problématique ?
A.C. : « Nous ne pouvions pas en effet ren-
contrer les élus, ce qui est, tout de même, la 
vocation première de notre métier. Et nous 
avons aussi senti une véritable demande 
d’échanges de leur part. Ainsi nous avons or-
ganisé des conférences téléphoniques où, à 
une heure précise, un point de conjoncture 

économique était dispensé par les équipes 
de Natixis du Groupe Caisse d’Epargne. Il 
fut ainsi question des différents dispositifs 
de soutien organisés par le gouvernement, 
des grands mécanismes mis en place par la 
Banque Centrale Européenne en faveur des 
Etats et des banques ou encore d’évoquer 
les prévisions d’inflation et de taux d’inté-
rêts issues de ces mesures… Cela nous a 
permis de faire témoigner des interlocuteurs 
locaux, comme, par exemple, la direction des 
finances de Dijon Métropole qui a mis en 
exergue les différentes décisions prises pour 
aider les personnes, les commerçants ou les 
entreprises les plus durement touchés ».

DLH : Les répercussions budgétaires 
du Covid-19 sur les budgets commu-
naux, que ce soit en terme de dépenses 
– je pense notamment aux masques ou 
à la mise en place des protocoles dans 
les établissements scolaires – ou bien 
d’absence de recettes seront impor-
tantes. Vous attendez-vous à être un 
peu plus sollicités eu égard à cet im-
pact financier ?  
A.C. : « Les élus installés et notamment 
ceux qui le sont pour la première fois, vont 
devoir préparer un budget primitif avec des 
incertitudes sur les impacts de la crise sa-
nitaire concernant certaines recettes. Peu 
de communes seront épargnées mais nous 
pouvons nous interroger sur les répercus-
sions pour les plus importantes d’entre elles, 
les intercommunalités à fiscalité propre dont 
la Métropole. Comment cela se traduira-t-il 
en terme de compensations de pertes de 
recettes : fiscalité de production, verse-
ment mobilités ? L’Etat sera sollicité mais il 
ne pourra sans doute pas tout prendre en 
charge ! Nous pouvons en effet penser que 
le premier établissement bancaire prêteur 
que nous sommes auprès du secteur pu-
blic local sera sollicité pour des offres spé-
cifiques. La conjoncture des taux reste très 
favorable ; il est possible que les nouveaux 
élus, qui ont hérité d’une dette, se tournent 
aussi vers nous pour obtenir de l’ingénierie 
financière. Nous disposons des personnes 
et des outils experts qui nous permettent 
d’étudier l’opportunité de réaménager des 
emprunts (taux, profils d’amortissements…) 
en vue de dégager des marges de manœuvre 
budgétaires.

DLH : C’est tout le paradoxe de la si-
tuation. La relance économique pas-
sera par les carnets de commande des 
collectivités qui verront elles mêmes 
leurs marges de manœuvre financière 
diminuer… Comment pourrez-vous 
les épauler et apporter, par là-même, 
votre concours à la reprise ?
A.C. : « La Caisse d’Epargne pourra le faire 
de deux façons. En premier lieu, l’ingénierie 
financière sur la dette et les services que 
j’évoquais précédemment. Ensuite nous ne 
sommes pas qu’un organisme prêteur. Nous 
avons localement des spécialistes et des 
équipes dédiées au sein de filiales du Groupe 
CE qui peuvent apporter des solutions in-
novantes pour la gestion de certains projets 
tels que les énergies renouvelables et les 
nouveaux modes de transports décarbonés. 
Nous pouvons ainsi apporter aux élus et à 
leurs équipes toutes les expertises qu’ils ju-
geraient nécessaire de mobiliser». 

DLH : Les années d’élection affichent 
toujours un caractère particulier. 
Certains vont même jusqu’à dire que 
l’activité y est mise entre parenthèses. 
Mais là, avec le Covid-19, 2020 aura 
connu l’encéphalogramme le plus plat 
de toute l’histoire. Comment repartir 
de l’avant ?
A.C. : « Nous allons nous faire connaître 
des nouveaux élus et ils pourront, s’ils le 
souhaitent, nous solliciter pour assurer des 
formations sur la préparation d’un budget 
et pour avoir une meilleure connaissance de 
leur territoire. Je profite de l’occasion pour 
les inviter à s’inscrire sur le site créé par les 
Caisses d’Epargne « Développement & Col-
lectivités » qui leur fournira de précieux ren-
seignements à partir de nombreuses bases 
de données. 
Ces différents outils doivent pouvoir éclai-
rer des décideurs locaux attendus pour par-
ticiper à la relance des investissements qui 
donneront de l’activité aux entreprises lo-
cales du BTP.
Nous espérons aussi pouvoir reprendre as-
sez rapidement le chemin des rencontres. 
L’association Côte-d’Or Partenaires s’est 
interrogée sur le maintien ou non du salon 
Cité 21. Les entreprises exposantes de l’édi-
tion 2019 questionnées sur le sujet souhaite-
raient qu’il se déroule. Ce rendez-vous tour-
né vers les collectivités pourrait ainsi avoir 
lieu mi-décembre et c’est une perspective 
encourageante. Ce Salon sera susceptible 
d’apporter des réponses aux interrogations 
des nouveaux élus et de favoriser la com-
mande publique. Sauf nouvelle contrainte 
sanitaire très forte, l’idée est de retrouver 

le chemin des échanges avec les élus, leurs 
équipes des services et l’ensemble des en-
treprises présentes ». 

DLH : Et la Caisse d’Epargne poursui-
vra son rôle d’aménageur des terri-
toires, quels qu’ils soient…
A.C. : « Oui tout à fait. La Caisse d’Epargne 
est une partie-prenante des différents outils 
qui épaulent les collectivités locales dans 
leur développement. Nous sommes ainsi 
historiquement présents aux côtés des bail-
leurs sociaux et des aménageurs. Il y a une 
sorte de communauté d’intérêts entre l’en-
semble de ces intervenants qui doivent ré-
pondre à de nouveaux besoins de logements 
et à la nécessité d’engager des travaux de 
rénovation énergétique. 
La période de confinement a également mis 
en exergue l’importance de la qualité de l’ha-
bitat. Il est donc évident que les élus devront 
réfléchir avec les opérateurs de l’immobilier 
(bailleurs sociaux et promoteurs) et les ar-
chitectes pour créer de nouveaux espaces 
de vie que ce soit en centre urbain ou dans 
des communes moins denses.
Nous avançons dans notre réflexion sur 
l’avènement d’une gamme de prêts qui mar-
querait notre engagement responsable: nous 
pourrions par exemple proposer aux opéra-
teurs de l’immobilier de bonifier les taux de 
nos financements si leurs projets améliorent 
leur impact social et environnemental. Nous 
continuerons ainsi nos innovations au ser-
vice des territoires ! »

Camille Gablo

Alain Coste, directeur des institutionnels locaux à la CE BFC : « Nous avançons dans notre 
réflexion sur l’avènement d’une gamme de prêts qui marquerait notre engagement respon-
sable: nous pourrions par exemple proposer aux opérateurs de l’immobilier de bonifier les 
taux de nos financements si leurs projets améliorent leur impact social et environnemental »
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Maintenant pour obtenir un financement,
il suffit d’appuyer sur un bouton*.

Rendez-vous sur www.caisse-epargne.fr, espace secteur public
cebfc-b-numairic@cebfc.caisse-epargne.fr

Pour financer vos projets, faites une demande de crédit
en ligne et obtenez une réponse immédiate.
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Vincent Martin :  
« Les intercommunalités sont au cœur 
du dispositif de relance de l’économie »

D ijon l’Hebdo : La crise du 
Covid-19 a été pour vous 
l’occasion de mettre en 
avant deux vertus ma-
jeures de votre profes-
sion : le courage et la 

responsabilité… 
Vincent Martin : « Effectivement, ce que 
nous venons de vivre est inédit, à la fois sur 
le plan sociétal et évidemment sur le plan 
économique. Il a fallu dans un tel contexte 
mettre à l’arrêt totalement nos entreprises, 
afin de préserver nos salariés… Donc oui, en 
tant que patron d’entreprises, entre la mise 
en danger de nos salariés, et la mise en péril 
de notre économie, « il a fallu faire preuve 
de courage et de responsabilité »… Nous 
avons par conséquent choisi la protection 
des Femmes et des Hommes qui constituent 
notre Capital Humain, plutôt qu’une quel-
conque exposition aux risques sanitaires, par 
des comportements déraisonnables ». 

DLH : Le fameux « effort de guerre » 
demandé par le Président de la Répu-
blique a quand même des limites ? 
V. M : « Effectivement, mais l’effort de 
guerre évoqué par le Président de la Ré-
publique a été partagé, l’Etat et le monde 
entrepreneurial ont tous les deux payé un 
lourd tribut… L’Etat, relayé par chacune 
des Préfectures, a épaulé les entreprises en 
dégageant des lignes budgétaires exception-
nelles permettant de financer l’activité par-
tielle… Les entreprises ont enregistré sou-
dainement une perte de chiffre d’affaires sur 
les deux mois de confinement qui oscillait 
entre 80 et 100 %… Dans un tel marasme, 
il fallait rapidement relancer la machine éco-
nomique, même en mode dégradé, afin de 
limiter la dette tout en préservant nos sala-
riés, notamment avec des mesures sanitaires 
drastiques. Tels étaient les objectifs des « 
Comités de Concertation » portés par les 
Préfets que je veux remercier chaleureuse-
ment ». 

DLH : Les mesures annoncées par le 
gouvernement pour soutenir les Tra-
vaux publics ne vous donnent pas sa-
tisfaction. Pourquoi ? 
V. M : La commande publique se situe au 
cœur de la relance économique, et d’autant 
plus pour le secteur des Travaux Publics qui 
en dépend à 70% . Le 29 mai dernier, le Pre-
mier Ministre Edouard Philippe a évoqué, à 
l’issue d’une réunion avec les représentants 
d’associations d’élus issus du bloc commu-
nal, un certain nombre de mesures d’ur-
gences pour les finances des collectivités 
locales face à la crise. Pour l’heure, tous les 
budgets qui pourraient participer à l’amélio-
ration des infrastructures, y compris sur des 
sujets majeurs et vitaux tels que le renou-
vellement des réseaux d’eau (fuyards parfois 
à 40 %), n’ont en aucun cas été revus à la 
hausse. Par conséquent, les leviers (non ex-
haustifs) tels que la Dotation d’Equipements 
des Territoires Ruraux (DETR),  la Dotation 
de Soutien à l’Investissement Local (DSIL), 
ou encore, l’élévation du seuil des marchés 
publics afin de donner plus de latitude aux 
maires avec des procédures allégées, afin que 
ces derniers puissent agir plus rapidement, 
nous les avons bien évidemment suggérés au 

Gouvernement, via nos parlementaires et la 
FNTP….
On est loin des mesures de soutien annon-
cées pour l’automobile et l’aéronautique. 
Pourtant, en matière d’emplois directs et 
indirects, les Travaux Publics génèrent 7 em-
plois directs et 3 emplois indirects pour un 
millions d’euros investis dans les infrastruc-
tures... Le secteur de la construction pèse 
lourdement sur l’économie française en 
terme de PIB.

DLH : Avez-vous évalué à combien 
s’élève la diminution des appels 
d’offres depuis le début du confine-
ment ? 
V. M : « Nous avons enregistré une baisse 
des appels d’offres de l’ordre de 80 % durant 
les deux mois de confinement. Pour notre 
secteur, c’était la double peine car les ser-
vices techniques, en charges des dossiers 
d’appel d’offres au sein des collectivités, 
étaient eux aussi impactés par le confine-
ment et, de surcroît, le deuxième tour des 
municipales a été différé, retardant d’au-
tant l’installation des commissions d’appels 
d’offres au sein des EPCI ». 

DLH : On sait que l’investissement des 
collectivités locales est indispensable 
à la santé économique du pays et à la 
transformation de ses infrastructures 
pour répondre aux nouvelles attentes 
des citoyens en matière de transport 
et de cadre de vie. Le problème, c’est 
que beaucoup d’entre elles anticipent 
une baisse marquée de leurs dotations 
en 2021. Donc moins d’investisse-
ments et, par conséquence, moins de 
commandes publiques pour les tra-
vaux publics ? 
V. M : « Les intercommunalités sont au 
cœur du dispositif de relance de l’écono-
mie, et Dijon Métropole est incontestable-
ment le fer de lance de l’investissement dans 
la construction et les infrastructures. Pour 
autant, le rôle des collectivités plutôt rurales 
n’est pas à négliger… A titre d’exemple, 
nous avons pu mesurer notre dépendance 
à la fibre optique, notamment pour assurer 
la continuité économique du Pays par le té-
létravail. Des projets ambitieux doivent être 
ouverts par le bloc communal, dont bon 
nombre ont été d’ailleurs été évoqués dans 
le cadre de la Convention Citoyenne. Le 
« verdissement » de l’économie peut être 
générateur de nombreux emplois et dans ce 
contexte, les dotations doivent être à la hau-
teur des ambitions affichées ». 
Parallèlement d’autres collectivités terri-
toriales comme le Conseil Départemental 
de Côte-d’Or maintiennent leurs efforts. 
S’agissant de ce dernier, la ligne budgétaire 
à hauteur de 100 millions d’euros pour l’en-
tretien des routes sera maintenue en 2021. 
Ce qui est un grand écart compliqué dans 
un contexte de baisse de dotation de l’Etat, 
mais également de baisse des droits de mu-
tation ».

DLH : La situation que vous subissez 
est-elle plus grave que la situation de 
crise que vous avez connue dans les 
années 2013 à 2016 qui a conduit à 
une chute de l’activité de 27 % et à la 

perte de 30 000 emplois ? 
V. M : « Cette crise est peut-être la plus 
grave que nous ayons connue depuis l’après-
guerre, mais je crois à la résilience de nos en-
treprises car le développement économique 
et social des territoires repose pour grande 
partie sur la qualité des infrastructures. Par 
conséquent, nous ne brandirons en aucun 
cas le spectre des suppressions d’emplois, 
car nous avons la chance, si vous m’autori-
sez, d’être dans un contexte démographique 
favorable à l’embauche de jeunes, pour faire 
face aux nombreux départs à la retraite ». 

DLH : Vous avez dénoncé certaines 
règles, en matière de droit du travail 
et d’autorisation de circulation des 
poids lourds pour le transport des ma-
tériaux, qui ne vous permettent pas 
de « relancer la machine ». Les choses 
ont-elles évolué sur ce point ? 
V. M : « Nous avons effectivement deman-
dé davantage de souplesse aux services de 
l’Etat. Là encore, nos demandes ont été 
exprimées dans le cadre des Comités de 
Concertation impulsés par les Préfectures 
départementales afin que la DIRECTTE et 
les Directions Départementales des Terri-
toires (DDT) accordent davantage de sou-
plesse pour tenter de rattraper le retard sur 
les chantiers. Sur les deux sujets que vous 

évoquez, à savoir des semaines de travail 
plus intenses en respectant bien évidement 
notre convention collective, et la possibilité 
de lever pour les poids lourds les interdic-
tions de circuler certains week-end et jours 
fériés, nous sommes encore en attente de 
décisions qui sont bien souvent accordées 
au cas par cas ». 

DLH : Les surcoûts liés à l’application 
des mesures barrières sur les chantiers 
sont-ils bien perçus par vos clients ? 
V. M : « Le sujet des surcoûts ne figurait en 
aucun cas au premier rang de nos revendica-
tions car nous voulions avant tout réactiver 
la machine. 
De surcroît, brandir les surcoûts aurait pu 
avoir un effet répulsif de la part des déci-
deurs économiques qui auraient pu être 
tentés d’attendre de meilleures conditions 
sanitaires afin de ne pas supporter lesdits 
surcoûts. 
Là encore, nous invitons les entreprises 
à négocier individuellement auprès des 
Maîtres d’Ouvrages afin d’envisager la prise 
en charge de ces surcoûts qui se situent 
entre 5 à 8% selon le domaine d’activité ».

Propos recueillis 
par Jean-Louis Pierre

Vincent Martin : « On est loin des mesures de soutien annoncées pour l’automobile et l’aéro-
nautique »
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livraison immédiate

travaux en cours

PROMOTION

Rien de mieux que les circuits courts… 
et les filières locales 
dans l’immobilier aussi
Edifipierre ne fait pas seulement de la pierre votre première valeur. Il vous propose des programmes 
immobiliers diversifiés, que ce soit en terme d’emplacement, d’esthétisme ou de tarif. Le maître-mot 
de ce promoteur dijonnais : « le souci de la bonne qualité et du prix ».  Ajoutons à cela un côté vision-
naire, puisqu’avant même la crise du Covid-19, il œuvrait à une nouvelle génération d’habitat ayant au 
cœur l’ouverture sur l’environnement. Et ce, pour tous : des étudiants aux seniors, en passant par les 
familles… Voici quelques-unes des résidences estampillées Edifipierre, qui illustrent parfaitement le fait 
que, dans l’immobilier aussi, il n’y a rien de mieux que les circuits courts !   

NOUVEAU

Dijon Wilson
Jardin Secret 
Alfred de Musset aurait apprécié sans 
conteste… L’écrivain romantique par excel-
lence aurait vu d’un très bon œil que, le long 
de la rue portant son nom, soit sorti de terre 
un ensemble résidentiel construit comme 
un îlot ouvert sur un parc boisé et sur l’an-
cienne chapelle du Couvent des Carmélites. 
C’est certes un anachronisme mais c’est dire 
à quel point Edifipierre a su conjuguer patri-
moine, esthétisme contemporain et environ-
nement privilégié. Si bien que la qualité de 
vie prend tout son sens dans cet ensemble 
ambitieux respectant le passé et tourné avec 
envie vers l’avenir. Grâce notamment à un ca-

ractère diversifié, mêlant des appartements 
classiques en accession – du T1 au T5 –,  
avec jardins à jouissance privative, balcons 
ou terrasses, et une résidence étudiante avec 
ses appartements meublés et équipés et ses 
espaces communs généreux. Les accès ayant 
été pensés tels un cheminement et une pro-
menade dans un environnement boisé, les 
appartements qui ont le développement du-
rable dans leur ADN (chauffage par réseau 
de chaleur urbain, isolation renforcée… sy-
nonymes de factures énergétiques réduites) 
feront, sans conteste le bonheur des familles. 
Jardin Secret (une appellation qu’aurait pu 
trouver Alfred de Musset), c’est le confort 
(absolu) et l’intimité (partagée) dans un em-
placement exceptionnel !

Dijon Hyacinthe-Vincent
Divercity Hyacinthe
Le nouvel écoquartier Hyacinthe-Vincent, à 
proximité de l’Université Dijon-Bourgogne, 
du CHU, du « théâtre des rêves » du DFCO, 
autrement dit du stade Gaston-Gérard, 
méritait bien ce programme particulière-
ment novateur. Face aux 5 hectares du parc 
classé, véritable cerise sur le gâteau de cet 
écoquartier, Edifipierre livrera fin 2021 une 
résidence sûre, pratique et contemporaine, 
où l’intergénérationnel n’est pas un slogan 
vide sens. Du T1 au T3, 78 appartements 
équipés, naturellement pourrait-on écrire, 
grand confort et répondant à la norme RT 
2012 -10%, peuvent faire le bonheur des étu-
diants jusqu’aux seniors. Les professionnels, 

qui œuvrent, notamment, au sein des centres 
hospitaliers, toutes celles et ceux que l’on 
a applaudis à 20 heures – souvenez-vous – 
peuvent également y trouver leur bonheur, 
s’ils cherchent un pied à terre à proximité 
de leur travail. Tout comme les familles mo-
noparentales… Proposant des espaces com-
muns, qui feront, sans conteste, la différence 
– salle avec terrasse abritée, laverie, corner 
informatique, local vélo équipé pour répara-
tions, jardin collectif… –, cette résidence pas 
comme les autres, idéalement située près du 
tram et de la Lino, garantira une belle qualité 
de vie à chacun et favorisera les échanges 
avec les autres. Une résidence confortable 
et généreuse… Vous comprenez maintenant 
mieux pourquoi nous évoquions plus en 
amont la solidarité qui s’est manifestée ces 
derniers mois ! 

Quetigny
Esprit Cottages
Qui ne rêve pas de vivre à la campagne… 
à la ville ? Surtout après le confinement qui 
nous a été imposé durant pas moins de 55 
jours. Cette résidence, qui s’apparentera à 
une nouvelle signature contemporaine et 
durable d’Edifipierre, dont les travaux dé-
buteront à la fin de cette année, satisfera 
les inconditionnels de la nature en ville. Et 
nous n’écrivons pas cela uniquement à cause 
de son nom : Esprit Cottages.  A Quetigny, 
dans l’une des communes les plus attrac-
tives et les mieux desservies de la métro-
pole dijonnaise (Tram, liane Divia, Lino), elle 
proposera une nouvelle génération d’habitat 
susceptible de répondre pleinement aux dé-

sirs actuels et futurs. En continuité du projet 
de renouvellement urbain de Quetigny, qui, 
lui aussi, fait la part belle à la « ville-cam-
pagne », ces 2 bâtiments à taille humaine et 
leurs 31 appartements (du T2 au T4) béné-
ficiant d’une performance énergétique supé-
rieure aux normes en vigueur vous offriront 
un cadre de vie durable. Dotée de vastes 
balcons autour d’un jardin et d’un belvé-
dère partagé, de toitures à pans, mais aussi 
des cheminements piétons, aux allures de 
promenade, menant à tous les commerces 
indispensables, cette résidence représente 
un lieu de vie idéal. N’oublions pas non plus, 
pour les primo-accédants, une accession à la 
propriété particulièrement abordable grâce, 
notamment, à une TVA réduite à 5,5%.Tel est 
le nouvel Esprit Cottages… pour tous !

Dijon-Bourroches
Villa Romanée
L’intimité et l’ouverture sur l’extérieur, ce 
qui peut paraître, de prime abord, comme 
un oxymore représente la force de cette 
prochaine réalisation d’Edifipierre. Compo-
sée seulement de 26 logements (du T2 au 
T4), répartis en deux petits bâtiments, cette 
résidence RT 2012, avec ses généreux jar-
dins privatifs, balcons et loggias, son parking 
enterré, vous offrira un cadre de vie des plus 
privilégiés. Le calme et la tranquillité seront 

votre lot quotidien, et ce, avec tous les avan-
tages de la ville à quelques pas : 2 stations de 
tram, commerces, pôles scolaires, loisirs… 
et la liste est loin d’être exhaustive. Avec 
des tarifs particulièrement attractifs à seu-
lement une dizaine de minutes du centre-
ville historique (T2 de 41 m2 à partir de 136 
400 euros*), ce programme à taille humaine 
saura satisfaire les propriétaires comme les 
investisseurs. Avec ses prestations contem-
poraines et raffinées, ses grandes maisons 
partagées entourées de jardins, cette rési-
dence « Villa » possède un charme… rare. 
Un charme… villa !

* Tarif hors annexe

Edifipierre
46 avenue du Drapeau - 21000 Dijon

Tél. 03.80.58.43.17. - www.edifipierre.com

à PROPOS...

Bâti-Net-Environnement vous accompagne 
dans tous vos projets de nettoyage extérieur
de votre habitation en vous proposant les 
techniques les plus efficaces et adaptées à 
vos besoins et budget.

NETTOYAGE VAPEUR HAUTE PRESSION : 
L’utilisation de cette technique brevetée 
de vapeur sous pression est d’une efficacité 
stupéfiante, nous n’utilisons aucun produit 
chimique (ni javel ni fongicide) ainsi nous 
préservons l’intégralité du support nettoyé.

Faites peau neuve

sur votre habitation

offrez-vous un lifting écologique

avec Bâti-Net-Environnement !

ECOLOGIQUE

ECONOMIQUE

EFFET IMMEDIAT

PRESERVE LE SUPPORT

Expert

en nettoyage

extérieur de

votre habitatNOS PRESTATIONS

RENOVATION PAR 
NETTOYAGE VAPEUR :

 Toiture
 Façade
 Terrasse
 Piscine
 Muret

contactez-nous
 06.79.63.02.55

 contact@bati-net-environnement.fr

 9 rue Antoine le Moiturier - 21000 DIJON

ET SI VOUS PROFITIEZ 
DE L’ÉTÉ 

POUR RÉNOVER 
VOTRE TOITURE ?

BÂTI-NET ENVIRONNEMENT

Ayez recours à des professionnels locaux
06.79.63.02.55 
contact@bati-net-environnement.fr
9 rue Antoine le Moiturier
21000 Dijon 

UN NETTOYAGE VAPEUR 100% NATUREL
Grâce à un procédé de nettoyage novateur et écologique, par le biais d’une tech-
nologie brevetée  et développée en Allemagne, synonyme de qualité et de fiabilité, 
Bâti-Net Environnement rénove votre toiture de façon 100 % naturelle. Aucun pro-
duit chimique ni aucun additif (ni javel ni fongicide) n’intervient dans ce nettoyage 
approprié qui n’altère en aucun cas les différents supports. Le nettoyage toiture 
vapeur basse pression, qui est réalisé par des techniciens formés, qualifiés et expé-
rimentés, permet d’éliminer les mousses sans dégrader les tuiles de votre habita-
tion. La toiture est parfaitement nettoyée et débarrassée en surface des mousses 
mais aussi salissures, hydrocarbures, pollution atmosphérique, etc. Cette technique 
est ainsi écologique, efficace et ne détériore pas. Technique certifiée par le CSTB 
(Centre scientifique et technique du bâtiment).

Ecologique
Aucun produit chimique ni additif n’est utilisé. C’est la chaleur de la vapeur qui 
décolle tous types de mousses et salissures.

Efficace
Le résultat est instantané. Ce nettoyage, qui ne détériore en aucun cas les différents 
supports, permet de redonner une seconde vie à votre toiture.

LES AUTRES TECHNIQUES EXISTANTES
Moyenne et haute pression
La technique de nettoyage à moyenne et haute pression, qui peut intervenir sur des sup-
ports de type béton ou granit, est à proscrire pour les matériaux plus fragiles, comme les 
toitures. La tuile terre cuite peut afficher après une véritable porosité. Quant à la tuile 
béton, elle peut voir sa résine désintégrée.

Produits chlorés
Le chlore est susceptible de faire perdre l’étanchéité aux supports sur lequel il est pro-
jeté. Si bien que la durée de vie des supports se trouve, après son utilisation, largement 
entamée. 

À PROSCRIRE
100% naturel

Efficacité immédiate

Valoriser votre bien

LA TUILE TERRE CUITE
C’est la plus fréquente des couvertures rencontrées dans notre région. C’est la pellicule 
se formant à la cuisson de la tuile qui la rende étanche. Aussi est-il nécessaire de conser-
ver intacte cette surface le plus longtemps possible. 

LA TUILE BÉTON
Plus économique que la tuile terre cuite, elle est fabriquée grâce à un béton spéciale-
ment traité et moulée afin de lui conférer sa forme. Une résine recouvre le béton afin 
de la rendre étanche et de la colorer. En cas d’absence d’entretien, la tuile béton devient 
poreuse. Si bien qu’elle peut s’effriter ou se briser. Une rénovation est préconisée lors-
qu’une toiture en tuiles béton atteint 40 ans.
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DEVIS GRATUIT

AVANT AVANT

APRÈS APRÈS

TRAITEMENT HYDROFUGE
Après le nettoyage de vos tuiles, Bâti-Net Environnement vous propose d’appliquer 
le traitement hydrofuge approprié à votre toiture. Celui-ci prolonge la durée de vie 
de vos tuiles, améliore leur apparence tout en redonnant la protection initiale de la 
surface. Aussi est-ce une alternative réelle à un remplacement futur de l’ensemble 
de vos tuiles. Par là-même, 

LA GARANTIE QUALITÉ
Bâti-Net Environnement effectue un diagnostic complet de votre toiture. Sur chaque 
chantier, cette entreprise dijonnaise réalise un contrôle d’étanchéité sur l’état des tuiles, 
le faîtage, les gouttières, les solins et la cheminée.
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de Faustine

Mamma 
Maria
Serena Giuliano
Cherche Midi - 17€

L’Or du temps
C’EST À LIRE

22 Rue des Forges
 21000 Dijon

03 80 44 12 55

F rançois Sureau est une 
sorte d’écrivain voyageur à 
la manière de Claudio Ma-
gris parti sur le Danube à 
la recherche de l’âme de 
l’Europe. Son fleuve, c’est la 

Seine « sur le bord duquel j’aurai passé 
l’essentiel de ma vie ».
De la source à l’embouchure, François 
Sureau parcoure la Seine avec pour seule 
nécessité le rêve et le souvenir. « Je me 
suis aperçu très tard », écrit-il dans son 
dernier ouvrage L’or du temps » « que 
cette mince coulée grise et verte formait 
le centre d’un territoire, réel et ima-
ginaire, dont je n’avais cessé de vouloir 
déchiffrer le secret ». Ce secret c’est pro-
bablement l’amour de la liberté.
Nous voilà donc conviés à un jeu de piste 
érudit et foisonnant où plus de 400 per-
sonnalités de toutes nationalités donnent 
vie à ce récit, cet essai à la Montaigne, qui est d’abord 
un voyage exaltant à travers la littérature et l’histoire 
qui ont façonné notre pays et ses valeurs humanistes.
De chaque halte dans les méandres de la Seine, sur-
gissent des vies héroïques, les riches heures d’écri-
vains et de peintres égarés, des moments mystiques, 

de secrets conciliabules, des digres-
sions impromptues sur le droit, la 
politique, la diplomatie, l’anarchie, la 
foi … qui forment peu à peu un livre 
unique qu’on ne quitte plus tant il 
apparaît progressivement comme le 
viatique de tout être épris de liberté, 
la liberté dont Chateaubriand décla-
rait que sans elle «  il n’y a rien dans 
le monde ».
« Cette étincelle que l’homme avait 
reçue ou qu’il s’était donnée, et que 
tout depuis les origines du monde 
conspirait à éteindre », écrit Sureau 
évoquant la liberté, cette étincelle 
semble former le récit d’un fleuve 
dont l’histoire montre que le lit est 
le creuset où se sont, au fil du temps, 
civilisées « les passions contradic-
toires ».
Un livre océanique dont on attend la 

suite avec impatience.
Pierre P. Suter

L’Or du temps
François Sureau
Gallimard – 27,50 euros

I l est des essais qui devraient 
devenir notre viatique pour 
les mois à venir. Tel est le 
cas de l’opuscule d’André 
Petit publié aux éditions de 
L’Harmattan. L’auteur déve-

loppe d’une page à l’autre la nécessité 
d’entendre la musique intérieure d’un 
quatuor mal traité par la vie actuelle 
ainsi que par les réseaux sociaux : le 
corps, l’esprit, l’âme et la conscience. 
Avec un réel don pour la pédagogie 
– il fut professeur -  il invite le lec-
teur à aller puiser dans  l’Occident 
grec et chrétien comme dans l’Orient 
aux sources d’une spiritualité, d’un 
sens du sacré largement tari depuis 
un siècle. Il reprend pro domo l’image 
de Marcel Gaucher d’un « canard sans 
tête qui court sans savoir où aller ». 
André Petit émaille son texte d’ex-
périences, de techniques afin de per-
mettre à l’âme de toucher à l’immensité, à l’harmonie du cosmos par 
le biais d’un réveil de l’immanence qui confère à notre passage sur 
terre sa finalité. Au fil de la lecture, on trouvera un chapitre très in-
téressant sur les récits de personnes qui, plongées un temps dans le 
coma, ont été transportées sur les ailes du papillon nocturne de « la 
mort imminente ». En somme, il défend le postulat d’une existence de 
l’âme ainsi que de la conscience hors de notre enveloppe corporelle. 
Postulat spécifique à l’univers chrétien ainsi qu’à certaines religions 
orientales et qui implique la croyance en l’existence de l’âme « ex-
tra-neuronale » ainsi que de la conscience hors de notre enveloppe 
corporelle, et mortelle ! 
André Petit – qui s’en étonnerait ? - combat bien évidemment le 
transhumanisme, le concept de  laïcité à la manière d’un Saint-Just ou 
d’un Robespierre. Une assez belle image traverse l’ouvrage : celle de 
l’homme qui, tel l’arbre, se fortifie en terre et trouve sa transcendance 
vers le ciel. 

M-F. Poirier       

D ijon l’Hebdo : Bonjour Rémy Co-
chet, j’ai lu avec un certain plai-
sir votre dernier livre : “Le secret 
de la Belle Wallone”, votre hui-
tième ouvrage, je crois ?
Rémy COCHET : Bonjour, je 

confirme. Un récit, cinq romans et 2 livres de cours 
sur la pratique de la navigation.

A quand remonte cette envie d’écrire ?
Une circonstance malheureuse de la vie en 2010, où 
la maladie vous frappe, où vous basculez, en 10 petites 
secondes, du monde des valides au fauteuil roulant.

Et l’écriture dans tout ça ?
Si le handicap vous retire la mobilité, il vous donne ce
dont une vie professionnelle vous a privé : le temps. A 
ce sujet, un Africain précisait, “En France vous avez les 
montres, nous, nous avons le temps”.
A ruminer entre mes deux roues, je me suis remémoré
quelques anecdotes sur mon passé maritime. Sans le 
savoir, j’esquissais déjà mon premier livre “Entre chaise
et Mer”. Au départ ça ressemblait à un foutoir indes-
criptible, un peu à l’image de ce qui se passait dans ma 
tête, des notes éparpillées, tantôt gaies, tantôt tristes 
suivant l’humeur du jour. Pour transformer tout cela 
en un livre cohérent, j’ai été encouragé, bousculé par 
mon entourage avec, en chef de file, Jacotte, ma com-
pagne.
Par honnêteté dans la préface de ce récit, je préviens le 
lecteur, je me défends d’être un écrivain.
Un raconteur d’histoires ou, tout au plus, un auteur 
régional.

Même après la publication de huit ouvrages ?
Je garde le même état d’esprit, surtout après avoir pas-
sé du récit au roman, avec “Titine ou l’histoire de 5 
vies”, puis au genre policier avec “Sillage pourpre”, au 
roman historique avec la publication de “La Gavotte” 
et, récemment, “Vignoble”, un polar estampillé 100% 
Côted’Or.

Vous êtes sorti du fauteuil, quel a été votre re-
mède ?

Si hélas, mon hémiplé-
gie est encore pré-
sente, une relative 
autonomie m’a 
donné unedeu-
xième vie, aidé 
en cela par ma 
famille, mes amis. 
L’écriture a été 
mon antidote 
face au handi-
cap où les maux 
sont devenus 
des mots.

Les livres ont 
pour vous une 
telle impor-
tance ?
En effet, ils sont les 
jalonneurs de mon existence, ils m’ont toujours appor-
té du plaisir et parfois même du réconfort.

Et si, pour terminer, nous évoquions votre re-
lation avec la mer ?
Effectivement, après une carrière d’officier dans la Ma-
rine marchande, je me suis consacré à la formation ma-
ritime en préparant 10 000 candidats au permis bateau 
en Bourgogne-Franche Comté.
De cette expérience, naîtront deux ouvrages, l’un 
pour la navigation côtière et l’autre pour les eaux in-
térieures.

Rémy Cochet, comment se procurer vos ou-
vrages ?
Je vous invite à visiter mon site : livrescochet.com et 
vous laisser guider.

Quel est votre livre préféré ?
Sans aucun doute, le prochain !

Merci pour cette belle rencontre.

Sofia qui souhaite guérir d’une peine de cœur s’en-
vole pour son Italie natale et y retrouve ses amis dont Maria tenan-
cière du café Mamma Maria !
Avec cette très belle histoire qui nous transporte dans les lieux 
enchanteurs de la Campanie, Serena Giuliano nous offre une jolie 
leçon de vie sur la différence et nous apprend qu’il n’est jamais 
trop tard pour changer, se réconcilier et apporter son soutien aux 
plus démunis. 
Une fois terminé, vous n’aurez qu’une seule envie, faire vos valises 
et rejoindre le café Mamma Maria pour y faire une partie de scopa 
tout en dégustant le cocktail de Maria l’Amalfitano !

PROMOTION ÉTÉ SUR VOS GRANULÉS
POUR TOUTE
DEMANDE :
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La crise actuelle laisse apparaître d’autres préoccupations 
notamment financières : baisse de revenus, période de pré-
carité ou menace de la pérennité de son activité profession-
nelle… Souvent en ces circonstances, les liens familiaux se 
resserrent et la solidarité joue à plein. 
L’entraide se matérialise par un prêt d’argent faute de pou-
voir obtenir des liquidités par d’autres canaux. Les bonnes 
intentions ne doivent pas faire oublier certaines obligations 
notamment juridiques et fiscales.
Juridiquement, un écrit doit être exigé au titre des contrats 
de prêts portant sur un montant (en principal et intérêts) 
supérieur à 1 500 €. Il prendra la forme d’un acte notarié ou 
sous seing privé (entre des deux contractants). 
Dans le deuxième cas (sous seing privé), il sera préférable de 
l’enregistrer pour lui conférer une date certaine. Le coût de 
cet enregistrement est de 125 €. 
L’acte chez notaire présente plusieurs avantages : il évite le 
risque de perte ou de destruction du document. Le forma-
lisme est effectué par le notaire. L’exemple de l’acte est exé-
cutoire et celui-ci pourra engager une procédure de saisie 

sans devoir y être autoriser préalablement par une procé-
dure de justice.
Compte tenu du coût de l’acte, l’établissement d’un tel acte 
pour une somme inférieure à 15 000 € est rare. 
Le prêt d’argent fait également naître des obligations fiscales 
qui varie selon le montant désigné et les modalités du prêt. 
Si aucune déclaration n’est requise au titre des prêts dont 
la somme n’excède pas 760 €, il en sera autrement si un ou 
plusieurs contrats sont conclus au cours d’une même année 
civile ou d’un même créancier lorsque leur total dépasse 
cette somme.
La déclaration à remplir est l’imprimé fiscal 2062 même si le 
prêt est gratuit ou verbal. S’il s’agit de prendre des intérêts, 
alors l’emprunteur doit souscrire également le formulaire 
2561. Le prêteur doit dans sa déclaration de revenus décla-
rer les intérêts perçus.
Il faut aussi faire attention que l’opération de prêt ne soit 
pas détournée de son esprit. Parfois il est envisagé de prêter 
afin d’échapper à l’impôt sur les transmissions en accordant 
à un proche un prêt dont le remboursement ne sera jamais 
demandé...
Il faut donc bien veiller à constater que des remboursements 
soient régulièrement effectués, que le débiteur a bien les re-
venus nécessaires pour faire face aux remboursements de-
mandés lors de l’acte, ou prêter à un âge très avancé sur une 
durée longue . 
L’emprunteur devra veiller à garder tous les justificatifs de 
remboursements et conserver une quittance de la part du 
créancier. 
Autre possibilité : mettre à disposition un bien immobilier 
à titre gracieux. Habiter le logement sans contrepartie de 
loyer. Cette action peut être considérée comme un « prêt 
d’usage ». 
L’occupant s’engage à restituer le bien à une date précise et 
s’occuper de l’entretien du lieu.
Ce prêt ne doit pas s’assortir d’une contrepartie financière 
pour ne pas être requalifié.
Contrairement à la donation d’un usufruit temporaire ou 
d’un droit d’usage et d’habitation sur le logement concerné, 
le prêt n’est en principe ni taxable ni reportable à la succes-
sion du propriétaire. 
En contrepartie, le propriétaire ne percevant pas de revenus 
locatifs ne pourra pas déduire les charges afférentes au lo-
gement. 

Il est aussi préférable de ne pas demander de loyer minime. 
Ce loyer pourrait être considéré comme anormalement bas 
par rapport au marché local et donc considéré comme une 
donation déguisée. 
Héberger ses parents devenus dépendants peut aussi être 
un acte non seulement considéré comme obligatoire (Ar-
ticle 205 du Code civil). L’hébergement d’un ascendant ou 
descendant dans le besoin s’analyse comme une pension en 
nature déductible. Accueillir sous son toit un ascendant de 
plus de 75 ans aux faibles revenus permet de déduire dans la 
limite de 3 535 € les dépenses de nourriture et de logement 
par personne. 
L’enfant qui aide ses parents peut demander une « créance 
d’assistance » moyennant trois conditions. L’aide apportée 
doit avoir enrichi le parent et appauvri l’enfant tout en dé-
passant les exigences de la piété familiale.
Lorsque le juge accorde une créance d’assistance, il fixe le 
montant au niveau de la plus faible des deux sommes que re-
présentent l’enrichissement du défunt et l’appauvrissement 
de l’aidant.
Cette forme de créance est difficile à évaluer, il est donc 
préférable d’établir un contrat de travail d’emploi à domicile 
afin d‘éviter toute contestation de la famille et des autorités 
judiciaires . 
Toutes ces solutions de prêt deviennent des gestes de soli-
darité inter-générations. Il est tout de même nécessaire de 
bien les formaliser et de bien en mesurer les incidences en 
accordant le meilleur soin à sa réalisation afin d’éviter que ce 
prêt devienne un objet de discorde . 

Athénis Conseils

par Jacques Cleren

Face à la crise 
comment dépanner 

un proche ?

Votre
Argent

j.cleren@athenis-conseils.com
www.athenis-conseils.com

L’âme au centre
 du monde…

Entretien avec… 
Rémy COCHET 

un auteur à découvrir !
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L’AIR DU TEMPS

Humeur intemporelle…
« Avec le temps, va, tout s’en va… »
Du Patara… à Jean Bart
Le Patara, c’est le nom original d’un petit restaurant niché 
dans le vieux bourg de Marsannay- la-Côte, au long de la 
rue de Mazy, autrement dit la Route des Grands Crus. Je sais 
que la cuisine et l’accueil sont à l’unisson de ce mot à trois 
syllabes musicales : généreuse, traditionnelle, conviviale… Les 
plaisirs gustatifs laissant notre curiosité intacte, nous nous in-
terrogeâmes, au dessert, sur la signification du terme « Pata-
ra ». Une rapide recherche, nourrie par d’autres convives, eut 
vite fait de nous donner les clés de la réponse : le restaurant 
a été baptisé ainsi car les habitants de Marsannay portent le 
surnom de Pataras, qui désignaient jadis des gens bavards, 
aimant parler, échanger, s’exprimer avec grande liberté. Le 
« patati et patata » de leur faconde se transforma progressi-
vement en un seul mot : « patara… ». De sorte que, par une 
évolution lexicale de plusieurs siècles, les gens de Marsannay 
s’appelèrent les Pataras et les Patarates.
Une étude plus approfondie montre que l’on doit cette ex-
plication aux recherches d’un fils de vigneron de Marsannay : 
Jean Bart. Professeur émérite de 1961 à 1998 à la Faculté de 
droit de Dijon, personnalité ayant marqué le monde de l’en-
seignement par son engagement et ses conférences, il publia 
des travaux reconnus sur les institutions et la vie sociale du 
XIIIe au XVIe siècle en Bourgogne… Patara : un mot, tout 
simple, enraciné dans le terroir de la Côte, qui vous trans-
porte de la nourriture gastronomique à la nourriture intel-
lectuelle ! 

De Léon Glovaki à Grégory Coupet
Fidèle supporter du DFCO, mon vieux voisin met autant 
d’enthousiasme à vanter les qualités de son équipe bien-ai-
mée que d’énergie à vitupérer contre ce qu’il appelle les dé-
viances du football moderne… Il bout en soulignant qu’au-
jourd’hui les joueurs sont des assistés lors des entraînements 

ou des périodes d’échauffement. « Ils ne vont même plus 
ramasser les ballons. On le fait à leur place ! Autrefois, il n’y 
avait pas tous ces postes techniques accolés à présent aux 
équipes professionnelles et ça allait aussi bien… L’entraîneur 
assumait les tâches. Maintenant, il faut un, voire plusieurs 
préparateurs physiques et même des porteurs de ballons…
On va bientôt recruter des gens pour courir à la place des 
joueurs ! » J’essaie souvent de tempérer ces charges trop 
excessives en me disant qu’il faut vivre avec son temps et que 
l’on n’est plus en 65 où, m’a-t-on dit, l’entraîneur du Cercle 
Dijon, Léon Glovaki faisait tout : diriger, entraîner, échauffer 
son onze avant les rencontres et même… jouer les matchs. 
Un tel Maître Jacques n’est plus possible. Il faut lui adjoindre 
des spécialistes, tout du moins je le crois, pour compléter son 
travail. Et quitte à faire bondir mon coléreux voisin, je pense 
que la venue au DFCO de Grégory Coupet, l’ancien goal de 
l’équipe de France des années 2000, avec la mission d’entraî-
ner les gardiens dijonnais, est une judicieuse décision…

Des échevins aux maires…
Contraste frappant samedi 4 juillet dans le centre-ville de 
Dijon… Avec d’un côté un Palais des Ducs dans lequel se 
tenait un moment solennel et décisif pour la cité : l’élection 
de son maire. Et, de l’autre, dans les rues avoisinant l’Hôtel 
de Ville, une foule de citadins allant faire leurs courses ou se 
pressant à la terrasse des cafés. Visiblement, ce qui se pas-
sait et ce qui se disait salle de Flore intéressait fort peu… 
Et se déroulait dans une indifférence, voire une ignorance 
quasi générales. Même la salle des Etats, réservée au public 
pouvant voir la séance sur un écran, était peu fréquentée. Un 
monde de plus en plus éloigné de la Chose publique ? Certes 
la distanciation sociale, Covid-19 oblige, est toujours de ri-
gueur mais tout de même ! Ce fossé n’a pas toujours existé : 
on a connu, dans les dernières décennies, la Cour de Flore 

ou de l’Hôtel de Ville bondée lors d’un tel événement… Au 
Moyen-Age, l’investiture du maire et des échevins, en plein 
air, devant le porche de l’église Saint-Philibert, remplissait la 
place voisine ! D’autres que moi expliqueraient bien mieux 
les raisons du désintérêt actuel. Il est mortel pour la démo-
cratie ; j’étais salle des Etats samedi et j’ai entendu parler de 
projets, de décisions capitales et vitales pour les Dijonnais : 
urgences sanitaire, sociale, économique, environnementale… 
Des chantiers déterminants pour tous !

Le présent du passé simple
Récemment, je me vis reprocher d’employer encore le passé 
simple ! Temps démodé, compliqué, peu compréhensible… 
Pis : précieux, pédant même ! m’a-t-on dit dans un réquisi-
toire qui me hérisse. Ainsi les reproches, bien entendu bour-
rés de certitudes, fleurissent avec véhémence pour s’entas-
ser sans vergogne et surtout sans fondement. Mais toutes 
ces flèches n’y feront rien ; j’aime ce temps et je continuerai 
à m’en servir. Ceux qui prêchent pour sa disparition rendent 
un bien mauvais service à la langue en risquant de l’appauvrir. 
Voire de dénaturer son sens… Car le passé simple n’est pas 
remplaçable. Il sait à merveille situer les actions d’un récit. 
Maître dans la précision, il met en exergue la succession des 
faits de premier plan. Il sert à éclairer la structure narrative 
d’une histoire et s’impose comme le garant d’un style clair. 
Difficile donc de s’en passer ! Et un bel avenir s’offre à lui… 
A condition de ne pas emboîter le pas à ceux qui, idiotement, 
voudraient le pousser sur la touche. La vie d’aujourd’hui, aus-
si moderne soit-elle, ne peut se passer du passé simple ! Et 
Dijon l’Hebdo continuera (aussi) de glisser dans le présent 
de ses colonnes le passé simple… 

André Grizot

LA BONNE NOTE

Les Variations Goldberg 
de Johann Sebastian Bach

Par Alain Bardol
Les Variations Goldberg (BWV 988) que le 
musicien publia au soir de sa vie, en 1742, 
en en faisant la quatrième et dernière partie 
de son Clavierübung, sont un sommet incon-
testé dans l’immense production de Johan 
Sebastian Bach.

T ant pis si la légende l’a empor-
té sur la vérité historique : on 
a longtemps soutenu que cette 
œuvre avait été composée à 
l’intention du Comte von Key-
serling, ancien ambassadeur de 

Russie auprès de la cour de Saxe. « Souf-
frant d’insomnies et ne trouvant de véritable 
apaisement que dans la musique, c’est pour 
combler le vide de ses nuits sans sommeil » 
qu’il aurait adressé cette commande à Bach, 
mission étant donnée à son protégé, un 
jeune claveciniste du nom de Goldberg, lui-
même formé à l’école des Bach, de lui admi-
nistrer quotidiennement cette œuvre à titre 
de « cure neuro-musicale ». 
Une petite part de vérité subsiste tout de 
même dans cette histoire, puisqu’on rap-
porte que Bach offrit au comte un exemplaire 
des Variations, que celui-ci fut enthousiasmé 
par cette musique et qu’il en récompensa le 
compositeur par une coupe en or.
C’est de là que ces variations tirent le nom 
de « Variations Goldberg » sous lequel on les 
connaît aujourd’hui ; mais le titre exact don-
né par Bach est Aria avec quelques variations 
pour clavecin à deux claviers. On notera que 
Bach se montre exceptionnellement précis 
sur la nature de l’instrument qu’il entend 

utiliser pour l’exécution de cette œuvre. 
« Certaines variations sont expressément 
écrites pour un clavecin à deux claviers ; 
pour les autres un clavier sera suffisant ; en-
fin, pour trois d’entre elles, l’interprète aura 
le choix entre un ou 
deux claviers. »
Une précision qui a 
son importance : déjà 
l’œuvre est réputée 
pour ses exigences vir-
tuoses, qui ne font que 
croître du début à la 
fin, mais lorsque, à la 
suite de Glenn Gould, 
les pianistes décident 
de se l’approprier, ils se 
trouvent condamnés à 
de redoutables contor-
sions dans l’exécution 
de certaines variations à 
deux claviers.
« Recueil touffu, fan-
tasque, d’une rare den-
sité relative au contre-
point, les Variations 
Goldberg […] ne partent 
pas d’un point pour ar-
river à un autre, mais 
tournent autour d’un 
thème, une paisible aria en forme de sa-
rabande tirée du second Clavierbüchlein que 
Bach composa pour sa femme Anna-Mag-
dalena en 1725. Elles l’utilisent comme une 
passacaille, ce qui signifie que seule sa basse, 
traitée avec une souplesse rythmique suffi-

sante pour répondre aux contingences har-
moniques de structures contrapuntiques 
diverses, est reproduite dans les variations. 
Les altérations n’affaiblissent en aucune 
manière la force gravitationnelle que cette 

basse magistralement 
proportionnée exerce 
sur la profusion des fi-
gures mélodiques qui 
viennent l’orner. 
De variation en varia-
tion, plus que le dévelop-
pement d’une mélodie, 
c’est la construction et 
les progressions harmo-
niques d’une basse com-
mune qui semblent inté-
resser Bach. Frappante 
est en effet l’autonomie 
des variations, leur ri-
gueur, la désinvolture 
avec laquelle elles nient 
une quelconque parenté 
figurative avec l’aria. »
Que dire de plus sur ces 
trente variations que 
Bach déclarait modeste-
ment avoir « composées 
à l’intention des ama-
teurs pour le plaisir de 

leur esprit ».
Sans doute faut-il souligner leur formidable 
diversité, le musicien y réalisant « en quelque 
sorte, la synthèse des formes utilisées par 
lui dans ses pages antérieures (duos, inven-
tions, gigues, fugues, toccatas, chorals ornés, 

danses, canons, 
ouverture à la 
française, etc.) », et ce, dans un cadre puis-
samment ordonné où un canon intervient 
toutes les trois variations. Tout autant, sinon 
plus, faut-il relever les espaces laissés à la 
sensibilité, au cantabile, à l’émotion ou à la 
méditation, comme les 13e, 15e, 21e et sur-
tout 25e variations, les trois dernières citées 
étant du reste les seules variations du re-
cueil dans le mode mineur. 
Et comment ne pas évoquer, après la dé-
bauche virtuose des 28e et 29e, cette ultime 
30e variation qui vient nous rappeler un as-
pect trop peu connu de la personnalité de 
Bach.
Il « y combine, de manière aléatoire (en 
quodlibet), deux airs populaires du temps, 
qui devaient réjouir ses familiers : Il y a si 
longtemps que je n’ai été auprès de toi et Les 
choux et les betteraves m’ont fait fuir ! — Après 
quoi, en façon de congé, on reprend l’aria 
d’Anna Magdalena ; ce n’est plus le même 
morceau, on s’en doute ; à chaque ligne on 
entrevoit, dans le filigrane, les fabuleuses mé-
tamorphoses auxquelles cette humble basse 
a donné lieu. »
« Cette œuvre, en laquelle Glenn Gould 
ne voyait ni début ni fin, demeure un mo-
nument de la musique de clavier en géné-
ral. Dans aucune autre de ses pages pour 
clavecin, Bach n’a sans doute atteint une 
telle intensité, et il faudra très certainement 
attendre les Variations Diabelli de Beethoven 
pour retrouver, dans le genre de la variation, 
un tel sommet. »
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Par Raphaël Moretto

Shining
Thriller d’épouvante de Stanley Kubrick (1980) 
avec Jack Nicholson, Shelley Duvall, 
Danny Lloyd et Scatman Crothers

RAPHAËL A VU

J ack Torrance (Jack Nicholson), un 
romancier en quête de calme et de 
solitude, est engagé comme gardien 
par le gérant de l’hôtel « Overlook » 
durant la période hivernale. Sans s’in-
quiéter des récits macabres que lui 

fait son employeur, qui a vu le précédent gardien 
sombrer dans la démence et assassiner à coup de 
hache sa femme et ses deux filles, Jack emménage 
dans l’hôtel avec sa femme Wendy (Shelley Duvall) 
et son fils Danny (Danny Lloyd). Ce dernier y ren-
contre le cuisinier de l’hôtel, qui lui apprend qu’il 
est doté du shining, un pouvoir télépathique qu’il 
possède lui aussi. Le shining expliquerait pourquoi 
Danny discute souvent avec Tony, un ami fictif qui 
s’exprime par la bouche du garçon. Le cuisinier lui 
interdit également de pénétrer dans une chambre 
mystérieuse portant le numéro 237 …
Après l’échec  du somptueux mais un brin en-
nuyeux Barry Lyndon (1975), Stanley Kubrick choi-
sit d’adapter Stephen King, pour rivaliser avec la 
jeune génération 
du Nouvel Hol-
lywood, qui  casse 
alors littérale-
ment la baraque 
: Coppola et ses 
différentes par-
ties du Parrain 
(1972), Polanski 
et son Chinatown 
(1974), Spielberg 
et ses Dents de 
la mer (1975), 
Scorsese et son 
Taxi Driver (1976), 
enfin Lucas avec 
sa saga Star Wars 
(1977). Kubrick 
décide alors de 
transformer une 
série B en grand 
film d’auteur !
Shining est le 
dixième long-métrage du cinéaste new-yorkais, 
considéré comme l’un des plus grands réalisa-
teurs du monde. Le film ressort cet été, quarante 
ans après sa première diffusion, dans une version 
longue et restaurée 4K. C’est vraiment l’occasion 
de le redécouvrir. Mais quelles pourraient être 
les 237 raisons qui vous pousseraient à aller vous 
enfermer 143 minutes dans une salle obscure en 
compagnie de Jack Torrance ? Nous n’énoncerons 
ici que les sept premières.
1/ Raison principale : Kubrick est un metteur en 
scène, rare et précieux. Il ne réalisera plus que 
deux films avant sa disparition le  7 mars 1999 à 
l’âge de soixante-dix ans : sa grande œuvre sur le 
Viêt-nam  Full Metal Jacket (1987) et l’hypnotique, 
fascinant et mélancolique Eyes Wide Shut (1999). 
Kubrick parvient à traumatiser le cinéphile par sa 
seule signature. Il nous possède comme l’Overlook 
possède Jack Torrance. Grâce à lui, pendant près 
de deux heures et demi, nous avons-nous aussi le 
don du shining.
2/ Pour Jack Nicholson, au sommet de son … ca-
botinage ? Il n’atteindra cette intensité de jeu qu’à 
deux autres  reprises dans sa carrière : pour son 
rôle de Randle Patrick dans  Vil au dessus d’un nid 
de coucou (1975) de Milos Forman et celui du Joker 
dans le Batman (1989) de Tim Burton. Son inter-
prétation de Jack Torrance est hallucinante (hallu-
cinée ?).

3/ Pour le labyrinthe spacio-temporel que consti-
tue Shining : Jack Torrance a finalement toujours 
été le gardien de l’Overlook. Lorsque nous y péné-
trons, nous ne pouvons alors que tourner en rond 
avec lui. En plongeant dans le film, le spectateur 
accepte de perdre tout repère linéaire. Il est aspiré, 
comme Torrance, vers le vide …  Acrophobique 
s’abstenir !
4/ Pour le Steadycam inventé par Garett Brown, 
littéralement « Caméra stable » : c’est Brown lui-
même qui multiplie les plans dans Shining. Grâce 
à cette caméra révolutionnaire, Kubrick amplifie 
l’angoisse ressentie par le spectateur en filmant 
à hauteur d’enfant, en frôlant le sol et les murs. 
Comme dans la scène où Danny circule dans les 
couloirs de l’hôtel sur son tricycle rouge (notre 
photo), ou dans le labyrinthe où chaque virage est 
transcendé. La poursuite finale dans la neige sur les 
pas de Danny est un traumatisme inoubliable.
5/ Pour les plans aériens de l’introduction, fonçant 
sur les lacs purs et les montagnes glacées ou  le 

mouvement qui enserre Wendy dans l’escalier, té-
tanisée face à son mari furieux : merveilleuse Shel-
ley Duvall, prix d’interprétation féminine à Cannes 
dans Trois femmes (1977) de Robert Altman. Le 
climat de tension instauré par Kubrick autour de 
l’actrice pendant le très long tournage n’est sans 
doute pas totalement étranger à la nature de sa 
performance. La comédienne ne s’en remettra pas, 
et disparaitra progressivement de nos écrans.
6/ Pour la musique originale de Wendy Carlos : la 
compositrice signe avec Rocky Mountains un mor-
ceau monumental et inquiétant, avec des cuivres 
d’une ampleur sidérante. La musique évoque alors 
le courage dont fera preuve la jeune femme et son 
fils lorsqu’ils seront confrontés à la démence de 
l’écrivain.
7/ Enfin, parce Shining est le film-synthèse de 
l’épouvante. Le cinéaste déclarait dans Kubrick par 
Kubrick : « L’attrait essentiel qu’exercent les his-
toires de revenants vient de ce qu’elles impliquent 
une promesse d’immortalité : au niveau inconscient, 
elles plaisent parce que, si l’on peut avoir peur des 
fantômes, c’est qu’on accepte, ne fût-ce qu’un ins-
tant, l’idée qu’il existe des êtres surnaturels, et cela 
suppose très évidemment qu’au-delà de la tombe 
il y a autre chose que l’oubli. ». Voilà Shining immor-
talisé.
A vous maintenant d’inventer vos propres raisons. 
Bel été à toutes et à tous.

 

C’est
dans

l’Erre

Les films et les séries
que j’adore adorer…

ou abhorrer…

ATTENTION ! ENFANTS
Il existe bien sûr, au-delà du cinéma dominant, avec 
ses productions soignées, ses financements so-
lides, ses acteurs connus et ses réalisateurs recon-
nus, des films dits de série B, souvent de genre, aux 
scénarios fréquemment stéréotypés, aux moyens 
limités, à la mise en scène un peu bâclée mais sus-
ceptible de toucher le public populaire. On parle 
aussi, un cran en dessous, de films de série Z, pour 
des œuvrettes usinées à la tronçonneuse et qui al-
lient en général des budgets misérables à des scé-
narios grotesques sinon déments. Et puis, si l’on 
descend toujours vers les abysses, il y a les films de 
la boîte de production Troma, Trauma devrait-on 
dire (oui, le jeu de mots est lamentable, mais il 
fait chaud au moment où j’écris et j’ai choisi la 
solution de facilité).
La société Troma a été fondée et est dirigée depuis les années 1970 par 
deux allumés intégraux : les « producteurs » Michael Herz et Lloyd Kauf-
man, leur grande ambition étant de produire le maximum de films avec le 
minimum d’argent. Alors, si les films de série B ou Z compensent parfois 
leur manque de moyens par un certain génie du bricolage et de gros efforts 
d’imagination, ce qui rend recommandables plusieurs de leurs œuvres, les 
films Troma n’hésitent pas à pomper, à piller, à recycler ce qu’il y a de pire et 
en même temps de plus galvaudé dans les genres les plus crades : du gore 
kitsch débile à la science-fiction de bas étage, suintante de connerie radioac-
tive,  comme dans l’ultra-inepte « Atomic College » (USA, 1986).
Avec « Attention ! Enfants » (« Beware : Children at Play », USA, 1989), la mai-
son Troma colle parfaitement à son programme : le thème du métrage – un 
groupe d’enfants livrés à eux-mêmes et régressant au stade de petits sau-
vages – est allègrement copié sur deux films antérieurs qui sont d’ailleurs 
remarquables dans leur genre : « Sa majesté des mouches » et surtout « Les 
Révoltés de l’an 2000 » (1976) dont je traiterai peut-être un jour. Histoire de 
ne pas manquer de matière, le scénariste (Fred Sharkey) touille aussi dans 
son script le thème archi-rebattu de la communauté villageoise isolée, dégé-
nérée, travaillée par des dérives religieuses sectaires et où, en l’occurrence, 
on a brûlé des sorcières jusqu’après la fin de la 1ère Guerre Mondiale.
L’histoire commence quand un gentil papa, professeur de littérature an-
glo-saxonne archaïque, fait du camping avec son petit garçon dans les bois 
inquiétants de cette région peu accessible. Plus grimaçant que Jack Nichol-
son dans « Shining », il fait mine d’être le monstre cannibale Grendel (de la 
poésie épique « Beowulf ») et de poursuivre le petiot pour le dévorer. Mais 
un jour il tombe dans un piège dont il ne peut libérer sa jambe ensanglantée 
et sans doute brisée. Personne ne vient relever les pièges ni secourir le père 
et son gamin, lequel, au bout de plusieurs jours, commence à être dévoré 
par la faim. Alors, le mignon petit Glenn (c’est son nom), rendu fou par le 
besoin insatisfait, dépèce son père, vivant et palpitant, pour se repaître de 
ses entrailles encore fumantes. C’est de la nouvelle cuisine !
Dix ans plus tard, John, un auteur spécialisé dans l’étude du paranormal, se 
rend dans la région, en compagnie de sa femme Julie et de leur fillette Kara, 
pour séjourner chez de vieux amis. John découvre alors que, dans le village 
et ses alentours, des enfants, ainsi que quelques adultes, disparaissent mysté-
rieusement. Les spectateurs vont comprendre (beaucoup plus vite que John 
et les enquêteurs) que les sales gamins sont devenus, sous la houlette de 
Glenn qui a survécu dans les forêts épaisses, une horde cannibale qui piège 
les adultes isolés et les dévore en scandant des strophes de poésie barbare : 
« Bouillon de sang, Festin de chair / Dépecez la bête, Rongez jusqu’à l’os. »
Uniquement pour me contrarier, vous pourriez m’objecter que, bien 
qu’étant un copié-collé de divers scénarios antérieurs, le récit pourrait ne 
pas être inintéressant. Ce serait sans compter avec la réalisation conster-
nante : les acteurs, tous glorieusement inconnus, jouent de façon déplorable, 
les couleurs et la photographie sont baveuses, les dialogues s’avèrent inter-
minables et lourdement explicatifs, les trucages, bien que riches en sauce 
tomate et en hachis parmentier, censés représenter les dégoulinades de 
viscères, n’ont rien de convaincant. Et à la fin du film, quand les enfants sont 
massacrés par leurs propres parents, évangéliques et trumpiens, on n’a pas 
l’impression qu’ils souffrent atrocement, même quand un adorable blondi-
net se fait transpercer la gorge par une fourche. C’est décevant. Je suis déçu.
 
Références : « Attention ! Enfants », USA, 1989.
Mik Cribben assume les fonctions de réalisateur, de directeur de la photographie et 
de monteur, ce qui permet à la société Troma de réaliser de sérieuses économies ! 
Edité en DVD aux Editions du film retrouvé (2004).

Par Michel Erre

Du 8 au 14 juillet au cinéma Olympia, redécouvrez 3 chefs-d’œuvre de Kubrick sur grand écran.
A voir également : Kubrick par Kubrick (2020) documentaire de Gregory Monroe ;
Chambre 237 (2013) documentaire de Rodney Ascher.
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VOTRE RADIO LOCALE 

Fabrice Aubry
12H, 13H, 17H, 18H et 19H 

L’info de proximité, 
avec le sourire
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La Brasserie des Beaux-arts : 
goût, art et création
Frédéric Guilland, gérant de la Brasserie des Beaux-arts le sait 
mieux que personne lui qui pratique le métier avec succès 
depuis plus de 30 ans. L’établissement qu’il gère et anime avec 
la même équipe depuis 6 ans et son fils en cuisine est un des 
emplacements les plus enviés de la capitale des Ducs.

S itué au cœur du riche et magnifique Musée 
des Beaux-arts de Dijon, entre côté cour 
(la cour de Bar) et côté jardin (le square 
des Ducs) les atouts que lui confèrent sa 
situation prestigieuse lui créent des obli-
gations d’excellence que cet homme de 

défis, amoureux des produits de saison et des produc-
teurs de qualité, aime relever.
Le menu du jour comme la carte vous régaleront de 
plats savoureux et généreux à l’image d’un risotto su-
blime dont les déclinaisons s’adaptent aux saisons. Leur 
conception équilibrée convient aussi bien aux amateurs 
de viande Angus, de dorade snackée comme aux at-
tentes et envies des végétariens. Les fruits et certains 
légumes proviennent directement des vergers que Fred 
Guilland entretient avec passion à Daix et à Ahuy. Ici la 
cuisine s’apparente à une œuvre portant la signature de 
la famille Guilland.
Il est conseillé de réserver. L’après-midi, savourez les 
douceurs maison comme un chocolat onctueux à sou-
hait ou encore un thé lov Organic, celui des tsars.
A l’approche du soir, à partir de 17 h, la Brasserie des 
Beaux-arts organise de généreuses soirées apéritives 
autour de planches de charcuteries / fromages et d’une 
très belle carte des vins où l’on trouve de superbes 
bourgognes traditionnels  et des vins bios dont ceux du 
génial Marcel Lapierre.
Sans hésitation : l’adresse incontournable de Dijon.

P. P. S

La Brasserie des Beaux-arts 
Du mercredi au lundi de 9h à 20h

03 80 66 45 36.
Cour de bar – 1 rue Rameau – Dijon

Restaurant de la Porte Guillaume
« la métamorphose »
L’hôtel du Nord et son restaurant de la Porte Guillaume viennent 
de se métamorphoser afin d’incarner encore et toujours le meilleur 
de la Bourgogne. C’est vrai pour le cadre mais aussi pour la cuisine. 
Mise en musique d’un établissement pas comme les autres…

S i Nino Ferrer avait fait partie des nombreuses 
personnalités à être descendues à l’Hôtel du 
Nord n’aurait-il pas, qui sait, écrit l’exception-
nelle chanson Le Sud ? Et Le Nord serait peut-
être devenu le tube des années 80 ! Car cet 
établissement n’est réellement pas comme les 

autres, puisqu’il incarne depuis que le nom des Frachot y est 
accolé, autrement dit depuis plus d’un siècle, ce que la Bour-
gogne a de meilleur. L’accueil (convivial comme il se doit), le 
patrimoine – nous sommes place Darcy, au cœur du centre 
historique de la Cité des Ducs –, la gastronomie – le restau-
rant de la Porte Guillaume sublime, de façon contemporaine, 
la tradition bourguignonne – et bien évidemment les vins. Il 
suffit de descendre dans le caveau de la Porte Guillaume ou 
de consulter la magnifique carte qui recèle nombre des tré-
sors vineux des Climats de Bourgogne pour en être convain-
cu.
C’est en 1907 que François Frachot, alors maître d’hôtel 
au Buffet de la Gare, décide de prendre son destin en main 
(propre) et de racheter l’auberge de l’époque. Et c’est Do-
minik Frachot, 4e du nom, qui, depuis 43 ans, n’a de cesse 
d’inscrire un peu plus son établissement dans l’excellence. 
Pour preuve, il vient de piloter une superbe métamorphose, 
adaptant l’ensemble au XXIe siècle sans renier le passé, grâce 
au talent de l’architecte d’intérieur, Ramya Chuon. Car la 

Bourgogne tire de ses racines (enfin 
de celles de ses ceps) sa notoriété 
internationale.
Empreinte carbone
Disposant d’un nouveau cadre raf-
finé et cosy, toujours chaleureux 
grâce à des tons pastels et à des fau-
teuils on ne peut plus confortables, 
le restaurant a fait peau neuve. En 
conservant, vous vous en doutez, les 
pierres apparentes (de Bourgogne 
s’entend !).
Et que dire de la cuisine qui, elle 
aussi, fait preuve d’innovation (sans 
bousculer les coutumes appréciées 
par de nombreux habitués) ! Au pia-
no, David Ardoin, anciennement Le 
Cézanne et second de cuisine, a pris 
les rênes, l’ancien chef étant, quant 
à lui, parti à la retraite. Dégustez ses 

poissons, à l’instar, par exemple, du filet de truite cuit va-
peur à l’Aligoté, et vous comprendrez que nous soyons, nous 
aussi, tombés sous le charme. Ou encore la longe de porc 
rôtie « ferme de Clavisy » et son jus au romarin ou, pour 
les végétaliens, les légumes croquants au sésame, huile de 
caméline… Que les inconditionnels de nos plats du terroir 
se rassurent, ils pourront toujours se régaler avec les œufs 
pochés en meurette, le bœuf bourguignon ou le coq au vin… 
Les incontournables sont toujours là. Les produits sont frais, 
issus des meilleurs producteurs locaux. Circuits courts de 
rigueur mais aussi un attachement tout particulier à l’em-
preinte carbone. 
Vous comprenez aussi pourquoi nous évoquions précédem-
ment le meilleur de la Bourgogne… dans sa version désor-
mais durable. Sachez également que cette table est ouverte 
7 jours sur 7, midi et soir, ce qui est un plus indéniable à 
Dijon…
Et quand on sait également que le fils de Dominik, William, 
n’est autre que le détenteur du seul restaurant 2 étoiles au 
guide Michelin de Dijon, Le Chapeau Rouge, on se dit que 
la famille Frachot est entièrement dévouée à la Bourgogne. 
Aussi n’hésitez plus… Rappelez-vous les paroles que chan-
tait Nino Ferrer : « Le temps du bon temps et la vie sûre-
ment… »

Camille Gablo

Hôtel du Nord
Restaurant et caveau de la Porte Guillaume

place Darcy - 21000 Dijon
03.80.50.80.50.

www.hotel-nord.fr 

Métamorphosé avec une belle touche contemporaine tout en conservant ses racines, le Restaurant de la Porte Guillaume ne man-
quera pas de vous séduire… et de vous régaler

Dominik Frachot et Carole, directrice de l’établissement

La salade de noix de pétoncles mari-
nées aux agrumes

Croustillant cacao, émincé de fraises 
au basilic

Le chef David Ardouin




